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Sommaire 
Contexte 
 
1. La Stratégie sur la culture canadienne en ligne 
 
En mai 2001, le gouvernement du Canada lançait la Stratégie sur la culture canadienne en 
ligne (SCCE) au coût de 340,8 millions de dollars. L’objectif premier de la SCCE était de 
veiller à ce que les Canadiens et Canadiennes (et, par l’entremise d’Internet, les 
utilisateurs de partout dans le monde) aient accès à un contenu culturel numérique 
interactif qui reflète la diversité canadienne, dans les deux langues officielles. La SCCE 
est administrée par le ministère du Patrimoine canadien (PCH). 
 
La SCCE vise trois objectifs principaux : 
 

 Appuyer la création d’un contenu culturel numérique qui reflète notre diversité 
culturelle et patrimoniale; 

 Promouvoir l’accès à ce contenu; 
 Favoriser la viabilité du secteur culturel des nouveaux médias. 

 
La SCCE comporte plusieurs volets (énumérés ci-dessous) qui comprennent des 
programmes de financement visant à appuyer la création de contenu culturel en ligne 
(sites Web) par des organismes culturels, de même que des sites Web administrés 
par PCH. 
 
Fondée sur l’Architecture des activités de programme (AAP) de PCH, la SCCE appuie le 
résultat stratégique suivant : « Les Canadiens et Canadiennes réalisent des expériences 
culturelles variées et les partagent entre eux et avec le monde. » Pour ce faire, la Stratégie 
favorise un accès accru au contenu culturel canadien sur Internet et encourage la création 
d’un tel contenu. 
 
La SCCE a été renouvelée pour la période de 2006-2007 à 2009-2010. Dans le cadre du 
processus de renouvellement, les divers programmes de subventions et contributions (S et 
C) ont été regroupés, selon de nouvelles modalités, en trois volets correspondant à l’AAP 
de PCH actuellement en place. Il s’agit des trois volets suivants :  
 

1. Le volet Accès et contenu, qui regroupe les modalités de deux fonds de 
contribution, soit : 

 le Fonds des partenariats; 

 le Fonds de la passerelle. 
 

2. Le volet Recherche et développement, qui comprend : 

 le Fonds des réseaux de recherche sur les nouveaux médias; 

 l’Initiative de recherche et développement en nouveaux médias. 
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3. Le volet Expansion du secteur des nouveaux médias, qui comprend : 

 le Fonds d’expansion du secteur des nouveaux médias (transféré à 
Téléfilm Canada en 2007-2008). 

 
Les activités de la SCCE non liées aux S et C qui sont soutenues par l’entremise de fonds 
de fonctionnement sont les suivantes : 
 

 Concessions de licences liées à des ouvrages de référence canadiens; 

 Fonds Mémoire canadienne; 

 Portails Culture.ca et Culturescope.ca; 

 Musée virtuel du Canada (MVC). 

 
Dans le cadre d’un processus distinct, le Conseil du Trésor a approuvé le renouvellement 
des modalités du Fonds des nouveaux médias du Canada, administré par 
Téléfilm Canada. 
 
Les dépenses totales de la SCCE pour les exercices 2001-2002 à 2006-2007 s’établissent 
à 340,8 millions de dollars. 
 
La Direction générale de la culture canadienne en ligne (DGCCE) de PCH est 
responsable de la gouvernance, de la mise en œuvre et des résultats de la SCCE. Elle 
relève du Secteur des affaires culturelles de PCH. Le Réseau canadien d’information sur 
le patrimoine (RCIP) administre le MVC, et la Direction générale des cyberservices gère 
les portails Culture.ca et Culturescope.ca. Téléfilm Canada administre le Fonds des 
nouveaux médias du Canada, qui n’est pas soumis à la présente évaluation, comme il est 
expliqué ci-après. 
 
2. L’évaluation 
 
La Direction des services d’évaluation (DSE) du Bureau du dirigeant principal de la 
vérification et de l’évaluation (BDPVE) de PCH devait soumettre la SCCE à une 
évaluation. Cette évaluation comporte deux objectifs : 
 

 Fournir au ministre du Patrimoine canadien de l’information qui lui 
permettra de rendre compte au Cabinet, d’ici l’automne 2008, des résultats 
des programmes du Ministère axés sur les arts et la culture. 

 L’évaluation sera également utilisée au moment de repenser le programme, 
en mars 2010.  

L’évaluation, qui s’est déroulée d’octobre 2007 à juillet 2008, a été réalisée par la société 
Kelly Sears Consulting Group au nom de la Direction des Services d’évaluation (DSE). 
Un groupe de travail sur l’évaluation, présidé par un gestionnaire de projet de la DSE, a 
dirigé les travaux. Ce groupe comprenait des représentants de la DGCCE et de la 
Recherche sur l’opinion publique (ROP). Un comité directeur de l’évaluation (composé 
de directeurs généraux) a fourni l’orientation générale de l’évaluation et en a assuré la 
supervision. 
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L’évaluation a porté sur les divers volets et fonds en place en 2006-2007, qui 
représentaient environ 228,8 millions de dollars des dépenses totales de la SCCE 
(lesquelles se sont chiffrées à 340,8 millions de dollars pour la période allant de 
2001-2002 à 2006-2007). Le Fonds des nouveaux médias du Canada constitue la 
principale exclusion puisqu’il a déjà fait l’objet d’une évaluation en 2006. Ce Fonds a été 
renouvelé pour une période de deux ans en juin 2007. 
 
Le présent sommaire comprend les résultats de l’évaluation pour chacun des volets 
distincts de la SCCE. 
 
Les questions et enjeux examinés dans le cadre de l’évaluation étaient les suivants : 
 
A. Justification et pertinence 
 

1. Le gouvernement fédéral devrait-il continuer à contribuer à la création de 
contenu et à en faciliter l’accès? 

2. La SCCE est-elle toujours pertinente? 
3. La SCCE cadre-t-elle avec les priorités gouvernementales? 

 
B. Succès et répercussions 
 

4. La SCCE a-t-elle atteint les objectifs et les résultats immédiats et 
intermédiaires visés? Dans quelle mesure les projets financés cadraient-ils 
avec les objectifs de la SCCE? 

5. Dans quelle mesure des progrès ont-ils été réalisés en vue de l’atteinte du 
résultat à long terme de la SCCE, à savoir : « Dans l’univers numérique 
interactif, les Canadiens et Canadiennes ont accès à des expériences et à des 
produits culturels canadiens diversifiés dont ils peuvent tirer profit »? 

6. Quelles ont été les répercussions imprévues (positives ou négatives) de 
la SCCE? 

7. La SCCE est-elle pourvue de mesures de rendement appropriées? 
8. De quelle manière et dans quelle mesure la SCCE respecte-t-elle 

l’engagement pris par le gouvernement fédéral en vertu de l’article 41 de la 
Loi sur les langues officielles à l’endroit des minorités francophones et 
anglophones du Canada? 

 
C. Rapport coût/efficacité et solutions de rechange 
 

9. Quel est le rapport coût/efficacité global de la SCCE? 
10. Quelle est l’efficacité administrative de la SCCE? 
11. La SCCE vise-t-elle des groupes cibles bien définis? Rejoint-on ces groupes 

et répond-on à leurs besoins? Qui sont les utilisateurs? Quel est leur profil? 
À quelles fins utilisent-ils la SCCE? 

12. Un modèle de gouvernance et des mécanismes d’exécution appropriés sont-ils 
en place? 

13. Dans quelle mesure la SCCE chevauche-t-elle d’autres programmes exécutés 
par d’autres organisations dans les secteurs public, privé ou sans but lucratif? 

14. La SCCE est-elle le meilleur moyen pour le gouvernement de promouvoir la 
culture canadienne sur le Web? Quelles sont les solutions de rechange? 
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Méthodologie et limites 
 
Des procédures d’évaluation suffisantes et appropriées ont été utilisées et des données ont 
été recueillies qui viennent étayer les opinions émises et présentées dans ce rapport. 
 
L’évaluation a été réalisée au moyen des méthodes de collecte de données suivantes : 
 
1. Entrevues auprès d’informateurs clés 
 
Des entrevues ont été menées auprès de représentants d’organismes intervenants clés 
connaissant bien la SCCE, à l’intérieur et à l’extérieur du gouvernement fédéral. Le 
Groupe de travail sur l’évaluation avait proposé une liste d’informateurs clés. Quarante-
cinq personnes ont été choisies pour fournir des commentaires sur les nombreux éléments 
de la SCCE. 
 
2. Analyse documentaire 
 
L’analyse documentaire a inclus diverses études commandées auparavant par la DGCCE, 
études qui ont fourni, entre autres, de l’information sur les tendances concernant les 
résultats atteints par les volets individuels de la SCCE et sur les tendances dans le 
domaine de l’accès des Canadiens et Canadiennes à de l’information culturelle en ligne. 
Nous avons également obtenu de l’information sur des programmes similaires mis en 
œuvre dans certains autres pays. 
 
3. Examen des dossiers et des bases de données 
 
Dans une première partie de l’examen des dossiers, nous avons extrait de la base de 
données du Ministère sur les S et C de l’information quantitative et qualitative sur le 
nombre, le type et la valeur des projets financés au fil des ans. Dans une seconde étape, 
nous avons examiné un échantillon de 22 dossiers de projet (provenant de divers fonds) 
afin d’évaluer la mesure du rendement et la communication des résultats au public 
canadien. 
 
4. Études de cas : projets soutenus par la SCCE 
 
Les études de cas réalisées dans le cadre d’une évaluation ont pour objet d’aider à 
illustrer et à mieux comprendre les résultats obtenus au moyen d’autres méthodes de 
collecte de données. En tout, nous avons effectué six études de cas liées à des projets 
subventionnés par quatre des fonds de la SCCE (Fonds des partenariats, Fonds de la 
passerelle, Programme des Expositions virtuelles du MVC et Fonds des réseaux de 
recherche sur les nouveaux médias). Chaque étude de cas a nécessité l’examen du dossier 
de projet tenu par le Ministère et une entrevue téléphonique avec un représentant de 
l’organisme bénéficiaire. Pour les études de cas ayant trait à la création de sites Web et 
comportant un contenu culturel, les bénéficiaires devaient fournir des données historiques 
sur l’achalandage de leurs sites. 
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5. Analyse de l’achalandage des sites Web 
 
Pour déterminer la mesure dans laquelle la SCCE a atteint son objectif ayant trait à 
l’accès des Canadiens et Canadiennes au contenu culturel canadien, nous avons examiné 
les statistiques d’achalandage des principaux sites Web financés par les divers 
programmes de la SCCE. Nous avons également obtenu des données similaires pour les 
trois sites Web administrés par PCH (portails de Culture.ca, de Culturescope.ca et 
du MVC). L’objectif était de déterminer l’achalandage global des sites financés dans le 
cadre de la SCCE, la croissance de cet achalandage, et les habitudes des visiteurs. Cette 
analyse a été réalisée par la société de recherche Phase 5. 
 
L’analyse a porté sur des données existantes recueillies par le Ministère concernant les 
sites financés par la SCCE. Dans le cadre de ses ententes avec chacun des organismes, les 
responsables de Politiques et programmes sur le contenu (DGCCE) exigeaient des 
administrateurs de sites financés qu’ils fournissent au Ministère des statistiques sur 
l’achalandage de leurs sites. Le RCIP, qui gère les Programmes d’investissement 
du MVC, a une disposition semblable dans ses contrats avec les bénéficiaires de 
financement.  
 
6. Sondages : auprès du public, des bénéficiaires de la SCCE et de demandeurs 

non financés 
 
Le Groupe de recherche corporative a mené deux sondages dans le cadre de contrats 
distincts accordés par la section Recherche sur l’opinion publique de PCH. Il s’agit des 
sondages suivants :  
 
a) Sondage d’opinion publique 
 
Le sondage d’opinion publique a porté principalement sur des questions ayant trait à la 
justification de l’appui accordé par le gouvernement à la création de produits culturels 
canadiens en ligne. Le sondage téléphonique omnibus comportait neuf questions. Il a 
permis de recueillir un échantillon de 2 015 réponses complètes auprès de la population 
cible des personnes âgées de 16 ans et plus, y compris un suréchantillonnage des jeunes 
(de 16 à 34 ans). 
 
b) Sondage en ligne auprès de bénéficiaires et de demandeurs non financés 
 
Dans le cadre de ce sondage, nous avons communiqué avec des bénéficiaires de 
financement et des demandeurs non financés figurant dans le registre. Les questions 
touchaient entre autres la réalisation des objectifs des projets, l’effet d’entraînement des 
projets, et le niveau de satisfaction à l’égard du processus d’exécution du programme. Ce 
sondage a permis de recueillir 344 réponses. 
 
7. Entrevues auprès de chercheurs 
 
Nous avons réalisé une combinaison d’entrevues en personne et par téléphone auprès de 
12 chercheurs oeuvrant dans le domaine de la culture et de la technologie numérique. Ces 
chercheurs provenaient des secteurs public, privé et universitaire. Parmi ceux-ci se 
trouvaient des bénéficiaires de financement du volet Recherche et développement en 
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nouveaux médias, étant donné que cet élément de la SCCE n’était pas abordé dans les 
entrevues menées auprès des informateurs clés. 
 
Les principales limites de l’évaluation sont les suivantes : 
 

 La SCCE est un programme à facettes multiples qui comporte des objectifs 
généraux de haut niveau, plusieurs volets, programmes et activités, tous assortis de 
leurs propres objectifs et chacun destiné à de multiples bénéficiaires et groupes de 
bénéficiaires. Compte tenu des limites de temps et de budget, il s’est avéré 
impossible de mener une enquête approfondie sur tous ces aspects de la SCCE. 

 Peu d’informateurs clés et quelques-uns seulement des organismes inclus dans les 
études de cas se sont avérés familiers avec la SCCE dans son ensemble. La plupart 
d’entre eux connaissaient le programme de financement particulier avec lequel ils 
avaient interagi, mais ils étaient moins familiers avec les autres volets de la SCCE. 

 Il a été difficile de mesurer le succès général du programme, car la SCCE ne 
possède pas d’indicateurs de rendement clés permettant de faire un suivi.  

 La plupart des données recueillies portaient sur les bénéficiaires − lesquels, 
généralement, tendent à avoir une opinion positive −. 

 Comme convenu avec les membres du Comité directeur, aucune information n’a 
été recueillie auprès de l’un des principaux groupes d’utilisateurs, soit les 
enseignants (système d’enseignement), et cela, en raison des difficultés 
qu’auraient entraînées les tentatives pour sonder cette population.  

 
Conclusions relatives aux volets de la SCCE 
 
1. Fonds Mémoire canadienne 
 
L’un des problèmes relatifs au Fonds Mémoire canadienne est que l’objectif du Fonds ne 
correspond pas aux besoins de certaines des organisations fédérales participantes, 
lesquelles étaient (et sont encore) axées sur la numérisation de masse, c.-à-d. la 
numérisation de fichiers, d’artefacts et de matériel audiovisuel. Il ne fait pas de doute que 
ce fonds a permis la création de contenu culturel en ligne. (Comme l’a démontré le 
sondage auprès des bénéficiaires et des demandeurs non financés, la majorité du contenu 
n’aurait pu être créée sans l’appui financier du Fonds Mémoire canadienne.) L’une des 
principales conclusions en ce qui concerne ce fonds est que la numérisation des 
collections et des artefacts demeure un objectif important pour les divers organismes 
culturels fédéraux, mais que chaque organisme aurait préféré élaborer sa propre stratégie 
pour atteindre cet objectif.  
 
2. Culture.ca et Culturescope.ca 
 
Dans l’ensemble, les informateurs clés ont accordé un appui limité à ces deux sites. Un 
grand nombre d’entre eux ont souligné que Culture.ca est victime de l’opinion 
généralisée selon laquelle « les portails sont dépassés ». On a enregistré une moyenne 
mensuelle de 158 000 visiteurs uniques sur le site Culture.ca pendant les trois années à 
l’étude, un chiffre qui est demeuré stable au cours de cette période de temps. Selon les 
gestionnaires de PCH, le fait que ces deux portails n’ont pu faire l’objet d’une promotion 
exhaustive et soutenue de la part du gouvernement fédéral explique en grande partie 
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pourquoi ils ne sont pas devenus des « sites de première destination ». Pour cette raison, 
les concepteurs ont dû repenser le modèle d’activités de Culture.ca tôt dans son cycle de 
vie. Il leur a fallu annuler la campagne publicitaire qui devait servir à lever des fonds et 
rapidement mettre en œuvre des moyens d’optimiser le classement des sites par les 
moteurs de recherche commerciaux, de même que d’autres techniques de marketing. 
 
Certains informateurs clés ont dit ne pas comprendre pourquoi Culturescope.ca faisait 
partie de la SCCE. Culturescope.ca avait un public cible limité, comme en témoignent les 
statistiques sur l’achalandage. Toutefois, de tous les sites Web de la SCCE, 
Culturescope.ca est celui où les visiteurs passaient le plus de temps par visite. Les études 
commandées par PCH révèlent que ce site s’était acquis une clientèle fidèle auprès de son 
public cible. 
 
3. Fonds des partenariats 
 
Comme pour le Fonds Mémoire canadienne, certains bénéficiaires se sont dit en 
désaccord avec l’approche nécessitant la création d'expositions en ligne par opposition à 
la numérisation de collections et d’artefacts. Plusieurs ont affirmé que beaucoup de 
travail reste à faire au chapitre de la numérisation des fichiers, des artefacts et du contenu 
audiovisuel que détiennent les organismes culturels du Canada. Les opinions recueillies 
auprès des informateurs clés et des organismes inclus dans les études de cas sur le succès 
du Fonds des partenariats ont été très variées. L’un des informateurs clés, qui connaissait 
bien bon nombre des projets financés, a souligné que la qualité des expositions virtuelles 
était très inégale. Le nombre de visiteurs des divers sites a augmenté de façon appréciable 
au cours de la période de trois ans. L’une des questions clés est de savoir si le Fonds 
devrait viser la numérisation des collections existantes ou la création de nouveau contenu 
culturel qui n'existe sous aucune forme à l’heure actuelle. L’une des conclusions de 
l’évaluation est que l’appui au développement de nouveau contenu culturel, 
particulièrement pour les collectivités autochtones et ethnoculturelles du Canada, 
demeure un objectif important. 
 
4. Fonds de la passerelle 
 
Le Fonds de la passerelle offre un financement aux collectivités autochtones et 
ethnoculturelles pour rendre du contenu culturel canadien accessible en ligne.  
 
L’un des informateurs clés, spécialiste des questions autochtones, a fait valoir que même 
si l’objectif du Fonds de la passerelle était important, bon nombre d’organisations 
autochtones n’avaient pas la capacité de présenter une demande au programme. Cette 
personne a dit préférer le Fonds des partenariats, qui permet à d’autres organisations de 
s’associer aux collectivités autochtones pour entreprendre des projets. Certains 
bénéficiaires ont dit avoir du mal à faire la distinction entre les programmes du MVC, le 
Fonds de la passerelle et le Fonds des partenariats. En fait, une organisation spécialisée 
dans l’étude de la culture autochtone et qui avait reçu du financement pour un projet dans 
le cadre du Fonds des partenariats ne connaissait pas le Fonds de la passerelle, lequel est 
expressément consacré aux Autochtones. 
 
L’achalandage de la plupart des sites Web du Fonds de la passerelle est très faible (voir 
l’annexe D du volume II), ce qui s’explique par leur contenu spécialisé. Dans la majorité 
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des cas, les visiteurs ne restent pas très longtemps sur ces sites (trois minutes en moyenne 
par visite). 
 
5. Musée virtuel du Canada 
 
En favorisant la création de contenu patrimonial et en facilitant l’accès à ce contenu, 
le MVC répond aux objectifs visés par le secteur des activités patrimoniales du Ministère 
ainsi qu’à ceux de la SCCE. La SCCE appuie financièrement le portail du MVC et les 
Programmes d’investissement du MVC, soit le Programme des expositions virtuelles et le 
programme Histoires de chez nous. Tous ces programmes sont administrés par le RCIP 
de PCH. La plupart des informateurs clés ont indiqué que le MVC avait exercé un 
leadership important. Lors de la mise en œuvre de la SCCE, les musées ne savaient pas 
trop ce qu’il leur fallait penser d’Internet. Certains craignaient que les expositions en 
ligne aient une incidence négative sur la fréquentation des musées physiques. Les 
informateurs clés ont confirmé que le RCIP continue de jouer un rôle important dans le 
domaine de la recherche et de la formation, ce qui aide les musées à exploiter les 
technologies numériques au fur et à mesure de leur évolution. 
 
Les informateurs clés se sont dit généralement favorables au portail du MVC. Ce dernier 
connaît un grand achalandage (500 000 visiteurs uniques par mois au cours de la période 
de trois ans, avec une augmentation constante du nombre total de visites uniques et du 
nombre de revisites). La grande visibilité du portail a été confirmée par une analyse des 
liens de retour, où un résultat de 100 % a été constaté (pour de plus amples détails, voir 
l’annexe D du volume II). 
 
Le programme Histoires de chez nous a reçu un soutien particulièrement élevé de la part 
des informateurs clés. Comme plusieurs l’ont souligné, il s’agit d’un programme très peu 
coûteux et pourtant très important dans la mesure où il aide les petits musées, qui ne 
disposent d’aucunes ressources techniques, à entrer dans l’ère numérique. 
 
6. Concessions de licences liées à des ouvrages de référence canadiens 
 
L’Encyclopédie du Canada (EC) est publiée par la Fondation Historica, alors que le 
Dictionnaire biographique du Canada (DBC) est la propriété conjointe de l’Université de 
Toronto et de l’Université Laval. Le site Web du DBC est hébergé sur le site Web de 
Bibliothèque et Archives Canada (BAC), tandis que l’EC est hébergée sur le site de la 
Fondation Historica.  
 
L’un des principaux arguments en faveur de ces deux produits est qu’ils offrent un 
contenu qui fait autorité. À titre d’exemple, les biographies du DBC sont rédigées par des 
spécialistes (moyennant de petits honoraires pour chaque article) et sont révisées par des 
pairs. Certains diront que ces types de produits ne sont plus nécessaires vu 
l’augmentation rapide de contenu généré par les utilisateurs sur Internet (p. ex., dans 
Wikipédia), mais l’évaluation a démontré qu’il y avait un intérêt élevé pour ces deux 
produits, qui connaissent une demande forte et croissante : le site de L’Encyclopédie du 
Canada est l’un des plus achalandés des sites Web financés par la SCCE. Un autre 
argument important est que les deux produits offrent une perspective canadienne qu’on 
ne trouve pas souvent dans d’autres sources comme Wikipédia. 
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Certains pays possèdent des dictionnaires biographiques nationaux, comme le 
Royaume-Uni, les États-Unis et la Nouvelle-Zélande, ce qui renforce l’argument voulant 
que le Canada se doit d’avoir ses propres outils de référence nationaux. 
 
Le défi pour les deux sites consistera probablement à suivre l’évolution technologique 
rapide d’Internet. Par exemple, ni l’un ni l’autre de ces produits n’intègre les 
caractéristiques du Web 2.0 (comme les balises).  
 
7. Recherche et développement 
 
La SCCE comptait deux programmes de financement dans son volet Recherche et 
développement dans les nouveaux médias : le Fonds des réseaux de recherche sur les 
nouveaux médias (FRRNM) et l’Initiative de recherche et développement en nouveaux 
médias (IRDNM). 
 
Le FRRNM a d’abord été lancé en 2002. Quant à l’IRDNM, elle a pris naissance sous 
forme de projet pilote en 2006 afin d’aider les petites entreprises qui avaient de la 
difficulté à faire approuver leurs demandes par le FRRNM. Aucun des projets de 
l’IRDNM n’a encore été mené à terme. Un chercheur a souligné que la conception de 
l’IRDNM était sensée puisqu’elle allait au-delà des limites du modèle traditionnel de 
recherche, lequel vise essentiellement des consortiums universitaires (comme le modèle 
du Réseau de centres d’excellence). Selon un autre chercheur, la qualité des projets 
soumis à l’IRDNM n’était pas aussi grande que celle des projets soumis au FRRNM. Ce 
dernier a néanmoins ajouté que le Fonds n’existait depuis peu et que la qualité des 
demandes pourrait s’améliorer au fil du temps. 
 
Patrimoine canadien s’est attiré de grands éloges pour le leadership dont il a fait preuve 
en veillant à ce que la SCCE inclue un volet innovation. Les chercheurs ont indiqué que 
les efforts antérieurs déployés par le milieu de la recherche pour mettre sur pied un réseau 
de centres d’excellence se sont soldés par un échec, car toute demande de financement 
axée sur l’innovation dans le domaine culturel arrivait difficilement à l’emporter sur les 
autres priorités en matière de politiques publiques. 
 
La conception des deux fonds de recherche et de développement en nouveaux médias a 
été perçue comme unique et comme établissant, en quelque sorte, un nouveau paradigme 
pour l’innovation.  
 
Cependant, les chercheurs se sont montrés divisés quant à la question de savoir si 
l’approche privilégiant les partenariats était vraiment la voie à suivre. Certains ont dit 
approuver le fait que le FRRNM requérait l’établissement de partenariats avec des 
universités et des partenaires commerciaux, car cela peut donner lieu à des échanges 
d’information et de connaissances utiles. D’autres, par contre, ont objecté que le modèle 
du partenariat ne convenait pas puisque la commercialisation était l’un des objectifs du 
Fonds.  
 
Les bénéficiaires de financement ont tous affirmé avoir atteint les objectifs particuliers de 
leurs projets de recherche. Chacun des projets du FRRNM menés à terme a fait l’objet 
d’une évaluation technique par une société indépendante d’experts-conseils, et les 
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rapports qui en ont découlé indiquent que les projets financés ont atteint la plupart de 
leurs objectifs. 
En ce qui concerne les répercussions des projets financés, les preuves sont moins claires. 
Plusieurs chercheurs ont indiqué qu’il faudra de nombreuses années pour bien jauger les 
répercussions des recherches financées, ce qui est dans la nature même des efforts de 
recherche et développement. En d’autres mots, il est trop tôt pour tenter de mesurer 
l’ampleur des retombées de la recherche financée. Quelques bénéficiaires qui 
entretiennent des rapports avec le FRRNM depuis le début ont mentionné que les 
objectifs et les publics cibles du Fonds étaient mal définis. Il est ressorti des entrevues 
menées auprès des bénéficiaires qu’on ne savait pas vraiment quels étaient les objectifs 
réels des deux fonds. 
 
L’opinion générale est que le gouvernement fédéral peut jouer un rôle important pour 
appuyer l’innovation et encourager les organismes culturels à adopter de nouvelles 
technologies. 
 
Conclusions 
 
Voici les conclusions tirées pour chacune des questions de l’évaluation : 
 
Justification et pertinence 
 
1. Le gouvernement fédéral devrait-il continuer à contribuer à la création de 

contenu et à en faciliter l’accès? 
 
Les informateurs clés ont indiqué qu’il reste encore du travail à faire pour numériser les 
archives et les collections des organismes culturels. Tous ont convenu qu’il était logique 
que la SCCE appuie les organismes culturels qui créent du contenu culturel en ligne. 
Toutefois, plusieurs organismes bénéficiaires se sont dit en désaccord avec l’accent mis 
par certains programmes sur la création d’expositions virtuelles assorties de mises en 
contexte et d’interprétations. Ils auraient préféré avoir davantage de latitude dans 
l’utilisation des fonds de la SCCE de façon à pouvoir numériser leurs archives et 
collections d’objets. À noter qu’il s’agit d’un sujet complexe compte tenu du grand 
nombre de groupes cibles de la SCCE et de la nature diversifiée du contenu culturel. 
 
Par ailleurs, des informateurs clés ont dit souhaiter que le gouvernement continue 
d’appuyer la création d’expositions culturelles virtuelles, tout en suggérant qu’il insiste 
sur la nécessité pour les futurs bénéficiaires d’exploiter davantage la version Web 2.0 et 
d’autres caractéristiques novatrices sur les sites Web financés (lorsque cela est faisable). 
 
Le troisième argument en faveur de la SCCE avait trait à la nécessité de créer une 
passerelle centrale pour le contenu canadien en ligne afin d’aider les Canadiens et 
Canadiennes à trouver cette information. Les informateurs clés ont manifesté un faible 
appui à l’égard de Culture.ca puisque les moteurs de recherche modernes permettent 
d’obtenir facilement de l’information culturelle canadienne. Ils se sont montrés plus 
enthousiastes à l’égard du portail du MVC. 
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2. La SCCE est-elle toujours pertinente? 
 
Les informateurs clés n’étaient pas certains qu’une SCCE de portée générale soit encore 
nécessaire. Toutefois, ils ont signalé plusieurs besoins non comblés. La création de 
sites Web de pointe renfermant un contenu culturel de très grande qualité qui suscitera 
l’intérêt du public canadien est un projet onéreux. Il y a encore des progrès à accomplir 
au chapitre du contenu autochtone et ethnoculturel, en particulier. Les organismes 
culturels ont également du travail à faire pour numériser leurs fichiers et artefacts. PCH 
est perçu comme ayant un rôle important à jouer dans la résolution de certains problèmes 
liés aux droits d’auteur et à leur gestion.  
 
3. La SCCE cadre-t-elle avec les priorités gouvernementales? 
 
La SCCE s’inscrit officiellement dans l’Architecture des activités de programme et elle 
est liée au résultat stratégique suivant : « On encourage la création et la diffusion 
d’expressions artistiques et de contenu culturel canadiens au pays et à l’étranger. » 
Bien que certains fonds et certaines activités de la SCCE aient atteint leurs objectifs, 
divers aspects de la SCCE, y compris l’appui accordé au secteur des nouveaux médias du 
Canada, demeurent des objectifs importants pour le gouvernement. Les objectifs de 
la SCCE cadrent également avec la priorité du gouvernement concernant l’appui aux  
langues officielles. 
 
Succès et repercussions 
 
4. La SCCE a-t-elle atteint ses objectifs et ses résultats immédiats 

et intermédiaires visés? 
 
La SCCE avait trois objectifs principaux : la création de contenu culturel en ligne, l’accès 
à ce contenu, et l’appui au développement de l’industrie des nouveaux médias. De 
2001-2002 à 2006-2007, la SCCE a encouragé la création d’une quantité énorme de 
contenu culturel canadien en ligne. Elle a permis de financer 1 201 projets, au coût total 
de 130,6 millions de dollars. L’évaluation a démontré que la SCCE a généré une 
importante valeur ajoutée : sans elle, on trouverait beaucoup moins de contenu culturel 
canadien en ligne aujourd’hui. Au cours de la période à l’étude, qui va de 2004-2005 à 
2006-2007, le nombre de visiteurs1 a augmenté sur les nombreux sites Web de la SCCE 
pour atteindre environ 1,6 million de visiteurs mensuels uniques en 2006-2007. Au 
nombre des sites Web financés par la SCCE dont l’achalandage est parmi les plus élevés 
figurent le portail du MVC, l’Encyclopédie du Canada et les archives numériques de 
la CBC. Enfin, selon une évaluation antérieure du Fonds des nouveaux médias du 
Canada, le financement qu’ont reçu les entreprises au fil des ans s’est avéré déterminant 
pour le succès de ces entreprises et pour ce secteur dans son ensemble. 
 

                                                 
1 Afin d’évaluer le degré d’utilisation faite des nombreux sites Web financés par la SCCE, les auteurs de 

l’évaluation ont utilisé le nombre métrique de visiteurs mensuels uniques sur un site Web. « Visiteurs 
uniques » est une norme internationale servant à mesurer la taille d’un public. 



Évaluation sommative de la Stratégie sur la culture canadienne en ligne Septembre 2008 
 

Bureau du dirigeant principal de la vérification et de l’évaluation xii 
Direction des services d’évaluation 

5. Dans quelle mesure des progrès ont-ils été réalisés en vue de l’atteinte du 
résultat à long terme de la SCCE? 

 
La SCCE dans son ensemble ne compile ni ne communique de données exhaustives et 
uniformes sur le nombre de Canadiens et Canadiennes qui visitent les sites Web qu’elle a 
financés (y compris les sites Web du Ministère comme Culture.ca et le portail du MVC, 
ainsi que le millier de sites Web externes créés par les divers programmes de la SCCE). 
Toutefois, les responsables de la Stratégie ont compilé et analysé des données 
quantitatives et qualitatives sur leurs propres sites (à savoir, Culture.ca, Culturescope.ca 
et le portail du MVC), y compris des données sur les modes de visite. 
 
Selon une analyse des statistiques ministérielles et les rapports que les bénéficiaires ont 
remis à PCH concernant l’achalandage des sites Web, il semble que la SCCE ait réalisé 
des progrès dans l’atteinte de son résultat à long terme : « Dans l’univers numérique 
interactif, les Canadiens et Canadiennes ont accès à des expériences et à des produits 
culturels canadiens diversifiés dont ils peuvent tirer profit. » En 2006-2007, ces sites Web 
accueillaient environ 1,6 million de visiteurs uniques chaque mois, et l’achalandage s’est 
accru au fil des ans. 
 
6. Quelles ont été les répercussions imprévues (positives ou négatives) de 

la SCCE? 
 
La SCCE a eu diverses répercussions imprévues, tant positives que négatives. Les 
organismes bénéficiaires ont signalé plusieurs effets positifs découlant de la réalisation de 
projets financés par la SCCE : 1) la formation de nouveaux partenariats et réseaux; 2) le 
développement de capacités organisationnelles; 3) la participation accrue de divers types 
de collectivités (locales, mais aussi ethnoculturelles, linguistiques, scolaires et 
universitaires, etc.); et 4) une sensibilisation accrue du public. Certaines des 
répercussions négatives qui ont été mentionnées ont trait à la difficulté d’établir et de 
maintenir des partenariats. Il semble que dans certains cas, les normes techniques fixées 
par le Ministère aient nui à la création de sites Web novateurs. De plus, les limites 
imposées à la durée des projets ont eu pour effet de diminuer les activités de marketing et 
de promotion des sites Web pouvant être mises en œuvre. 
 
7. La SCCE est-elle dotée de mesures de rendement appropriées? 
 
Étant donné l’absence de rapports réguliers sur le rendement, peu de données sur le 
rendement fondé sur les résultats sont disponibles pour la SCCE dans son ensemble. L’un 
des indicateurs pertinents serait le nombre de Canadiens et Canadiennes qui visitent 
chaque mois les divers sites Web à contenu culturel financés par la SCCE. Bien que les 
bénéficiaires de financement soient censés fournir des rapports réguliers concernant 
l’achalandage de leurs sites Web, peu d’entre eux le font, et le Ministère n’a aucune façon 
d’assurer que tous se conforment à cette exigence. Les responsables des sites Web 
administrés par PCH (y compris Culture.ca, Culturescope.ca et le portail du MVC) ont 
fourni des données sur le rendement dans leurs rapports présentés aux responsables de 
la SCCE. À l’avenir, les bénéficiaires pourraient, comme solution de rechange plus 
efficace, utiliser un outil commun de mesure (ce qui nécessiterait l’installation d’un 
logiciel analytique sur tous les sites Web financés), auquel le Ministère pourrait accéder 
au terme du projet, ce qui favoriserait la préparation et la publication de rapports réguliers 
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sur le rendement. La Direction générale des cyberservices a accompli beaucoup de travail 
en ce qui a trait à l’analyse de l’achalandage de sites Web et à l’établissement de 
comparaisons à l’échelle du Ministère et au plan international. 
 
Dans le cadre de l’élaboration de sa stratégie de mesure du rendement, le Ministère 
devrait prendre en considération l’achalandage des sites Web ainsi que d’autres 
indicateurs de rendement, comme la satisfaction de la clientèle, le nombre de revisites et 
la durée des visites. 
 
8. De quelle manière et dans quelle mesure la SCCE respecte-t-elle l’engagement 

pris par le gouvernement fédéral en vertu de l’article 41 de la Loi sur les 
langues officielles? 

 
La SCCE a grandement contribué à l’atteinte des engagements du Ministère aux termes 
de la Loi sur les langues officielles. Elle a certainement permis d’accroître l’accessibilité 
au contenu culturel de langue française en ligne. En 2007-2008, la SCCE a financé 
92 projets dont le contenu était soit en français seulement soit dans les deux langues 
officielles, et dix de ces projets ont été élaborés par des organisations représentant des 
groupes minoritaires de langue officielle. Les portails de Culture.ca et du MVC ont 
également contribué à l’atteinte de cet engagement en faisant la promotion de sites Web 
français, anglais et bilingues par divers moyens. Le Ministère a fait remarquer que ces 
efforts avaient été soulignés par le commissaire aux langues officielles. 
 
9. Quel est le rapport coût/efficacité global de la SCCE? 
 
Pour déterminer le rapport coût/efficacité, l’une des mesures consiste à établir quel 
rapport existe entre l’investissement du gouvernement dans les sites Web financés et la 
taille des publics que ces sites rejoignent (sur la base du nombre de visites uniques par 
mois). Au cours de la période de trois ans visée par l’évaluation, un nombre de plus en 
plus élevé de visiteurs s’est rendu sur les sites Web financés par la SCCE. En 2006-2007, 
ce nombre atteignait environ 1,6 million par mois. L’un des indicateurs du rapport 
coût/efficacité est le « coût par visiteur », qui est le ratio des coûts engagés 
mensuellement pour créer et maintenir les sites Web de la SCCE par rapport au public 
rejoint (visiteurs uniques par mois). Le site Web ayant le coût le moins élevé par visiteur 
(0,22 $) est L’Encyclopédie du Canada suivi du MVC (1,20 $). 
 
10. Quelle est l’efficacité administrative de la SCCE?  
 
Depuis le début de la mise en œuvre de la SCCE, le ratio des coûts administratifs a été de 
6,4 %, ce qui se compare avantageusement à d’autres programmes de financement par 
projets administrés par PCH. 
 
11. Est-ce que la SCCE répond aux besoins des groupes cibles et des utilisateurs? 
 
Cet enjeu comportait trois questions : 1) Les responsables de la SCCE ont-ils clairement 
défini les groupes cibles? 2) Rejoint-on les groupes cibles et répond-on à leurs besoins? 
3) Qui sont les utilisateurs? Quel est leur profil et à quelles fins utilisent-ils la SCCE? 
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La SCCE compte un large éventail de bénéficiaires, y compris le public canadien, les 
jeunes, les personnes qui s’adonnent à un apprentissage continu et les intervenants du 
milieu de l’enseignement au Canada. 
 
PCH n’a pas pu faire la ventilation du financement offert aux divers groupes cibles. Il 
s’est donc avéré impossible d’analyser la mesure dans laquelle le programme a pu 
rejoindre chaque groupe.  
 
Dans l’ensemble, les bénéficiaires de financement se sont dit très satisfaits de leurs 
rapports avec la SCCE.  
 
Il existe peu de données nous permettant de déterminer si la Stratégie répond aux besoins 
des utilisateurs/bénéficiaires.  
 
Il est difficile d’évaluer si les nombreux sites Web externes financés par la SCCE sont 
utilisés dans le système d’enseignement pour aider les élèves et étudiants canadiens à 
acquérir des connaissances sur la culture, l’histoire et le patrimoine de leur pays. Comme 
mentionné dans la section portant sur la méthodologie et les limites de l’évaluation, il 
s’est avéré impossible de réaliser un sondage dans le milieu de l’enseignement (pour 
déterminer, par exemple, le pourcentage d’enseignants en histoire aux niveaux primaire et 
secondaire qui utilisent certains des sites Web financés par la SCCE). Par conséquent, il 
faudrait approfondir les recherches pour obtenir un portrait complet de la situation. 
 
12. Un modèle de gouvernance et des mécanismes de prestation appropriés sont-ils 

en place? 
 
Dans l’ensemble, les intervenants perçoivent la SCCE non pas comme une stratégie 
intégrée, mais plutôt comme un assortiment de programmes de financement distincts les 
uns des autres. Il est difficile pour eux de saisir la Stratégie dans son ensemble. En fait, le 
sigle « SCCE » n’est pas très connu hors du Ministère. On s’y retrouve mal dans les 
divers programmes qui financent la création des expositions en ligne. Bien qu’on observe 
certains éléments de bonne gouvernance dans les programmes de financement individuels 
(comme les comités de pairs qui examinent les demandes reçues, les mécanismes − fort 
appréciés − de consultations des intervenants utilisés par le RCIP et le MVC, et les 
organes consultatifs établis par Culture.ca et Culturescope.ca), il manque à la SCCE un 
comité consultatif stratégique global, un système de mesure du rendement, et certaines 
autres pratiques qui constituent habituellement des éléments de bonne gouvernance. 
 
13. Dans quelle mesure la SCCE chevauche-t-elle d’autres programmes? 
 
Les informateurs clés tout comme les organismes inclus dans les études de cas ont été 
unanimes à dire qu’il n’existe pas de problème de chevauchement ou de double emploi 
puisque très peu de programmes fédéraux, provinciaux ou municipaux appuient la 
numérisation du contenu culturel canadien ou la recherche et le développement dans les 
nouvelles technologies aux fins de soutenir les institutions culturelles et le secteur des 
nouveaux médias. 
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14. Y a-t-il des solutions de rechange à la SCCE? 
 
Étant donné qu’une part importante du financement total de la SCCE est consacrée à la 
création de sites Web qui contiennent du matériel éducatif, nous avons discuté, dans le 
cadre de certaines entrevues auprès des informateurs clés, de l’option qui consisterait en 
un transfert aux provinces l’administration des programmes de la SCCE. Pas un seul des 
informateurs clés ne s’est dit favorable à cette idée. 
 
En ce qui concerne l’objectif de numérisation de la SCCE, certains organismes culturels 
ont fait valoir qu’un financement des infrastructures (qui consisterait à accorder des fonds 
aux organismes pour qu’ils entreprennent diverses initiatives visant à favoriser le 
développement de leurs capacités organisationnelles) pourrait être une solution de 
rechange plus efficace. D’autres pays ont adopté une telle approche.  
 
Les recherches sur les méthodes employées par certains autres pays ont révélé que ces 
derniers ont élaboré une politique « numérique » nationale, où l’appui à la création de 
contenu culturel s’inscrit dans un ensemble de stratégies qui visent d’autres buts 
nationaux également, notamment la promotion d’une économie créative et la 
simplification des questions liées au droit d’auteur. 
 
En ce qui concerne l’objectif lié à l’accessibilité, la question de savoir si le Canada 
devrait créer un nouveau portail culturel a été soulevée lors des entrevues auprès des 
informateurs et des chercheurs. Ce nouveau portail pourrait être mis sur pied en 
partenariat avec un organisme non gouvernemental ou être dirigé par un organisme non 
gouvernemental. Cette option nécessiterait davantage de recherche. 
 
Recommandations et réponse de la gestion 
 
1. Le Ministère devrait déterminer les éléments possibles d’une stratégie 

redéfinie visant à soutenir la culture numérique canadienne dans un 
environnement à plateformes multiples. 

 
Le Ministère devrait consulter le milieu culturel canadien pour définir les éléments 
possibles d’une nouvelle stratégie d’intervention gouvernementale visant à appuyer la 
culture numérique dans le contexte d’Internet et d’autres nouvelles plateformes 
d’exécution. Cet exercice nécessiterait l’évaluation des besoins des diverses collectivités 
de clients et des divers utilisateurs, ainsi que la redéfinition des objectifs du 
gouvernement, de ses programmes de soutien, etc. 
 
L’évaluation a permis de dégager plusieurs thèmes qui devraient être examinés davantage 
dans le cadre de l’élaboration d’une nouvelle stratégie éventuelle. À titre d’exemple, bien 
que la SCCE ait aidé bon nombre d’organismes culturels à créer des expositions en ligne 
et des collections virtuelles, plusieurs d’entre eux ont fait valoir qu’il reste du travail à 
faire pour numériser leurs fichiers et artefacts. Par ailleurs, il existe plusieurs problèmes 
liés au droit d’auteur qui influent sur la création de contenu en ligne. La nécessité de 
numériser le patrimoine canadien sous forme de textes, d’images et de matériel audio et 
audiovisuel est un thème qu’a abordé Bibliothèque et Archives Canada dans son 
document de consultation paru en octobre 2007 sous le titre « Stratégie canadienne sur 
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l’information numérique ». La Stratégie comporte plusieurs autres éléments, notamment 
l’appui à la croissance du contenu numérique. 
 
L’un des éléments de la SCCE initiale qui nécessiterait une étude plus approfondie est la 
mesure dans laquelle l’objectif d’aider les jeunes à en apprendre davantage sur la culture 
et le patrimoine de leur pays est atteint. Plusieurs des programmes de financement 
appuyaient la personnalisation du contenu pour en maximiser l’utilité auprès des 
enseignants. Toutefois, il existe peu de données sur l’utilisation réelle dans le système 
d’enseignement des nombreux sites Web culturels financés par la SCCE et créés par des 
organismes culturels autres que le Ministère (ce dernier a des données qui démontrent que 
le système d’enseignement utilise les portails de Culture.ca et du MVC). L’approche 
initiale de la SCCE reposait essentiellement sur l’axiome selon lequel la création d’un 
bon contenu saurait attirer les gens. Par exemple, les bénéficiaires ont souligné qu’on ne 
leur fournit pas de ressources pour faire connaître leurs sites Web aux enseignants. Et des 
obstacles se posent à l’intégration du contenu Web aux plans de cours. Davantage de 
recherches doivent être faites dans ce domaine. Le Ministère devrait déterminer si 
l’objectif éducatif est toujours pertinent. Le cas échéant, il doit élaborer l’approche 
voulue pour atteindre cet objectif. 
 
Pour ce qui est de redéfinir les programmes de financement possible afin d’encourager la 
création de contenu culturel canadien en ligne, plusieurs suggestions ont été formulées au 
cours de l’évaluation et le Ministère devrait en tenir compte lors de l’élaboration de la 
future stratégie. À titre d’exemple, on a proposé que le soutien soit réservé à des sites 
Web vraiment novateurs qui attireraient le grand public, ce qui nécessiterait l’exploitation 
de la version Web 2.0 et d’autres outils novateurs, au besoin. Il faudrait également 
stimuler la création de contenu culturel nouveau. Il semble justifié de continuer à mettre 
l’accent sur le contenu en langue française et sur le contenu autochtone et ethnoculturel. 
On devrait songer à orienter le soutien vers des volets du contenu ayant une importance 
nationale et à combler les lacunes actuelles dans les domaines abordés. Il faut appuyer les 
activités de marketing et de promotion du contenu culturel en ligne. Les projets 
pluriannuels seraient plus pertinents vu la difficulté que pose la création de sites Web 
donnant de bons résultats. 
 
En ce qui a trait à l’objectif initial de la SCCE relatif à l’accessibilité, les Canadiens et 
Canadiennes disposent maintenant de puissants moteurs de recherche pour trouver de 
l’information culturelle en ligne. Cela dit, d’autres pays ont créé des portails culturels qui 
fonctionnent bien et qui visent divers buts et objectifs. Dans le cadre de la refonte de la 
stratégie fédérale, le Ministère devrait évaluer la nécessité de soutenir ou non la création 
d’un nouveau portail, qui pourrait être pris en charge par un organisme non 
gouvernemental ou mis sur pied en partenariat avec un organisme non gouvernemental. 
Le cas échéant, il conviendrait d’établir des objectifs stratégiques précis, soit des objectifs 
à caractère uniquement culturel (l’apprentissage de la culture et de l’histoire du Canada 
par exemple), par opposition à un objectif à caractère commercial (tel que la promotion 
du tourisme culturel). Étant donné que ce genre de portail nécessiterait l’utilisation des 
caractéristiques de la version Web 2.0 et d’autres technologies novatrices, les coûts ne 
seraient pas négligeables. 
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Dans un autre ordre d’idée, les organismes culturels ne sont pas certains des 
répercussions des nouvelles technologies, ni des tendances et des nouveaux 
comportements des consommateurs à l’égard de leurs sites Web organisationnels. Ils 
estiment important que PCH puisse les conseiller sur la manière dont il conviendrait de 
s’adapter à ces changements. Certains organismes culturels ont également besoin d’aide 
pour exploiter les logiciels modernes d’analyse cybernétique et les méthodes 
d’optimisation du classement des sites par les moteurs de recherche, aux fins d’assurer 
que les personnes qui effectuent des recherches sur Google aient facilement accès à leurs 
collections culturelles. Le Ministère devrait déterminer comment il contribuera à 
répondre à ces besoins. 
 
Réponse de la gestion: Acceptée 
 
La Stratégie sur la culture canadienne en ligne (SCCE) était pertinente en 2001, lorsque le 
gouvernement élaborait une approche stratégique cohérente relativement à l’émergence 
des nouveaux médias dans les institutions culturelles et l’industrie. Dans l’environnement 
actuel, où Internet et les médias interactifs ont influé sur les institutions culturelles et tous 
les secteurs de l’industrie, de nouvelles approches pourraient s’imposer. 
 
Le Ministère tirera avantage du succès de certaines composantes de la SCCE, telles que le 
Musée virtuel du Canada (MVC), le Fonds des partenariats et le Fonds de la passerelle, et 
continuera à soutenir du contenu de grande qualité en tenant compte de la technologie et 
de la gouvernance adaptées à l’atteinte des objectifs liés aux différentes catégories de 
contenu. Dans la mesure du possible, le contenu et les composantes de Culture.ca et de 
Culturescope.ca seront intégrés à la présence du Ministère sur le Web d’ici 2010, dans le 
cadre de la Stratégie de transformation Web. 
 
Le Ministère évaluera les approches possibles pour soutenir la création, l’accessibilité et 
la promotion de contenu culturel interactif. Les enjeux suivants pourraient devoir être 
considérés : 

 
• objectifs fédéraux dans un environnement multiplateforme; 
• clientèle et auditoire cibles et leurs besoins; 
• rôle et nature des collections numérisées; 
• rôle et nature du contenu didactique; 
• rôle du contenu produit par les utilisateurs; 
• technologies en mutation; 
• stratégies efficaces pour atteindre des auditoires cibles, y compris le rôle des 

portails, le marketing et le référencement dans les moteurs de recherche; 
• stratégies pour améliorer l’expertise des organismes voués à la culture en matière 

de nouvelles technologies; 
• conception de programme adéquate afin d’atteindre les objectifs du gouvernement 

fédéral de façon efficace et rentable, d’assurer la responsabilisation et de faire en 
sorte que les résultats soient mesurés. 

 
Le Ministère gèrera la fin des activités de Culture.ca, de Culturescope.ca, du Fonds 
Mémoire canadienne et du Fonds de recherche et développement. Il tirera également 
avantage des résultats du Fonds de la Passerelle et du Fonds des partenariats et cherchera 
le meilleur moyen de continuer à atteindre les objectifs de ceux-ci. Le Réseau canadien 
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d’information sur le patrimoine (RCIP) procède à la refonte de sa présence sur le Web en 
vue d’améliorer le MVC.  
 
Calendrier de mise en œuvre : 
 

 refonte du MVC : septembre 2009 
 fin des activités de Culture.ca, de Culturescope.ca, du Fonds Mémoire 

canadienne et du Fonds de recherche et développement : mars 2010 
 intégration de la Stratégie de transformation Web du Ministère : 2010 
 examen du Fonds de la Passerelle, du Fonds des partenariats et de la nouvelle 

stratégie culturelle numérique : 2011 
 
2. Il faut insister sur la nécessité de mesurer le rendement de la stratégie du 

gouvernement fédéral sur la culture numérique interactive. 
 
On possède peu de données sur le rendement fondé sur les résultats de la SCCE dans son 
ensemble (bien qu’un suivi du rendement soit effectué pour certains des volets 
individuels). À titre d’exemple, le programme ne fait pas le suivi de l’utilisation que font 
les Canadiens et Canadiennes de l’ensemble des sites Web financés par la SCCE. Durant 
les premières années de la SCCE, cette tâche était lourde et difficile, car il n’existait pas 
de logiciel adéquat pour mesurer l’achalandage des sites Web. À l’avenir, le Ministère 
doit s’assurer que des statistiques concernant l’achalandage des sites financés soient 
régulièrement compilées et qu’il ait accès à  cette information. Il est possible d’y parvenir 
en veillant à ce qu’on utilise pour tous les sites Web un processus d’analyse cohérent, 
y compris logiciels et éléments de mesure. Le Ministère aurait accès aux rapports qui en 
découleraient afin d’en extraire des données sur l’utilisation et de les analyser. 
 
Le Ministère doit élaborer une stratégie de mesure du rendement qui préciserait les 
méthodes de collecte de données et les indicateurs de mesure appropriés. 
 
Il importe également de publier un rapport de rendement régulier, de manière à ce que le 
public canadien soit informé de la mesure dans laquelle les sites Web financés sont 
utilisés et appréciés. 
 
Réponse de la gestion: Acceptée 
 
Dans le cadre des accords de contribution conclus entre le Ministère et chacun de ses 
bénéficiaires, ces derniers doivent fournir des statistiques sur l’achalandage des sites 
financés. Les données sont recueillies au cours d’une période de 3 à 5 ans après le 
lancement du site, en fonction du financement. Le Ministère convient que la qualité des 
données reçues fluctue, mais observe que dans le cadre de certains programmes de la 
SCCE, tels que le MVC, Culture.ca et Culturescope.ca, des mécanismes rigoureux ont été 
élaborés en vue d’obtenir des données fiables et uniformes sur l’achalandage, ainsi 
qu’une analyse de celles-ci. L’ensemble des données de la SCCE est entré dans une base 
de données de suivi du rendement élaborée en réponse à la recommandation formulée 
dans l’évaluation formative de 2004. 
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Le Ministère reconnaît qu’une meilleure méthode de cueillette des renseignements est 
requise et maintenant réalisable grâce aux nouvelles technologies. Le RCIP a créé une 
nouvelle approche de cueillette et d’analyse des statistiques d’achalandage des sites Web, 
et travaille conjointement avec la Direction générale de la culture canadienne en 
ligne (CCE) à l’élaboration d’un projet pilote visant à appliquer cette approche dans le 
cadre de certains projets financés par la Direction générale de la CCE, en vue de fournir 
des paramètres Web uniformes et normalisés pour tous les sites financés. 
 
Le projet pilote sera mené de l’automne 2008 à mars 2009. Si les résultats sont probants, 
il faudra utiliser la nouvelle approche dans le cadre des projets financés de 
l’exercice 2009-2010. La Direction générale de la CCE évaluera également la possibilité 
de demander aux anciens bénéficiaires d’adopter cette approche pour recueillir les 
données sur le rendement. Si l’approche n’est pas satisfaisante, la Direction générale de la 
CCE continuera de demander des données statistiques à ses bénéficiaires et fera un suivi 
serré en vue de les obtenir. À mesure que les résultats seront recueillis, la Direction 
générale de la CCE entrera les données dans sa base pour les rendre aisément accessibles. 
 
Calendrier de mise en œuvre :  
 
Projet pilote en mars 2009; mise en œuvre en mars 2010 
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1. Contexte et aperçu de l’étude 
1.1  Aperçu de la Stratégie sur la culture canadienne en ligne 

Cette section présente un bref aperçu de la Stratégie sur la culture canadienne en ligne 
(SCCE).  
 
1.1.1 Historique 
 
La SCCE découle de diverses recommandations provenant de plusieurs rapports préparés 
pour le gouvernement fédéral dans les années 1990 et d’une série d’annonces 
gouvernementales abordant la culture canadienne dans le contexte d’Internet et des 
nouveaux médias. La Stratégie a été lancée lorsque le gouvernement s’est engagé à 
élaborer « une stratégie canadienne du contenu culturel numérique pour le XXIe siècle », 
comme le souligne sa réponse au rapport intitulé Appartenance et identité, présenté en 
juin 1999 par le Comité permanent du Patrimoine canadien. 
 
La Stratégie répondait également au rapport de 1999 de la commissaire aux langues 
officielles (Le gouvernement du Canada et le français sur Internet) ainsi qu’au rapport de 
suivi de 2002 dans lequel le gouvernement affirmait que le développement de contenu en 
français était une priorité. 
 
Dans le discours du Trône d’octobre 1999, le gouvernement promettait qu’il « inaugurera 
l’ère numérique de la culture canadienne » en créant un Musée virtuel du Canada, en 
mettant en ligne des collections des principaux établissements culturels, et en accroissant 
le soutien à la production de récits canadiens et l’appui accordé aux nouveaux médias.  
Dans le budget de février 2000, le gouvernement s’est aussi engagé à « accroître la 
présence du contenu culturel canadien sur Internet, et ce, dans les deux langues 
officielles » et a ensuite approuvé l’Initiative de contenu culturel canadien numérisé 
(ICCCN) en mai 2000, laquelle décrit les mesures destinées à appuyer la création de 
contenu culturel à l’ère numérique. En mai 2001, l’ICCCN a été englobée et élargie par la 
Stratégie de contenu culturel canadien sur Internet (SCCCI), un cadre global visant à 
stimuler l’élaboration et la production de contenu culturel canadien sur Internet, ainsi que 
l’accès à celui-ci. 
 
En mai 2001, le gouvernement a annoncé l’octroi de plus de 500 millions de dollars 
destinés aux arts et à la culture dans le contexte de l’initiative « Un avenir en art »; de ce 
montant, la SCCCI a obtenu 108 millions de dollars. 
 
En août 2001, la SCCCI-I a incorporé l’ICCCN et a augmenté le soutien à la 
numérisation du contenu culturel canadien en lançant plusieurs nouvelles initiatives. En 
décembre 2001, la SCCCI-II a mis en œuvre les mesures concernant Internet mentionnées 
dans l’annonce d’Un avenir en art. Cette stratégie est couramment appelée Culture 
canadienne en ligne. 
 
Depuis 2001, le gouvernement a créé divers fonds et initiatives en vertu de la SCCE afin 
de stimuler le développement et la production de contenu culturel canadien sur Internet et 
l’accès à ce dernier, de même que sa numérisation. 
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La Stratégie a été renouvelée jusqu’en 2009-2010 et remaniée dans le but de faciliter la 
présentation de rapports sur les résultats. De plus, les responsables de la Stratégie se sont 
alors engagés à mener la présente évaluation. 
 
1.1.2 Justification 
 
Un examen des divers documents d’information a révélé que la Stratégie était fondée sur 
trois éléments sous-jacents, qui sont décrits ci-dessous2: 
 
a) Le manque de contenu culturel canadien en ligne 
 
À la fin des années 1990, la majorité de la population canadienne âgée de 12 ans et plus 
(63 %) avait accès à Internet3. Un sondage d’opinion publique mené en 1998 a révélé que 
84 % des Canadiens et Canadiennes jugeaient extrêmement important le fait de veiller au 
développement et à la disponibilité du contenu culturel canadien sur « l’autoroute de 
l’information »4. Toutefois, en raison du caractère mondial d’Internet, les forces du 
marché à elles seules ne garantiraient pas un éventail de contenu culturel canadien 
distinct, en anglais et en français. Le contenu culturel canadien disponible était souvent 
invisible parmi les millions de sites étrangers disponibles sur Internet. À l’époque, moins 
de 1 % des dossiers de la Bibliothèque Nationale, des Archives nationales du Canada et 
des collections des musées canadiens avaient été numérisés et publiés en ligne. 
 
Diverses études réalisées au cours de cette période ont permis de conclure que le contenu 
relatif à la culture et au patrimoine disponible sur Internet était limité, mal organisé et 
difficile à trouver. Alors que d’autres programmes gouvernementaux aidaient les élèves, 
les étudiants et les enseignants à se « connecter », peu d’efforts avaient été déployés pour 
faciliter l’accès aux principales sources de référence canadiennes qui transmettraient aux 
élèves et étudiants des renseignements authentiques et pédagogiquement appropriés sur 
l’histoire du Canada, sa société, sa culture et son patrimoine. 
 
L’accès à un contenu culturel reflétant les valeurs canadiennes a toujours été une 
préoccupation et un objectif politique clé lié à l’intervention du gouvernement auprès des 
industries culturelles. Les divers programmes fédéraux qui existaient à la fin des années 
1990 apportaient un soutien à la création de matériel culturel traditionnel (livres, 
musique, films et images). Dans son Rapport sur les nouveaux médias du 17 mai 1999, le 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) a conclu que 
la réglementation en vigueur pour la radiodiffusion et la télédiffusion ne serait pas 
adaptée à l’environnement Internet. Ainsi, le gouvernement était d’avis que d’autres 
mesures devaient être prises afin de reconnaître le caractère unique des nouvelles 
technologies ainsi que les possibilités qu’elles offraient d’améliorer l’expression 
culturelle, l’identité et la cohésion sociale canadiennes. 
 

                                                 
2 Voir à titre d’exemple le document du ministère du Patrimoine canadien intitulé Évaluation de la     
Stratégie sur la culture canadienne en ligne, version définitive, 21 décembre 2005. 
3 AC Nielsen, septembre 1999. 
4 Ekos, 1998. 
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Dans sa réponse au discours du Trône de 1999, le premier ministre a déclaré que le 
gouvernement aiderait les institutions culturelles à s’adapter à l’ère numérique et ferait la 
promotion du contenu canadien à la fois dans les médias traditionnels et dans les 
nouveaux médias5. Le budget de 2000 faisait valoir qu’une des priorités du 
gouvernement fédéral consistait à veiller à ce qu’un contenu culturel canadien soit offert 
en ligne6. Pour ce faire, le gouvernement numériserait les collections et les exposition
des Archives nationales du Canada, de la Bibliothèque nationale du Canada et des 
institutions connexes de manière à ce que les Canadiens y aient accès par Internet. De 
plus, un musée virtuel serait créé par l’établissement d’hyperliens vers les collections et 
expositions de quelque 1 000 musées, afin que le public canadien puisse y

s 

 avoir accès en 
gne.  

) Une menace pour la culture et l’identité canadiennes 

sence en 

ppartenance 

le 
 

ible de miner la cohésion sociale et 
estime de soi, particulièrement pour les jeunes. 

) La difficulté de trouver du contenu culturel canadien en ligne 

oix canadiennes, de même que l’accès à celles-ci, deviennent de plus en 
lus difficiles. 

l 

remise 

asuniens et voyaient une grande partie de 
ur culture à travers les yeux des Américains. 

es 

valable et fiable en ligne demeurait un problème. Par exemple, une enquête menée en 
                                                

li
 
b
 
Le gouvernement était d’avis que s’il n’intervenait pas pour établir une solide pré
ligne dans les deux langues officielles, il risquait de ne laisser d’autre choix aux 
Canadiens et Canadiennes que d’apprendre en assimilant de l’information et des 
nouvelles étrangères (c.-à-d. étatsuniennes), érodant ainsi leur sentiment d’a
au Canada. On craignait que cette tendance ne puisse que s’accentuer avec 
l’augmentation de l’accès à la bande passante. Le gouvernement croyait également que 
défaut de soutenir les choix de contenu culturel canadien sur Internet constituerait une
occasion de développement culturel ratée, suscept
l’
 
c
 
À mesure que la popularité d’Internet grandissait, on craignait que le choix d’histoires, 
d’images et de v
p
 
Le contenu culturel canadien en ligne était minimal et difficile à trouver étant donné qu’i
tentait de faire sa place parmi les millions de sites Web présents sur Internet. La plupart 
des Canadiens et Canadiennes qui se servaient d’Internet y avaient accès par l’ent
de portails Web qui réduisaient souvent la fréquence des visites vers des sources 
d’information à l’extérieur du portail. Par exemple, en 2000, les cinq portails les plus 
populaires étaient américains (p. ex., Yahoo.com). Seuls trois sites d’origine canadienne 
figuraient parmi les 25 sites mondiaux les plus populaires. Par conséquent, les Canadiens 
et Canadiennes tiraient leurs renseignements sur des événements historiques importants, 
comme la Seconde Guerre mondiale, de sites ét
le
 
En ce qui a trait au contenu en langue française, bien que le nombre de sites francophon
ait augmenté au cours des dernières années, le manque de contenu de langue française 

 
5 Réponse du gouvernement au discours du Trône de 1999, 12 octobre 1999; disponible à l’adresse 

suivante : http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information&sub=publications&doc=sft-
ddt/1999_reply_f.htm. 

6 Budget 2000, Plan budgétaire, Chapitre 5 : Permettre à l’économie canadienne d’innover davantage;  
disponible à l’adresse suivante : http://www.fin.gc.ca/budget00/bp/bpch5_1f.htm#Investir. 

http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information&sub=publications&doc=sft-ddt/1999_reply_f.htm
http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information&sub=publications&doc=sft-ddt/1999_reply_f.htm
http://www.fin.gc.ca/budget00/bp/bpch5_1f.htm#Investir
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2000 a révélé que 63 % des internautes francophones déclaraient avoir de la difficulté à 
trouver de l’information en français. 
 
S’il existait une série de sites Web consacrés à la culture, aucun d’eux n’attirait un grand 
nombre de visiteurs. Une image de marque reconnue et efficace n’avait pas encore été 
établie pour la culture canadienne. Pour résoudre ces problèmes, le gouvernement a 
décidé que PCH créerait et publierait un nouveau portail culturel en 2001 qui porterait le 
nom de « Place du Canada ». Ce portail et d’autres passerelles alors proposées devaient 
constituer une fenêtre ouverte sur un large éventail de renseignements, productions et 
services culturels. 
 
1.1.3 Objectifs de la SCCE 
 
L’objectif d’ensemble de la SCCE était de veiller à ce que les Canadiens et Canadiennes 
(et, par l’entremise d’Internet, les utilisateurs de partout à travers le monde) aient accès à 
un contenu culturel numérique interactif qui refléterait la diversité canadienne et cela, 
dans les deux langues officielles.  
 
La SCCE cherche à atteindre cet objectif important par le développement d’un contenu 
culturel qui renforce le secteur des nouveaux médias, favorise le contenu d’apprentissage 
et donne accès à des documents d’apprentissage clés. 
 
La SCCE vise trois objectifs principaux : 
 

• Appuyer la création de contenu culturel numérique qui reflète notre diversité 
culturelle et patrimoniale. 

• Promouvoir l’accès à ce contenu. 
• Favoriser la viabilité du secteur culturel des nouveaux médias. 

 
Fondée sur l’Architecture des activités de programme (AAP) de PCH, la SCCE appuie le 
résultat stratégique suivant : « Les Canadiens et Canadiennes réalisent des expériences 
culturelles variées et les partagent entre eux et avec le monde. » Pour ce faire, la Stratégie 
favorise un accès amélioré au contenu culturel canadien sur Internet et encourage la 
création d’un tel contenu.  
 
Le succès de la Stratégie sur la culture canadienne en ligne se traduira par un contenu 
culturel numérique hautement diversifié, lequel sera de grande qualité et facilement 
accessible dans les deux langues officielles, et reflétera les réalités et valeurs 
canadiennes.  
 
Un modèle logique de la SCCE a été préparé au cours de la phase d’élaboration du cadre 
d’évaluation (voir Figure 1). 
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Figure 1 − Modèle logique de la SCCE  Dans l’univers numérique interactif, 
les Canadiens et Canadiennes ont accès 

à des expériences et à des produits 
culturels canadiens diversifiés dont 

ils peuvent tirer profit  Résultat stratégique 

Financement de projets pour 
la numérisation de contenu 

culturel canadien et l’accès à 
celui-ci  

Accès au patrimoine et au 
contenu communautaire  

Transferts de fonds, accords de 
contribution, projets d’entente, 

contrats de licence et contrats pour la 
numérisation de contenu culturel 

canadien et l’accès à celui-ci

Création de contenu culturel en ligne 
• Du contenu culturel en ligne est créé et 

rendu accessible dans les deux 
langues officielles 

Accessibilité de contenu en ligne 
• Les anglophones et francophones du 

Canada ont accès à des ressources nu-
mériques interactives qui reflètent la 
diversité de leur patrimoine, de leur 
culture, de leur langue et de leur histoire 

Création d’outils novateurs 
• Les projets de R et D entraînent 

l’élaboration d’outils novateurs pour 
la création et la gestion de contenu 
culturel numérique  

Utilisation d’outils novateurs 
• Des outils novateurs sont utiles pour    

la création et la gestion de contenu 
culturel numérique par les chercheurs 
et les créateurs 

Résultats 
intermédiaires 

AAP Viabilité et environnement

Résultats 
immédiats  

Activités Financement de projets de 
recherche et développement

 

Extrants 

-

Accords de contribution pour des 
projets visant l’élaboration d’outils 

novateurs 

Les entreprises de nouveaux 
médias peuvent mieux survivre et 

progresser 
• Les entreprises de nouveaux 

médias sont dotées des con-
naissances stratégiques, des 
compétences et des produits 
dont elles ont besoin dans 
l’industrie mondiale des 
nouveaux médias 

, 

 

Les produits financés par le FNMC sont 
utilisés par le public, aux plans national 

et international 
• Plus grand nombre d’utilisateurs des 

produits financés par le FNMC 

Distribution des produits financés par le 
FNMC 

• Les produits financés par le FNMC sont 
commercialisés Les entreprises tirent profit des 

activités sectorielles de 
sensibilisation 

• La participation aide les entre-
prises à commercialiser leurs 
produits, à renforcer leurs 
compétences, à améliorer leurs 
renseignements d’affaires, etc. 

Création de propriété intellectuelle (PI) et 
de produits des nouveaux médias 

• Les projets financés par le FNMV 
entraînent la création de nouvelles PI 
et de produits des nouveaux médias 

Accords de contribution pour des projets 
visant le soutien au prédéveloppement, au 
développement, à la commercialisation et à 

la distribution des nouveaux médias 
Soutien financier à des 

événements liés aux nouveaux 
médias, ateliers de formation, 

conférences, recherche dans le 
domaine 

Création de 
contenu par le 

secteur des 
nouveaux 

médias  

Financement de projets 
relatifs aux nouveaux 

médias et d’activités de 
développement du secteur
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1.1.4 Conception du programme  
 
La SCCE a été renouvelée pour la période 2006-2007 à 2009-2010. Dans le cadre du 
processus de renouvellement, les divers programmes de subventions et contributions (S et 
C) ont été regroupés, selon de nouvelles modalités, en trois volets correspondant à l’AAP 
de PCH. Il s’agit des trois volets suivants : 
 
1. Le volet Accès et contenu, qui regroupe les modalités de deux fonds de 

contribution, soit : 
 Le Fonds des partenariats. 
 Le Fonds de la passerelle. 

 
2. Le volet Recherche et développement, qui comprend : 

 Le Fonds des réseaux de recherche sur les nouveaux médias. 
 L’Initiative de recherche et développement en nouveaux médias. 

 
3. Le volet Expansion du secteur des nouveaux médias, qui comprend : 

 Le Fonds d’expansion du secteur des nouveaux médias. Le Fonds encourage 
le secteur des nouveaux médias du Canada au moyen de projets comme le 
soutien aux Prix des nouveaux médias canadiens. Il a été transféré à 
Téléfilm Canada en 2007-2008 et n’est pas visé par la présente évaluation. 

 
Les activités de la SCCE non liées aux S et C qui sont soutenues par l’entremise de fonds 
de fonctionnement sont les suivantes : 
 

 Concessions de licences liées à des ouvrages de référence canadiens; 
 Fonds Mémoire canadienne; 
 Portails Culture.ca et Culturescope.ca; 
 Musée virtuel du Canada (MVC). 

 
Dans le cadre d’un processus distinct, le Conseil du Trésor a approuvé le renouvellement 
des modalités du Fonds des nouveaux médias du Canada (FNMC), administré par 
Téléfilm Canada. Comme il a été souligné précédemment, le FNMC n’est pas visé par la 
présente évaluation. 
 
Le tableau 1 présente une courte description des divers fonds et activités de la SCCE 
visés par l’évaluation. 
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Tableau 1 
Fonds et activités de la SCCE visés par l’évaluation 
 

Volet de la SCCE, fonds et activité, 
et objectif Administrateur Bénéficiaires 

Activités non liées aux S et C (financées par l’entremise du budget de fonctionnement) 

Fonds Mémoire canadienne : Mettre 
tous les Canadiens et Canadiennes en 
contact avec la richesse du patrimoine 
du Canada en leur permettant d’accéder 
gratuitement, au moyen d’Internet, aux 
grandes collections du patrimoine 
culturel canadien détenues par des 
institutions fédérales, et ce, dans les 
deux langues officielles. Le Fonds vise à 
fournir un accès concret et uniforme au 
contenu, favorisant une meilleure 
compréhension du Canada et de sa riche 
diversité, surtout au profit des jeunes et 
des étudiants canadiens. 

DGCCE, PCH Institutions fédérales, ce qui comprend 
tous les ministères et organismes 
fédéraux et les sociétés d’État qui 
possèdent de grandes collections dignes 
d’intérêt sur le plan de la culture et du 
patrimoine canadiens, comme 
Bibliothèque et Archives Canada, la 
Société Radio-Canada et le ministère des 
Anciens combattants. 

Culture.ca : Faciliter l’accès des 
Canadiens et Canadiennes aux 
ressources culturelles en ligne. 

Culturescope.ca : Centre interactif de 
l’Observatoire culturel canadien, 
Culturescope.ca a pour mission de 
diffuser de l’information, au Canada et à 
l’étranger, sur les politiques et les 
recherches culturelles.  

Direction 
générale des 
cyberservices, 
PCH. 

Citoyens canadiens. 
Professionnels intéressés à la politique 
culturelle. 

Musée virtuel du Canada : Créer un 
contenu numérique fondé sur les avoirs 
et les connaissances des musées 
canadiens, et donner accès gratuitement 
à ce contenu au public canadien grâce 
au portail du MVC. 

Réseau 
canadien 
d’information sur 
le patrimoine 
(RCIP). 

Programme d’investissement du 
MVC : 
Volet Exposition virtuelle : Passe des 
marchés avec les établissements du 
patrimoine afin de créer du contenu 
patrimonial en ligne. 
Volet Histoires de chez nous : Passe 
des marchés avec de petits musées (et 
leur fournit des logiciels idoines) afin de 
créer des expositions virtuelles sur 
l’histoire locale. 
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Volet de la SCCE, fonds et activité, 
et objectif Administrateur Bénéficiaires 

Concessions de licences liées à des 
ouvrages de référence canadiens : 
Établir des contrats annuels de licence 
de propriété intellectuelle afin de donner 
au public canadien un accès gratuit aux 
deux ouvrages de référence bilingues : 
L’Encyclopédie du Canada et le 
Dictionnaire biographique du Canada. 

DGCCE, PCH. Contrats de licence avec les éditeurs des 
ouvrages de référence. 

Volet « Accès et contenu » 

Fonds des partenariats : Favoriser les 
initiatives de partenariat entre des 
organismes sans but lucratif, publics et 
privés, visant à mettre les Canadiens et 
les Canadiennes en contact, par 
l’entremise d’Internet et dans les deux 
langues officielles, avec les richesses de 
leur patrimoine national que sont les 
collections culturelles détenues par les 
organismes culturels provinciaux, 
municipaux et locaux. 

DGCCE, PCH. Organismes canadiens enregistrés ou 
constitués en société à but non lucratif 
qui œuvrent dans le secteur canadien du 
patrimoine ou de la culture. 
Établissements d’enseignement publics. 
Premières nations (conseils de bande ou 
tribaux), établissements métis ou leur 
équivalent chez les Inuits. 
Municipalités ou administrations 
régionales. 
Organismes relevant d’un gouvernement 
provincial ou territorial.  

Fonds de la passerelle : Augmenter le 
contenu culturel canadien de qualité pour 
Internet; constituer un auditoire pour ce 
contenu en veillant à ce qu’il soit plus 
facile à trouver sur Internet; encourager 
les Canadiens et les Canadiennes à 
utiliser le contenu et à partager leurs 
points de vue sur les événements, les 
gens et les valeurs de leur pays. 

DGCCE, PCH. Communautés autochtones : orga-
nismes ou associations sans but lucratif; 
Premières nations (conseils de bande ou 
tribaux), établissements métis ou leur 
équivalent chez les Inuits. 
Communautés ethnoculturelles : 
organismes ou associations sans but 
lucratif au service des communautés 
ethnoculturelles. 

Volet « Recherche et développement » 

Fonds des réseaux de recherche sur 
les nouveaux médias : Aider à 
développer la capacité de recherche et 
développement au Canada et favoriser 
l’innovation dans le domaine du contenu 
culturel numérique.  

Initiative de recherche et 
développement en nouveaux médias : 
Stimuler la création de contenu culturel 
canadien sur Internet. 

DGCCE, PCH. Partenaires des secteurs public et privé 
(PME, organismes sans but lucratif, 
instituts de recherche non 
gouvernementaux, établissements 
postsecondaires) ayant établi un réseau. 
Collaborations auxquelles prennent part 
au moins deux des partenaires suivants : 
petites et moyennes entreprises, 
organismes sans but lucratif, instituts de 
recherche non gouvernementaux, 
établissements d’enseignement 
postsecondaire. 
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1.1.5 Ressources 
 
Le tableau 2 présente les dépenses de la SCCE pour la période de 2001-2002 à 
2006-2007, lesquelles totalisent 340,8 millions de dollars, dont 228,8 millions de dollars 
ont été affectés aux divers volets de la SCCE examinés dans cette évaluation (plusieurs 
fonds et activités n’existent plus et n’ont donc pas été visés par l’évaluation; la 
section 1.2 traite de cette question de manière plus approfondie). Le Fonds Mémoire 
canadienne constitue le volet le plus important. Il a obtenu un financement de 80 millions 
de dollars, ce qui représente 35 % du montant total de financement. Suivent, dans l’ordre, 
le Musée virtuel du Canada (43,6 millions de dollars, ou 19,1 %), le Fonds des 
partenariats (34,9 millions de dollars, ou 15,3 %) et Culture.ca (33,9 millions de dollars, 
ou 14,8 %). En 2006-2007, 83 équivalents temps plein étaient affectés à l’administration 
de la SCCE. 

Tableau 2 
Dépenses de la SCCE selon le fonds et l’activité, 2001-2002 à 2006-20077 

2002-2003 Total2001-2002 2005-2006 2006-2007
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7 Les données financières ont été transmises par la Direction générale de la culture canadienne en ligne, 

PCH. Les dépenses totales comprennent celles du Fonds des nouveaux médias du Canada qui totalisaient 
57,6 millions de dollars. 

Dépenses totales

Salaires 1 305 391 1 857 363 2 527 701 2 760 007 2 858 498 3 004 914 14 313 874
F et E courant 1 471 401 1 045 295 1 709 644 1 191 841 1 130 161 868 152 7 416 494
Sous-total des dépenses administratives 2 776 792 2 902 658 4 237 345 3 951 848 3 988 659 3 873 066 21 730 368

S &C 13 008 689 23 100 426 23 971 939 22 006 479 26 550 186 29 076 277 137 713 996
F & E important 34 259 997 34 421 097 30 821 470 28 329 174 27 673 595 25 892 048 181 397 381
Sous-total des dépenses liées aux projets 47 268 686 57 521 523 54 793 409 50 335 653 54 223 781 54 968 325 319 111 377

Dépenses totales 50 045 478 60 424 181 59 030 754 54 287 501 58 212 440 58 841 391 340 841 745

Dépenses liées aux fonds/activités couverts par l’évaluation

Musée virtuel du Canada 7 000 000 7 500 000 7 500 000 6 600 000 7 500 000 7 500 000 43 600 000
Fonds Mémoire canadienne 15 026 000 13 000 000 13 418 714 13 354 174 13 228 595 12 017 048 80 044 531
Culture.ca 5 933 997 6 071 805 7 299 878 5 119 846 4 968 679 4 459 629 33 853 834
Culturescope/Observatoire/Gouv. en direct 300 000 1 613 792 602 878 455 154 456 321 415 371 3 843 516
Fonds des partenariats 2 282 488 5 144 323 6 167 182 6 898 747 7 066 351 7 364 838 34 923 929
Fonds de la passerelle 430 913 1 623 897 1 370 455 1 145 717 1 233 042 2 167 740 7 971 764
FRRNM/IRDNM - 2 025 676 4 270 709 3 563 070 3 591 514 5 256 653 18 707 622
L’Encyclopédie du Canada 2 000 000 500 000 100 000 1 000 000 1 100 000 1 100 000 5 800 000
Dictionnaire biographique du Canada - 2 000 000 - - 400 000 960 000 3 360 000

Dépenses totales liées aux fonds/activités 32 973 398 39 479 493 40 729 816 38 136 708 39 544 502 41 241 279 228 745 196

2004-20052003-2004
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1.1.6 Gouvernance 
 
La gouvernance de la SCCE et ses résultats relèvent ultimement de la Direction générale 
de la culture canadienne en ligne (DGCCE). La Direction générale fait partie du Secteur 
des affaires culturelles de PCH. La Direction générale supervise l’élaboration des 
politiques et des programmes liés à Internet et à la technologie numérique conformément 
au mandat et aux objectifs de la SCCE et elle est responsable de mesurer le rendement de 
la SCCE et d’en communiquer les résultats. 
 
Le Réseau canadien d’information sur le patrimoine (RCIP) administre le MVC, et la 
Direction générale des cyberservices gère les portails Culture.ca et Culturescope.ca. 
(Téléfilm Canada administre le Fonds des nouveaux médias du Canada, lequel n’est pas 
visé par la présente évaluation). 
 
Un comité consultatif national (CCN) a été créé en 2002 pour aider PCH à faire en sorte 
que les Canadiens et Canadiennes aient un meilleur choix et un meilleur accès au contenu 
culturel canadien en ligne, et cela, dans les deux langues officielles. Le comité était 
composé d’un président et de 13 membres provenant de toutes les régions du Canada. Il 
avait pour mandat de conseiller la ministre de Patrimoine canadien sur l’orientation 
générale et l’évolution continue de la SCCE, compte tenu de l’évolution d’Internet. Le 
comité a produit deux rapports, l’un en août 2003 et l’autre en novembre 2004. Dans ce 
dernier rapport, le CCN a présenté un plan de l’orientation future de la Stratégie. Le 
comité était d’avis qu’il s’était acquitté de son mandat à court terme et a, par conséquent, 
recommandé la suspension de ses activités pour l’instant. Cette recommandation a été 
acceptée. 
 
Enfin, plusieurs des fonds et activités de la SCCE, dont Culture.ca et Culturescope.ca, ont 
reçu de l’aide de leurs propres organismes consultatifs. Plusieurs des fonds ont également 
fait appel à des comités externes pour évaluer les demandes de financement (voir 
l’annexe E du volume II). 
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1.2 Objectif et portée de l’évaluation 

La Direction des services d’évaluation (DSE) du Bureau du dirigeant principal de la 
vérification et de l’évaluation (BDPVE) de PCH devait soumettre la SCCE à une 
évaluation. Cette évaluation comportait deux objectifs : 

• Fournir au ministre du Patrimoine canadien de l’information qui lui permettra de 
rendre compte au Cabinet, d’ici l’automne 2008, des résultats des programmes du 
Ministère axés sur les arts et la culture. 

• L’évaluation sera également utilisée au moment de repenser le programme en 
mars 2010. 

 
L’évaluation a été réalisée par la société Kelly Sears Consulting Group, au nom de la 
Direction des Services d’évaluation (DSE). Un groupe de travail sur l’évaluation, présidé 
par un gestionnaire de projet de la DES, a dirigé les travaux. Le groupe comprenait des 
représentants de la DGCCE et de la Recherche sur l’opinion publique (ROP). Un comité 
directeur de l’évaluation (dont les membres étaient des directeurs généraux) a fourni 
l’orientation générale des travaux et en a assuré la supervision. 
 
L’évaluation vise la période allant de la création de la SCCE, en 2001, à aujourd’hui. 
Toutefois, dans le but pratique d’examiner les divers projets financés de façon à évaluer 
leur incidence, nous avons sélectionné des projets qui ont été financés avant le 
31 mars 2007. 
 
Le tableau 1 (ci-dessus) fournit la liste des volets de la SCCE visés par l’évaluation. Le 
Fonds des nouveaux médias du Canada constitue la principale exclusion puisque ce 
Fonds a déjà fait l’objet d’une évaluation en 2006 et qu’on l’a renouvelé pour une période 
de deux ans en juin 2007. Plusieurs autres fonds et activités de la SCCE ont également 
été exclus de l’évaluation puisqu’ils n’existent plus0. Le présent rapport résume les 
résultats de l’évaluation du Fonds des nouveaux médias du Canada (FNMC), étant donné 
que ce Fonds contribue à l’un des trois objectifs de la Stratégie, soit soutenir la viabilité 
du secteur culturel des nouveaux médias. 
 
L’évaluation a été réalisée en deux phases. Au cours de la première phase, on a élaboré 
un cadre d’évaluation, établi un profil du programme et précisé les questions et la 
méthodologie de l’étude. L’évaluation a été mise en œuvre au cours de la seconde phase. 
 
La phase 1 a commencé le 2 octobre 2007 et pris fin le 25 janvier 2008 avec le dépôt 
d’un rapport devant le Comité directeur de l’évaluation. La phase 2 a été entamée 
immédiatement après et l’évaluation parachevée en juillet 2008. 
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1.3 Questions de l’évaluation 

Les questions et enjeux examinés dans le cadre de l’évaluation étaient les suivants : 
 
A. Justification et pertinence 
 

1. Le gouvernement fédéral devrait-il continuer à contribuer à la création de 
contenu et à en faciliter l’accès? 

2. La SCCE est-elle toujours pertinente? 
3. La SCCE cadre-t-elle avec les priorités gouvernementales? 

 
B. Succès et répercussions 
 

4. La SCCE a-t-elle atteint les objectifs et les résultats immédiats et 
intermédiaires visés? Dans quelle mesure les projets financés cadraient-ils 
avec les objectifs de la SCCE? 

5. Dans quelle mesure des progrès ont-ils été réalisés en vue de l’atteinte du 
résultat à long terme de la SCCE, à savoir : « Dans l’univers numérique 
interactif, les Canadiens et Canadiennes ont accès à des expériences et à des 
produits culturels canadiens diversifiés dont ils peuvent tirer profit »? 

6. Quelles ont été les répercussions imprévues (positives ou négatives) de 
la SCCE? 

7. La SCCE est-elle pourvue de mesures de rendement appropriées? 
8. De quelle manière et dans quelle mesure la SCCE respecte-t-elle 

l’engagement pris par le gouvernement fédéral en vertu de l’article 41 de la 
Loi sur les langues officielles à l’endroit des minorités francophones et 
anglophones du Canada? 

 
C. Rapport coût-efficacité et solutions de rechange 
 

9. Quel est le rapport coût/efficacité global de la SCCE? 
10. Quelle est l’efficacité administrative de la SCCE? 
11. La SCCE vise-t-elle des groupes cibles bien définis? Rejoint-on ces groupes et 

répond-on à leurs besoins? Qui sont les utilisateurs? Quel est leur profil? 
À quelles fins utilisent-ils la SCCE? 

12. Un modèle de gouvernance et des mécanismes d’exécution appropriés sont-ils 
en place? 

13. Dans quelle mesure la SCCE chevauche-t-elle d’autres programmes exécutés 
par d’autres organisations dans les secteurs public, privé ou sans but lucratif? 

14. La SCCE est-elle le meilleur moyen pour le gouvernement de promouvoir la 
culture canadienne sur le Web? Quelles sont les solutions de rechange? 

Nous avons également examiné chacun des volets de la SCCE. Le résumé des 
conclusions est présenté à l’annexe E du volume II.  
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1.4 Méthodologie 

Des procédures d’évaluation suffisantes et appropriées ont été utilisées et des données ont 
été recueillies qui viennent étayer les opinions émises et présentées dans ce rapport. 
 
La matrice d’évaluation, qui résume les méthodes de collecte de données qui ont servi à 
aborder chaque enjeu et question de l’évaluation, est présentée à l’annexe A du 
volume II. 
 
1.4.1 Entrevues auprès d’informateurs clés 
 
Cette méthode consistait en la tenue de 45 entrevues en profondeur auprès d’informateurs 
clés connaissant bien la SCCE. Des personnes ont été choisies pour fournir des 
commentaires sur les éléments suivants de la SCCE (le nombre d’entrevues est indiqué 
entre parenthèses) : 
 

 Stratégie globale de la CCE – Cadres supérieurs de PCH; gestionnaires des 
volets de la SCCE au sein de PCH; anciens membres du comité consultatif 
national; experts de l’extérieur. (8) 

 Culture.ca et Culturescope.ca – Gestionnaires de PCH; membres externes des 
comités consultatifs. (3) 

 Musée Virtuel du Canada – Gestionnaires de PCH; bénéficiaires de 
financement; un membre du comité consultatif. (8) 

 Fonds Mémoire canadienne – Bénéficiaires de financement. (6) 
 Fonds des ouvrages de référence canadiens – Bénéficiaires de financement. (2) 
 Fonds des partenariats – Bénéficiaires de financement. (10) 
 Fonds de la passerelle – Bénéficiaires de financement. (2) 
 Portail/passerelle au sein d’un autre ministère fédéral. (1) 
 Programme d’une autre administration du Canada. (1) 
 Programmes comparables d’autres pays. (3) 
 Association pouvant offrir des commentaires sur la mesure dans laquelle la 

SCCE respecte les exigences de la Loi sur les langues officielles. (1) 
 
La liste des informateurs clés est présentée à l’annexe B du volume II et le guide 
d’entrevue est présenté à l’annexe C de ce volume. La plupart des entrevues ont été 
réalisées par téléphone, et quelques-unes, en personne (à Ottawa, Toronto et Montréal). 
 
1.4.2 Analyse documentaire 
 
L’analyse documentaire a inclus diverses études commandées par la DGCCE qui ont 
fourni de l’information sur les tendances concernant les résultats atteints par les volets 
individuels de la SCCE et l’accès des Canadiens à de l’information culturelle en ligne, 
etc. Nous avons également obtenu de l’information sur des programmes similaires mis en 
œuvre dans certains autres pays. La bibliographie est présentée à l’annexe F du 
volume II. 
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1.4.3 Examen des dossiers et des bases de données 
 
Dans une première partie de l’examen des dossiers, nous avons extrait de la base de 
données du Ministère sur les S et C de l’information quantitative et qualitative sur le 
nombre, le type et la valeur des projets financés au fil des ans. Dans une seconde étape, 
nous avons examiné un échantillon de 22 dossiers de projet (provenant de divers fonds) 
afin d’évaluer la mesure du rendement et la communication des résultats au public 
canadien. Le guide d’examen des dossiers est présenté à l’annexe C du volume II. 
 
1.4.4 Études de cas : projets soutenus par la SCCE 
 
Les études de cas réalisées dans le cadre d’une évaluation ont pour objet d’aider à 
illustrer et à comprendre les résultats obtenus au moyen d’autres méthodes de collecte de 
données. Le groupe de travail sur l’évaluation a proposé que les études de cas soient 
tirées des trois fonds de la SCCE qui accordent un financement aux organisations 
externes pour la réalisation de projets particuliers. En tout, nous avons effectué six études 
de cas liées à des projets subventionnés par ces trois fonds de la SCCE (Fonds des 
partenariats, Fonds de la passerelle et Fonds des réseaux de recherche sur les nouveaux 
médias). Chaque étude de cas a nécessité l’examen du dossier de projet tenu par le 
Ministère et une entrevue téléphonique avec un représentant de l’organisme bénéficiaire. 
Des rapports sur l’achalandage des sites Web ont également été obtenus afin d’évaluer le 
niveau d’utilisation de chacun des sites. Le guide d’entrevue de l’étude de cas est 
présenté à l’annexe C du volume II. 
 
1.4.5 Analyse de l’achalandage des sites Web et des liens de retour 
 
Pour déterminer la mesure dans laquelle la SCCE a atteint son objectif ayant trait à 
l’accès des Canadiens et Canadiennes au contenu culturel canadien, nous avons examiné 
les statistiques d’achalandage des principaux sites Web financés par les divers 
programmes de la SCCE. Nous avons également obtenu des données similaires pour les 
trois sites Web administrés par PCH (portails de Culture.ca, de Culturescope.ca et 
du MVC). L’objectif était de déterminer l’achalandage global des sites financés dans le 
cadre de la SCCE, la croissance de cet achalandage, et les habitudes des visiteurs. Cette 
analyse a été réalisée par la société de recherche Phase 5. Le rapport sommaire se trouve 
à l’annexe D du volume II. 
 
L’analyse a porté sur des données existantes recueillies par le Ministère concernant les 
sites financés par la SCCE. Dans le cadre de ses ententes avec chacun des organismes, les 
responsables de Politiques et programmes sur le contenu (DGCCE) exigeaient des 
administrateurs de sites financés qu’ils fournissent au Ministère des statistiques sur 
l’achalandage de leurs sites. Le RCIP, qui gère les Programmes d’investissement 
du MVC, a une disposition semblable dans ses contrats avec les bénéficiaires de 
financement. 
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La deuxième partie de l’analyse comportait une analyse des « liens de retour » pour le 
groupe de sites Web financés par la SCCE examinés ci-dessus. Un lien de retour  est un 
lien entrant vers un site Web. Le nombre de ces liens donne une indication de la 
popularité ou de l’importance d’un site Web (ou d’une page Web). Le nombre des liens 
de retour est l’un des facteurs souvent utilisés par les moteurs de recherche comme 
Google pour établir à quelle position un site donné apparaîtra lors d’une recherche. Les 
sites Web ont souvent recours à diverses techniques dites de « référencement » pour 
obtenir un classement élevé dans les moteurs de recherche comme Google. 
 
La majeure partie de l’analyse des liens de retour a été réalisée à l’aide d’un outil de 
référencement élaboré par l’entreprise Raven (www.raven-seo-tools.com), qui recueille 
les données provenant de diverses sources, dont Google et Yahoo!. L’outil examine 
plusieurs facteurs, en fonction desquels un site Web donné est coté, afin d’obtenir un 
pointage (1-100). L’annexe D du volume II présente le rapport sur cette analyse. 
 
1.4.6 Sondages auprès du public, des bénéficiaires de la SCCE et des 

demandeurs non financés  
 
Le Groupe de recherche ministériel a mené deux sondages dans le cadre de contrats 
distincts accordés par la section Recherche sur l’opinion publique de PCH, soit un 
sondage téléphonique omnibus sur l’opinion publique et un sondage en ligne auprès de 
bénéficiaires de la SCCE et de demandeurs non financés. 
 
a) Sondage d’opinion publique 
 
Le sondage téléphonique omnibus sur l’opinion publique a porté principalement sur des 
questions ayant trait à la justification de l’appui accordé par le gouvernement à la création 
de produits culturels canadiens en ligne. Le questionnaire comportait neuf questions. Il a 
permis de recueillir un échantillon de 2 315 réponses complètes auprès de la population 
cible des personnes de 16 ans et plus, y compris un suréchantillonnage des jeunes (de 16 
à 34 ans). Le taux de réponse s’est établi à 4 %. Les sujets abordés lors de ce sondage 
incluaient les suivants : 
 

 Fréquence de recherche d’informations culturelles canadiennes au cours des six 
derniers mois. 

 Niveau de connaissance des sites/mesure dans laquelle les principaux sites 
d’information culturelle canadienne financés par la SCCE sont visités (Culture.ca, 
portail du MVC, archives numériques de la SRC). 

 Mesure dans laquelle l’information culturelle canadienne est facile ou difficile à 
trouver sur Internet (en anglais ou en français). 

 Appui envers les efforts du gouvernement fédéral pour faciliter l’accès à du 
contenu culturel canadien. 
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b) Sondage en ligne auprès de bénéficiaires et de demandeurs non financés 
 
Dans le cadre de ce sondage, nous devions communiquer avec des bénéficiaires de 
financement et des demandeurs non financés figurant dans le registre. Le sondage a 
permis de recueillir 344 réponses, à partir d’un échantillon de 1 229 personnes (taux de 
réponse : 28 %). Dans le cas d’organisations ayant reçu du financement (ou demandé du 
financement) pour plusieurs projets différents, les questions portaient sur le projet le plus 
récent.  
 
Les sujets abordés lors de ce sondage incluaient les suivants : 
 

 La valeur ajoutée par le projet – Pour les bénéficiaires : que serait-il arrivé en 
l’absence de financement de la part de la SCCE. Pour les demandeurs non 
financés : qu’est-il advenu du projet pour lequel un financement n’a pas été 
obtenu. 

 Bénéficiaires : Importance des divers objectifs au moment de l’approbation du 
projet; mesure dans laquelle le projet a atteint ses objectifs. 

 Évaluation des avantages tirés du projet financé. 
 Niveau de satisfaction relatif aux divers éléments du processus de prestation de 

programme. 
 Niveau de soutien envers la SCCE et justification. 

 
1.4.7 Entrevues auprès de chercheurs 
 
Nous avons réalisé une combinaison d’entrevues en personne et par téléphone auprès de 
12 chercheurs oeuvrant dans le domaine de la culture et de la technologie numérique. Ces 
chercheurs provenaient des secteurs public, privé et universitaire. Parmi ceux-ci se 
trouvaient des bénéficiaires de financement du volet Recherche et développement en 
nouveaux médias, étant donné que cet aspect de la SCCE n’était pas abordé dans les 
entrevues menées auprès des informateurs clés. Les organisations représentées par 
l’échantillon de chercheurs sont présentées à l’annexe B du volume II, et le guide 
d’entrevue se trouve à l’annexe C. 
 
1.5 Difficultés et limites 

Les principales difficultés et limites de l’étude d’évaluation sont les suivants : 
 

 La SCCE est un programme à facettes multiples qui comporte des objectifs 
généraux de haut niveau, plusieurs volets, programmes et activités, tous assortis 
de leurs propres objectifs et chacun destiné à de multiples bénéficiaires et groupes 
de bénéficiaires. Compte tenu des limites de temps et de budget, il s’est avéré 
impossible de mener une enquête approfondie sur tous ces aspects de la SCCE. 

 Peu d’informateurs clés et quelques-uns seulement des organismes inclus dans les 
études de cas se sont avérés familiers avec la SCCE dans son ensemble. La 
plupart d’entre eux connaissaient le programme de financement particulier avec 
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lequel ils avaient interagi, mais ils étaient moins familiers avec les autres volets de 
la SCCE. Par conséquent, il a été difficile de mesurer la pertinence et le succès 
d’ensemble de la Stratégie. 

 Il a été difficile de mesurer le succès d’ensemble du programme. Le succès peut 
se mesurer de diverses façons, dont les suivantes : 

 Le pourcentage d’organisations culturelles qui ont numérisé leurs 
archives, artefacts et collections prioritaires. 

 Le niveau d’utilisation des sites Web financés par la SCCE et les 
tendances au fil du temps. 

 Le fait que les enseignants utilisent ou non les sites Web financés par la 
SCCE. 

 Le fait que les Canadiens et Canadiennes puissent ou non trouver du 
contenu culturel en ligne dans la langue de leur choix. 

 Le fait que les sites Web financés par la SCCE contribuent ou non à 
améliorer la compréhension qu’ont les Canadiens et Canadiennes du 
patrimoine autochtone et ethnoculturel. 

 La contribution du programme au développement de l’industrie des 
nouveaux médias du Canada. 

 L’absence de données sur le rendement de la SCCE dans son ensemble. Par 
exemple, il y a d’importants écarts dans les statistiques disponibles sur 
l’achalandage des sites Web financés par la SCCE. Cette situation a rendu 
difficile l’estimation du nombre de personnes qui accèdent à du contenu culturel 
en ligne créé grâce au soutien de la SCCE (l’objectif ou résultat stratégique global 
de la SCCE). 

 La plupart des données recueillies portaient sur les bénéficiaires − lesquels, 
généralement, tendent à avoir une opinion positive −.  

 Suite à des discussions avec les membres du Comité directeur, il a été convenu 
qu’aucune recherche de première main ne serait effectuée dans le système 
d’enseignement (p. ex., un sondage auprès des enseignants), en raison des 
difficultés qu’auraient entraînées les tentatives pour sonder cette population (p. 
ex., un tel sondage aurait nécessité l’obtention d’une autorisation de chacune des 
associations provinciales d’enseignants). 
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2. Résultats de l’évaluation 
Cette section présente les résultats de l’évaluation, dans un ordre suivant celui des enjeux 
et questions de l’évaluation (voir la section 1). 
 
2.1 Justification et pertinence 

Une évaluation examine habituellement la mesure dans laquelle un programme demeure 
pertinent, en déterminant si les besoins qui existaient au moment de sa création sont 
toujours actuels. Le cadre d’évaluation de la phase 1 a inclus les trois questions suivantes 
sous l’entête « Justification et pertinence » : 1) Le gouvernement fédéral devrait-il 
continuer à contribuer à la création de contenu et à en faciliter l’accès? 2) La SCCE 
est-elle toujours pertinente? 3) La SCCE cadre-t-elle avec les priorités 
gouvernementales? 
 
2.1.1 Le gouvernement fédéral devrait-il continuer à contribuer à la 

création de contenu et à en faciliter l’accès? 
 
Comme il est mentionné à la section 1, la SCCE a été créée pour trois raisons : la 
nécessité d’appuyer la création de contenu culturel en ligne étant donné qu’à elles seules, 
les forces du marché n’entraîneraient pas la création d’un tel contenu; le fait que les 
Canadiens et Canadiennes se servaient d’Internet pour se connecter directement à des 
sources d’information étatsuniennes, ce qui mettait en péril l’identité canadienne; le fait 
qu’au fil de la croissance d’Internet, il deviendrait de plus en plus difficile de trouver de 
l’information culturelle canadienne. 
 
Dans leurs commentaires sur l’élément de la justification de la SCCE portant sur l’appui 
à la création de contenu culturel en ligne, plusieurs informateurs clés ont fait une 
distinction entre le soutien à la numérisation des archives et des collections des 
organisations culturelles d’une part, et la création d’expositions culturelles en ligne 
d’autre part. Ils ont fait valoir qu’il reste encore beaucoup de travail à faire pour 
numériser les avoirs des organisations culturelles (p. ex.,  musées, galeries d’art, archives 
et bibliothèques), afin de les rendre disponibles en ligne pour la clientèle qui ne peut 
visiter l’organisation en personne ou de les utiliser comme support pour les expositions 
physiques (p. ex., un poste de travail informatique situé à côté de l’exposition physique, à 
partir duquel le visiteur peut obtenir des renseignements détaillés sur l’exposition en 
question). Plusieurs informateurs clés ont mentionné que cela continuait d’être un besoin 
important pour bon nombre d’institutions, mais se sont dit d’avis que la SCCE aurait pu 
être mieux conçue pour atteindre cet objectif. Les informateurs clés ont indiqué que ces 
deux objectifs - la « numérisation de masse » et la création d’expositions virtuelles - ne 
sont pas de même nature. Tous ont été d’accord pour dire qu’il était sensé d’appuyer les 
organisations culturelles dans la numérisation de leurs archives et collections. Comme 
nous l’avons mentionné précédemment, une transposition numérique est indispensable 
pour la présentation d’un objet sur un site Web ou en complément d’une exposition 
physique. Toutefois, plusieurs organisations bénéficiaires ont dit ne pas être d’accord 
avec l’objectif prioritaire de certains programmes de financement de la SCCE (en 
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particulier celle du Fonds Mémoire canadienne) qui est de favoriser la création 
d’expositions virtuelles assorties de mises en contexte et d’interprétations. On a fait valoir 
que les gens souhaitaient accéder à un objet ou une pièce d’archives en particulier, et non 
pas visiter une exposition virtuelle. Il importe de souligner que cette constatation se fonde 
sur un échantillon restreint d’informateurs clés, et qu’une recherche approfondie serait 
nécessaire afin d’examiner plus à fond la question. Au cours de l’examen de l’ébauche du 
présent rapport d’évaluation, le RCIP a fait valoir que, dans le cadre de ses négociations 
avec les enseignants, la mise en contexte (d’artefacts, etc.) était très importante aux yeux 
de ceux-ci.  
 
Les informateurs clés ont également mentionné le rôle que la SCCE a joué pour aider les 
organisations culturelles à « passer à l’ère numérique ». À la fin des années 1990, lorsque 
la stratégie sous-tendant la SCCE était en cours d’élaboration, bon nombre 
d’organisations culturelles (p. ex., musées, galeries d’art et archives) connaissaient mal 
Internet et l’incidence qu’il pourrait avoir sur elles. En fait, à cette époque, on craignait 
que les expositions virtuelles en ligne soient une « menace » dans la mesure où elles 
pourraient réduire le nombre de visiteurs dans les lieux physiques. Aujourd’hui, la plupart 
des observateurs sont d’avis que les sites Web et les autres technologies numériques 
peuvent améliorer l’ « image de marque » d’un musée et son succès global8. Par exemple, 
les personnes qui habitent loin d’un musée peuvent néanmoins voir les expositions en 
ligne, ce qui élargit la portée de ce dernier; les chercheurs du monde entier peuvent faire 
des recherches en ligne sur la culture et l’histoire du Canada; les visiteurs d’un musée 
pourront télécharger de plus en plus de renseignements supplémentaires sur une 
exposition à l’aide de leurs téléphones intelligents, ce qui renforce l’expérience 
interactive entre le musée et le visiteur.  
 
Il importe de souligner, cependant, qu’une forte minorité d’informateurs clés issus de la 
communauté muséale a dit croire fermement que l’expérience virtuelle ne pourrait jamais 
remplacer la présence « sur place ». Par exemple, le fait de voir une petite image d’une 
peinture du Groupe des Sept sur un ordinateur portatif ne peut simuler l’expérience de 
voir la peinture à la galerie d’art McMichael (qui renferme la plus grande collection 
d’œuvres du Groupe des Sept). Par conséquent, ces personnes ont dit douter du 
bien-fondé d’affecter les rares ressources gouvernementales disponibles à la création 
d’expositions virtuelles. 
 
On a affirmé que les musées canadiens accusaient un retard par rapport à ceux d’autres 
pays en ce qui a trait à l’utilisation des technologies numériques. Même certains des plus 
grands musées du Canada n’ont toujours pas numérisé leurs collections (par exemple, on 
a souligné que la collection de peintures du Groupe des Sept de la galerie d’art 
McMichael n’avait pas toute été numérisée). Il existe également une certaine perception 
selon laquelle les musées canadiens font moins de recherches sur les utilisations possibles 
des nouvelles technologies. En général, on considère que les musées canadiens ont 

                                                 
8 Une récente étude de l’Institute of Museum and Library Services a révélé que le nombre de visites en 

ligne avait une incidence positive sur le nombre de visites des musées en personne; disponible à l’adresse 
suivante [en anglais seulement] : http://www.imls.gov/news/2008/030608.shtm. 
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beaucoup de chemin à faire au chapitre de l’exploitation des technologies numériques, et 
PCH (particulièrement le RCIP) est vu comme un joueur important dans ce domaine. La 
mission du RCIP consiste notamment à aider les musées en leur offrant des occasions de 
perfectionnement des compétences et de transfert du savoir dans le domaine des 
nouvelles technologies.  
 
Le désir de veiller à ce que « le Canada se fasse entendre en ligne », particulièrement en 
raison de la dominance des sites Web américains sur Internet, constitue un autre élément 
de la raison d’être de la SCCE. Il s’agissait là de l’un des thèmes du rapport de 2004 du 
Comité consultatif national sur la culture canadienne en ligne. Toutefois, les personnes 
interrogées n’ont pas dit craindre que la grande quantité de contenu culturel étatsunien en 
ligne représente une menace pour « l’identité canadienne ». Il existe cependant un 
problème relatif au manque de sites canadiens parmi les sites Web les plus populaires, 
mais cela est probablement une question économique plutôt que culturelle (par exemple, 
un site Web populaire comme le site américain Facebook peut avoir une valeur de 
plusieurs milliards de dollars, ce qui crée de la richesse pour les actionnaires, des 
emplois, etc.). De plus, les principaux portails et moteurs de recherche sont neutres du 
point de vue de la nationalité quant à leur fonctionnement pour les utilisateurs (pour 
reprendre l’exemple de Facebook, plusieurs participants sont d’origine canadienne et ont 
formé de nombreux groupes sur des sujets d’intérêt dans le domaine de la culture, comme 
les modifications apportées à la loi sur le droit d’auteur). Certains informateurs clés du 
Québec se sont par contre montrés préoccupés par la dominance des sites Web 
étatsuniens. Les créateurs de sites Web renfermant un contenu culturel canadien doivent 
construire et gérer leurs sites Web de manière à assurer leur visibilité par l’entremise de 
moteurs de recherche tiers, quelle que soit la nationalité de ces moteurs de recherche. 
Enfin, le rôle du gouvernement dans l’appui à l’industrie des nouveaux médias du Canada 
n’a pas fait l’objet d’un examen aux fins de la présente évaluation, mais il constitue un 
enjeu important. Une précédente évaluation du Fonds des nouveaux médias du Canada 
avait permis de conclure que le financement accordé aux entreprises du domaine des 
nouveaux médias au fil des années avait joué un rôle important dans la réussite de ces 
entreprises et du secteur dans son ensemble. 
 
Le troisième aspect de la justification de la SCCE a été la décision de créer des portails et 
passerelles centralisés qui regrouperaient le contenu culturel canadien et donneraient au 
public canadien accès à ces renseignements. Dans les divers documents de travail qui ont 
mené à la création de la SCCE − lesquels ont été examinés aux fins de cette évaluation −, 
on souligne qu’à la fin des années 1990, bon nombre de Canadiens et Canadiennes 
avaient recours à des portails étrangers pour accéder à Internet. Ce phénomène a toutefois 
été observé avant l’émergence de nombreux moteurs de recherche commerciaux. Au fil 
de l’évolution d’Internet au cours du nouveau millénaire, de puissants moteurs de 
recherche comme Google ont connu un succès de plus en plus important. Dans 
l’ensemble, les informateurs clés se sont dit sceptiques quant à l’idée qu’un unique portail 
fédéral, comme Culture.ca, puisse réussir à adopter sans cesse de nouvelles technologies 
et à constamment renouveler son contenu, au point de pouvoir se mesurer aux moteurs de 
recherche commerciaux. Certains ont affirmé que lorsque les enseignants, par exemple, 
cherchaient à trouver des renseignements sur un sujet en particulier, ils effectuaient une 
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simple recherche sur Google, soit parce qu’ils n’étaient pas intéressés ou n’avaient pas le 
temps de se rendre d’abord à un portail et de le parcourir afin de trouver l’information 
recherchée. Une fois de plus, une recherche approfondie serait nécessaire afin de bien 
comprendre comment les enseignants font de la recherche en ligne. 
 
Dans l’ensemble, les informateurs clés n’ont manifesté qu’un faible appui à l’égard de 
deux des portails de la SCCE, soit Culture.ca et Culturescope.ca. Le sondage d’opinion 
publique a permis de constater que 8 % de la population canadienne avait visité le site 
Culture.ca à un certain moment9. Les gestionnaires de PCH ont fait valoir que le fait 
qu’ils ne pouvaient faire la promotion du site Web Culture.ca (en raison de politiques 
fédérales au sujet de la publicité et des commandites) l’empêchait de devenir une 
destination privilégiée sur Internet. 
 
Le bien-fondé d’un portail fédéral tient en partie au rôle que le gouvernement fédéral 
pourrait jouer dans l’offre d’un accès au contenu en ligne fiable (ou faisant autorité). 
Internet a rendu possible la transmission facile de contenu sans aucun support physique et 
sans le recours à un « éditeur » reconnu, alors que l’adoption généralisée d’outils de 
publication sur le Web, de logiciels de blogage et de wiki10 augmente la capacité des 
organisations ou groupes d’organisations de revendiquer et de conserver le pouvoir 
d’informer dans une sphère donnée. Par conséquent, l’utilisation accrue d’Internet a 
entraîné une importante augmentation non seulement du contenu culturel accessible aux 
utilisateurs, mais également du nombre de sources qui offrent ce contenu. Cette 
prolifération de sources d’information soulève d’importantes questions relativement à 
l’authenticité et à l’exactitude du contenu culturel ou, en des termes plus simples : en 
l’absence de sources centralisées d’information, comment les Canadiens et Canadiennes 
sauront-ils à qui faire confiance pour obtenir des renseignements fiables? 
 
En général, les informateurs clés se sont dit d’avis que le gouvernement n’avait pas de 
rôle à jouer dans l’offre d’un accès à un contenu fiable sur Internet, sauf dans un cas en 
particulier. On pense en effet que l’une des caractéristiques du Web 2.0 est que les 
utilisateurs créent et contrôlent eux-mêmes la création de contenu et que, de toute façon, 
Internet change trop rapidement et est trop vaste pour qu’un effort délibéré visant à 
orienter le public vers un contenu fiable puisse y changer quelque chose. Le cas faisant 
exception concerne les concessions de licences liées à des ouvrages de référence 
canadiens. Cette activité de financement a permis d’appuyer les deux sites Web qui 
hébergent le Dictionnaire biographique du Canada et L’Encyclopédie du Canada. Comme 
nous l’expliquons en détail à l’annexe E du volume II, l’une des raisons d’être de ces sites 
Web est précisément d’offrir un contenu faisant autorité : les documents sont élaborés par 
des experts des sujets traités et les articles font l’objet d’un examen par les pairs. Les 
informateurs clés ont dit appuyer ces deux projets. 
                                                 
9 Corporate Research Associates, Sondage sur l’opinion publique pour permettre l’évaluation sommative de 

la Stratégie de culture canadienne en ligne (SCCL), réalisé pour le ministère du Patrimoine canadien, 
19 décembre 2007, p. 12. 

10 Les logiciels de blogage permettent aux personnes de publier des pages Web personnelles, tandis que les 
logiciels de wiki permettent aux collectivités de publier des pages Web susceptibles d’intéresser leurs 
membres. 
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Il est évident que ce débat a toujours cours, même si les études limitées qui ont été 
réalisées tendent à conclure que les critiques négatives formulées à l’endroit de 
l’ensemble des sources de contenu en ligne généré par les usagers eux-mêmes11, par 
opposition au contenu publié de façon traditionnelle, sont sans fondement12.  
Parallèlement à ce débat sur le contenu créé par les utilisateurs, il existe une deuxième 
école de pensée selon laquelle la collaboration en ligne, bien qu’elle constitue une 
menace pour les systèmes de contrôle central, entraînera des avantages qui ne serviront 
pas uniquement l’intérêt commercial, mais aideront également la population à se dévouer 
pour le bien public13. Un livre écrit récemment par Don Tapscott évalue et analyse le 
phénomène wiki. Selon lui, les wikis créent des plateformes communales pour le 
commerce et les actions populaires qui permettent la communication publique et la 
connaissance du voisinage14. Il affirme que la collaboration de masse, malgré qu’elle 
puisse représenter une menace pour les systèmes centralisés établis, entraînera 
d’importants avantages. Bien qu’il existe un large éventail de portails culturels dans le 
monde, la plupart d’entre eux n’ont toujours pas adopté les outils du Web 2.0, et lorsque 
c’est le cas, les blogues sont plus nombreux que les wikis15. 
 
Un troisième portail de la SCCE, le Musée virtuel du Canada (MVC), a reçu un bon 
appui général de la part des informateurs clés, et cela pour plusieurs raisons. Le MVC 
vise un public bien défini (les musées) et est bien connu de ce public cible. Les 
expositions appuyées par le MVC sont regroupées dans un seul endroit (ce qui n’est pas 
le cas pour certains autres programmes de financement de la SCCE). Le portail du MVC 
présente les expositions de petits musées qui, autrement, ne se trouveraient pas sur le 
Web. Les statistiques sur l’achalandage du site Web de PCH montrent que le portail du 
MVC a attiré plus de 500 000 visiteurs uniques par mois en 2006-2007 (la sous-section 
portant sur les succès et les répercussions contient des données détaillées sur 
l’achalandage de ce site).  
 
La forme que doivent prendre les portails financés par le gouvernement est un enjeu 
connexe. Comme il a été souligné précédemment, un examen des portails appuyés par le 
gouvernement d’autres pays donne à penser que la plupart d’entre eux ne supportent pas 
un large éventail de fonctionnalités du Web 2.0. Lorsqu’une certaine interactivité est 
offerte, elle tend à se limiter aux blogues ou aux autres publications de nouvelles ou de 
commentaires qui sont présentés par les utilisateurs puis publiés après avoir été 

                                                 
11 À titre d’exemple, voir l’article suivant : « Wikipedia critic finds 142 plagiarized passages on website », 

CBC Arts, à l’adresse http://www.cbc.ca/news/story/2006/11/06/wikipedia-plagiarism.html [en anglais 
seulement], consulté le 16 mars 2008. Le critique auquel il est fait référence dans l’article de la CBC, 
Daniel Brandt, exploite un site Web dont le titre est « Wikipedia Watch », qui consiste en une critique 
incessante de Wikipédia. 

12 Voir « Wikipedia survives research test », BBC News, à l’adresse suivante : 
http://news.bbc.co.uk/1/hi/technology/4530930.stm [en anglais seulement], consulté le 16 mars 2008. 
L’accès à l’article d’origine paru dans la revue Nature se fait par abonnement seulement à l’adresse 
suivante : http://www.nature.com/nature/journal/v438/n7070/full/438900a.html. 

13 Don Tapscott, Wikinomics: How Mass Collaboration Changes Everything, 2006, Portfolio Press, p. 12. 
14 Ibid., p.183-212. 
15 À titre d’exemple, voir les divers portails culturels mondiaux rassemblés par le programme EUCLID de 

l’UE, à l’adresse suivante [en anglais seulement] : www.culture.info.  

http://www.cbc.ca/news/story/2006/11/06/wikipedia-plagiarism.html
http://news.bbc.co.uk/1/hi/technology/4530930.stm
http://www.nature.com/nature/journal/v438/n7070/full/438900a.html
http://www.culture.info/
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approuvés par l’administrateur du site; il s’agit d’une interactivité limitée. De plus, 
certains portails sont de nature plus commerciale, comme celui de la Nouvelle-Zélande 
ou de la France qui, en quelques clics, dirigera les visiteurs vers les pages Web du journal 
Le Monde, où ils pourront consulter la liste complète des films à l’affiche dans les 
cinémas. Les décisions liées au format des portails culturels financés par le gouvernent 
peuvent influer sur le taux de participation des visiteurs, l’achalandage du site, les 
occasions d’obtenir un financement auprès d’organisations non gouvernementales en vue 
d’appuyer et d’élargir le portail et, éventuellement, sur le succès du portail; il n’existe 
toutefois aucune donnée publique qui permettrait d’évaluer ces diverses options en détail. 
Par ailleurs, on juge importante la multiplication des possibilités de collaboration pour les 
communautés culturelles, un objectif que des sites interactifs peuvent aider à atteindre16. 
 
Parmi les exemples de recours à des portails plus commerciaux se trouve celui de la 
Nouvelle-Zélande, où les activités culturelles sont affichées aux côtés des événements 
grand public et présentent des caractéristiques comme la billetterie en ligne, afin que le 
portail puisse concurrencer les sites commerciaux. L’approche préconisée par la 
Nouvelle-Zélande peut être comparée à celle de l’Australie, dont le portail se concentre 
davantage sur les artistes locaux et les activités dans des domaines plus 
traditionnellement perçus comme culturels. L’expérience de la France (culture.fr) 
présente certaines similitudes avec celle du modèle australien; le modèle français est 
cependant plus décentralisé et semble très vivant et dynamique; il contient des liens vers 
de vastes plateformes culturelles et offre tout un éventail de renseignements et de listes 
d’événements. Étant donné le grand intérêt de la population française pour les activités 
culturelles, ce portail relativement nouveau s’avère fort populaire. On trouve plus loin 
dans le présent rapport des renseignements plus détaillés sur les portails d’autres pays. 
 
La question à savoir si le Canada devrait créer un nouveau portail culturel a été soulevée 
lors des entrevues auprès des informateurs clés et des chercheurs. Ce nouveau portail 
pourrait être mis sur pied en partenariat avec un organisme non gouvernemental ou être 
dirigé par un organisme non gouvernemental. Cela permettrait d’accroître les activités de 
marketing et de promotion, et pourrait entraîner la création d’un portail utilisé à grande 
échelle qui puisse se mesurer aux autres sources d’information sur la culture et les 
activités de loisir. Cette question nécessiterait davantage de recherche. 
 
Au lieu d’un portail central, on pourrait offrir un soutien technique aux organisations 
culturelles afin de permettre à leurs sites Web de mieux se classer au sein des principaux 
moteurs de recherche. À titre d’exemple, citons le domaine de l’optimisation du moteur 
de recherche qui est en pleine expansion et qui vise à aider les sites Web à améliorer leur 
classement dans les listes de sites générés par les moteurs de recherche. Plusieurs 

                                                 
16 À titre d’exemple, voir le document suivant : « La diversité culturelle sur Internet – Sondage auprès des 

intéressés », rapport présenté à Patrimoine canadien, Les associés de recherche Ekos Inc., 14 avril 2005, 
p. 23, dont un passage se lit comme suit : « D’abord et avant tout, les intéressés sont d’avis que la 
première priorité des collectivités ethnoculturelles et autochtones est de mettre en valeur leur culture 
auprès des gens de l’extérieur de leur collectivité dans le but de promouvoir l’interaction et la 
compréhension interculturelles […] ». 

 

http://www.culture.fr/
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institutions culturelles ont indiqué qu’elles manquaient de connaissances dans ce 
domaine.  
 
Résumé – Le gouvernement fédéral devrait-il continuer à contribuer à la création de 
contenu et à en faciliter l’accès? Les informateurs clés ont fait valoir qu’il reste 
beaucoup à faire dans la numérisation des archives et des collections des organismes 
culturels. Tous ont reconnu qu’il était logique pour la SCCE d’aider les organismes 
culturels à mener à bien cette activité. Toutefois, plusieurs organismes bénéficiaires ont 
dit être en désaccord avec l’orientation donnée à certains programmes, nommément la 
création d’expositions virtuelles assorties de mises en contexte et d’interprétations. Les 
informateurs clés se sont dit favorables à la création d’expositions culturelles en ligne, 
mais ont affirmé que le gouvernement devrait insister sur la nécessité pour les futurs 
bénéficiaires d’élaborer des sites Web novateurs. Le troisième aspect de la justification de 
la SCCE avait trait à la nécessité de créer une passerelle centrale pour le contenu 
canadien en ligne afin d’aider le public canadien à trouver cette information. Les 
informateurs clés n’ont manifesté qu’un faible appui à l’égard de Culture.ca puisque, 
selon eux, les moteurs de recherche modernes permettent de trouver facilement 
l’information culturelle canadienne. Ils ont démontré plus d’enthousiasme à l’égard du 
portail du MVC. 
 
2.1.2 Pertinence continue de la SCCE dans son ensemble 
 
Cet enjeu consiste à déterminer si une stratégie globale comme la SCCE, qui réunit 
plusieurs programmes de financement et autres activités de soutien, s’avère toujours 
nécessaire. Très peu d’informateurs clés et d’organismes visés par les études de cas ont 
été en mesure de formuler des commentaires sur la question de savoir si la SCCE dans 
son ensemble continuait d’être nécessaire, étant donné qu’ils n’avaient pas une 
compréhension claire de la Stratégie. Par exemple, après avoir lu le guide d’entrevue, 
lequel incluait une description des divers volets et programmes de financement de la 
SCCE, plusieurs bénéficiaires de financement (dont certains avaient obtenu du 
financement pour de multiples projets de la SCCE au fil des ans) ont indiqué qu’ils 
ignoraient totalement que la SCCE offrait tous ces programmes de financement.  
 
Les quelques informateurs ayant une certaine « vue d’ensemble » étaient surtout ceux qui 
avaient fait partie d’un des comités consultatifs chargés d’évaluer des demandes de 
financement soumises aux programmes. De ce fait même, ils étaient plus familiers avec 
les diverses composantes de la SCCE. En fait, les informateurs clés ont été déconcertés 
par l’usage du sigle « SCCE » dans l’évaluation. Ils croyaient plutôt qu’il y avait deux 
programmes, soit le Programme de culture canadienne en ligne (PCCE), lequel incluait 
un certain nombre de programmes de financement (p. ex., le Fonds de la passerelle, le 
Fonds des partenariats, le Fonds des réseaux de recherche sur les nouveaux médias), et le 
Musée virtuel du Canada. Cette perception s’explique par le fait que le site Web sur la 
Culture canadienne en ligne (CCE) utilise le sigle PCCE (et non pas « SCCE ») et ne fait 
pas mention du MVC dans sa liste de programmes de financement17.  
                                                 
17 Par exemple, le formulaire général de demande de financement fait référence aux « programmes de la 
Culture canadienne en ligne.  
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De plus, les informateurs clés ne savaient pas qu’il existait une relation entre les deux 
parties de la SCCE. En général, les informateurs clés connaissaient bien le fonds avec 
lequel ils avaient interagi, mais ils n’avaient pas une idée précise de la SCCE dans son 
ensemble. 
 
En ce qui a trait aux besoins qui continuent d’exister, la principale difficulté à laquelle 
sont confrontées les organisations culturelles relativement à leur stratégie de numérisation 
concerne le droit d’auteur et sa gestion. La numérisation des œuvres d’une collection peut 
exiger la recherche de droits sous-jacents, l’obtention de la permission des artistes ou des 
créateurs pour « afficher » leurs œuvres de façon numérique de même que le versement 
de paiements aux créateurs ou à leurs représentants. En vertu de la SCCE, les coûts 
associés à l’affranchissement des droits constituent des dépenses admissibles. De plus, le 
RCIP offre aux musées des occasions de perfectionnement des connaissances sur le droit 
d’auteur. Toutefois, les organisations culturelles font face à des difficultés liées au droit 
d’auteur dans le cadre de projets autres que ceux relevant de la SCCE puisque ces projets 
peuvent ne couvrir qu’une fraction de leurs collections. 
 
Le droit d’auteur est un sujet complexe en raison du vaste éventail de médias culturels 
(émissions télévisées, films, art, livres, musique, etc.) et du grand nombre de parties avec 
lesquelles il faut négocier. La complexité de la question et la quantité de travail 
nécessaire nuisent à la numérisation des collections. Plusieurs organisations ont indiqué 
que leurs bureaux de gestion des droits étaient débordés et n’arrivaient pas à accomplir le 
travail à temps. PCH s’est vu demander d’étudier la question et de favoriser des solutions, 
notamment toutes celles qui devraient se traduire par des modifications à la loi 
canadienne sur le droit d’auteur. Les informateurs clés étaient conscients du fait que cette 
loi pouvait subir des modifications dans un avenir rapproché, mais ils ont dit ne pas 
savoir si le processus de révision allait traiter de leurs préoccupations quant à la gestion et 
à l’acquisition des droits. Certains ont mentionné que Bibliothèque et Archives Canada 
élaborait une stratégie virtuelle nationale qui examinerait les enjeux en matière de droits 
d’auteur, mais la relation entre cette initiative et la SCCE ne leur semblait pas claire. 
 
Les organisations culturelles éprouvent également des difficultés à évaluer la façon dont 
leurs sites Web et les divers sous-sites (dont les collections/expositions virtuelles 
financées par la SCCE et autres) sont utilisés. On estime que PCH a un rôle précis à jouer 
pour ce qui est d’aider les bénéficiaires de financement à mettre en œuvre les plus récents 
logiciels analytiques disponibles sur le Web et de veiller à ce que les sites Web aient 
élaboré des stratégies d’optimisation vis-à-vis les moteurs de recherche. 
 
Une question de base servant à évaluer la pertinence continue d’un programme 
gouvernemental consiste à déterminer le moment où « le travail est fait ». Pour y 
répondre, il faut préciser les mesures de la réussite. Il est difficile de répondre à cette 
question en ce qui concerne la SCCE étant donné qu’elle vise plusieurs objectifs 
inhérents et qu’elle est constituée de plusieurs programmes de financement assortis 
chacun de son propre ensemble d’objectifs. Il existe de nombreux paramètres possibles; il 
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est difficile de les cerner et de déterminer lequel revêt la plus grande importance. Ce sujet 
fait l’objet d’un examen approfondi dans la sous-section portant sur les succès et les 
répercussions. 
 
En ce qui concerne la question à savoir si les Canadiens et Canadiennes arrivent à trouver 
du contenu culturel en ligne, les résultats du sondage d’opinion publique révèlent que la 
majorité d’entre eux trouvent facilement l’information culturelle en anglais sur Internet 
(62 % des répondants anglophones étaient de cet avis). Un peu moins de répondants ont 
déclaré que le contenu culturel en français est facilement accessible (56 % des 
francophones étaient de cet avis.). Comme nous l’avons mentionné à la section 1, un 
sondage mené en 2000 a permis de conclure que 63 % des internautes francophones 
avaient de la difficulté à trouver l’information en français. Ces résultats donnent à penser 
que la disponibilité de contenu culturel en langue française sur Internet demeure un 
problème, mais il semble que certains progrès ont été réalisés au cours des dernières 
années.  
 
Dans l’ensemble, la conclusion au sujet de la pertinence continue est qu’il semble y avoir 
un besoin permanent de stratégies visant des secteurs précis (p. ex., musées, archives) de 
même que des questions précises (p. ex., renforcement de la capacité, numérisation de 
masse, innovation). Bien qu’il semble y avoir un besoin continu de programmes 
particuliers, les entrevues auprès des informateurs clés ne permettent pas de déterminer si 
ces besoins doivent être considérés comme formant un ensemble qui serait visé par une 
stratégie générale (une stratégie « post-SCCE »). 
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Résumé – Pertinence continue de la SCCE dans son ensemble : Les informateurs clés 
n’étaient pas certains que l’on ait encore besoin d’une SCCE générale. Toutefois, ils ont 
cerné plusieurs besoins non comblés. La création de sites Web de pointe renfermant un 
contenu culturel de très grande qualité qui suscitera l’intérêt du public canadien est un 
projet onéreux. Il y a encore des progrès à accomplir au chapitre du contenu autochtone et 
ethnoculturel, en particulier. Les organismes culturels ont également du travail à faire 
pour numériser leurs archives et collections. PCH est perçu comme ayant un rôle 
important à jouer dans la résolution de certains problèmes liés au droit d’auteur et à sa 
gestion. 
 
2.1.3 Conformité avec les priorités du gouvernement 
 
Il s’agit ici de déterminer si la SCCE cadre toujours avec les priorités du gouvernement, 
selon les documents officiels de celui-ci, comme le Plan budgétaire, le discours du Trône, 
et les plans ministériels (p. ex., le Rapport annuel sur les plans et les priorités). 
 
Le secteur de dépenses des affaires sociales du gouvernement du Canada comprend le 
résultat stratégique suivant : « Une culture et un patrimoine canadiens dynamiques ». Les 
objectifs de la SCCE cadrent avec ce résultat, étant donné qu’au sein de l’Architecture 
des activités de programme du Ministère, la SCCE contribue à l’atteinte du résultat 
stratégique voulant que l’on encourage la création et la diffusion d’expressions artistiques 
et de contenu culturel canadiens au pays et à l’étranger. 
 
Certains aspects de la SCCE, en particulier sa contribution au développement du secteur 
des nouveaux médias du Canada, font l’objet d’une attention accrue de la part du 
gouvernement. Par exemple, le 6 novembre 2007, au cours de la conférence annuelle de 
l’Association canadienne des radiodiffuseurs, la ministre du Patrimoine canadien a insisté 
sur le fait que le gouvernement reconnaissait les avantages économiques et culturels que 
les médias numériques pouvaient générer pour le Canada :  
 

Dans le discours du Trône, le gouvernement a décrit le Canada comme « une 
société sensible à la création et prompte à l’innovation ». 
 
De plus, notre plan économique Avantage Canada précise que les gens talentueux 
et créatifs constituent l’atout le plus précieux pour assurer le succès économique 
à long terme d’un pays. 
 
Nous nous trouvons maintenant en face des vastes possibilités que nous offrent les 
nouvelles technologies. 
 
Précisons d’emblée que les « nouveaux médias » ne sont guère nouveaux pour le 
secteur culturel. 
 
Ce qui est véritablement nouveau, c’est le potentiel qu’ont les technologies 
numériques de contribuer à notre compétitivité nationale. 
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Des productions numériques attrayantes attirent des auditoires, génèrent des 
revenus, suscitent l’expansion des industries existantes, créent de nouveaux 
marchés et améliorent nos compétences. 
 
Elles alimentent la demande pour de meilleurs réseaux à large bande et pour de 
nouveaux appareils et gadgets. 
 
Au Canada, nous avons la possibilité de profiter de ces nouvelles tendances, de 
rendre notre économie plus innovatrice et prospère, et de mieux faire connaître 
nos exportations culturelles de par le monde. 

 
Le 15 mai 2008, le CRTC a lancé une consultation sur la radiodiffusion dans les 
nouveaux médias18. Dans un document de recherche publié au cours de cette 
consultation, le CRTC a souligné que les intervenants avaient demandé un financement 
gouvernemental plus important du contenu de radiodiffusion des nouveaux médias et du 
contenu canadien à multiples plateformes19. Les producteurs du domaine des nouveaux 
médias ont demandé une plus grande stabilité ainsi qu’une augmentation du financement 
octroyé en vertu du Fonds des nouveaux médias du Canada (qui fait partie de la SCCE)20.  
 
La SCCE cadre également avec la priorité du gouvernement en matière de langues 
officielles. Cette priorité a été réaffirmée dans le discours du Trône de 2007 : 
 

Notre gouvernement appuie la dualité linguistique du Canada. Il réitérera cet appui 
aux langues officielles au pays en proposant une stratégie concrétisant la phase 
suivante du Plan d’action pour les langues officielles.  

 
Tel qu’il sera abordé plus loin dans le présent rapport, la SCCE est reconnue au Québec 
de même qu’au sein des groupes minoritaires de langue officielle du Canada comme 
jouant un rôle essentiel dans l’augmentation du volume de contenu en langue française 
sur Internet. Elle a également donné une voix et une plateforme aux sites Web qui 
touchent les besoins, intérêts et aspirations de ces communautés.  
 
Résumé – Conformité aux priorités du gouvernement – La SCCE s’inscrit 
officiellement dans l’Architecture des activités de programme du Ministère.  Certains 
aspects de la SCCE, y compris l’appui accordé au secteur des nouveaux médias du 
Canada, demeurent des objectifs importants pour le gouvernement. Les objectifs de la 
SCCE cadrent également avec la priorité du gouvernement concernant l’appui aux 
langues officielles. 

                                                 
18 Le CRTC amorce une consultation sur la radiodiffusion dans les nouveaux médias pour une audience 
future, 15 mai 2008, disponible à l’adresse 
suivante : http://crtc.gc.ca/fra/NEWS/RELEASES/2008/r080515.htm 
19 CRTC, Perspectives sur la radiodiffusion canadienne par les nouveaux médias : compilation d’une 
recherche et des points de vue des parties intéressées, mai 2008, p. 58. 
20 Ibid. 

http://crtc.gc.ca/fra/NEWS/RELEASES/2008/r080515.htm
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2.2 Succès et répercussions 

2.2.1 Atteinte des résultats immédiats et intermédiaires visés et conformité 
des projets de la SCCE avec les objectifs de la Stratégie 

 
Comme le décrit la section 1, la SCCE vise trois principaux objectifs : la création de 
contenu culturel numérique; l’accès à ce contenu et l’accroissement de son public cible; 
et l’amélioration de la viabilité du secteur culturel des nouveaux médias. Le succès de la 
SCCE est examiné ci-dessous, par rapport à chacun de ces trois objectifs. 
 
a) Création de contenu 
 
Au cours de la période de 2001-2002 à 2006-2007, la SCCE a permis la création d’une 
quantité énorme de contenu culturel canadien en ligne. Comme le résume le tableau 3, les 
divers fonds de la SCCE voués au développement du contenu ont appuyé 1 201 projets, 
représentant un investissement total de 130,6 millions de dollars21. Le site Web du 
Ministère fournit une liste exhaustive de tous les projets financés par la SCCE22. 
 
Tableau 3 
Sommaire des projets de la SCCE favorisant la création du contenu, 2001-2002 à 
2006-200723 

 
Les entrevues et les études de cas réalisées dans le cadre de cette évaluation ont permis de 
recenser plusieurs sites Web présentant un contenu culturel novateur de grande qualité.  
Parmi les exemples les plus notoires se trouvent les suivants : 
 
                                                 
21 Le tableau ne comprend ni les deux portails (Culture.ca et Culturescope.ca) ni les deux fonds de 
recherche et de développement en nouveaux médias. 
22 Voir : http://www.pch.gc.ca/progs/pcce-ccop/index_f.cfm. 
23 Données fournies par le Programme de culture canadienne en ligne et le RCIP. En ce qui a trait au volet 
portant sur les concessions de licences liées à des ouvrages de référence canadiens, deux projets ont été 
financés au cours des années, soit le Dictionnaire biographique du Canada et L’Encyclopédie du Canada; la 
colonne de chaque année reflète le nombre de contrats de licence de propriété intellectuelle financés, tandis 
que la colonne du total général reflète le nombre total de projets (2). En ce qui a trait au Musée virtuel, les 
données tiennent compte du Programme des expositions virtuelles et du programme Histoires de chez nous. 
 

Volet/Fonds
Nbr dee   2001-2002 

projets $ N  de  
projets bre  2002-2003 

$ Nbre de 
projets

$ Nbre de 2004-2005

projets
$ Nbre de 2005-2006

projets
$ Nbre de 2006-2007 

  projets $ Nbre de 
  projets $

Partenariats 18 2 747 916 14 4 762 601 19 6 396 579 25 7 201 897 24 6 840 376 21 6 921 199 121 34 870 568

Mémoire canadienne 86 13 695 000 120 11 000 000 153 13 686 400 111 12 905 259 0 0 86 12 017 048 556 63 303 707

Passerelle 3 430 917 5 1 623 897 2 1 393 350 30 1 275 106 25 1 103 433 25 1 191 027 90 7 017 730

 Musée virtuel 37 2 661 469 127 3 259 065 101 2 972 281 50 2 548 734 98 3 749 386 19 1 100 350 432 16 291 285

Octroi de licences 1 2 000 000 2 2 500 000 1 100 000 1 1 000 000 2 1 500 000 2 2 060 000 2 9 160 000

Totaux 145 21 535 302 268 23 145 563 276 24 548 610 217 24 930 996 149 13 193 195 153 23 289 624 1 201 130 643 290
* En 2006-2007, les engagements financiers relatifs aux projecs approuvés au cours des précédents exercices, y compris le projet Collection X, ont restreint le 
montant du financement disponible pour les nouveaux projets. 

Totaux2003-2004

*

http://www.pch.gc.ca/progs/pcce-ccop/index_f.cfm
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 Exploring Kainai Plants and Culture 
  (« Exploration des plantes et de la culture Kainai ») Galileo Educational Network 

Association, Alberta 
 <http://www.galileo.org/plants/kainai/> – Ce projet du Fonds des partenariats 

implique plusieurs partenaires, notamment une réserve des Premières nations et une 
école primaire. Il comprend un historique de l’utilisation des plantes médicinales 
par les Premiers peuples au fil des siècles, et présente des entrevues réalisées auprès 
des aînés par des élèves de quatrième année. L’exposition qui en a résulté est 
maintenant utilisée dans le cadre du programme d’études sociales de l’Alberta de 
même que dans les cours d’ethnobotanique de niveau universitaire. Le Fonds des 
partenariats s’est avéré particulièrement important étant donné que les nouvelles 
connaissances proviennent des membres des Premières nations et ne consistent pas 
en l’interprétation eurocentrique habituelle. De plus, les étudiants ont participé 
directement à la création du savoir, ce qui s’est avéré beaucoup plus efficace que la 
pédagogie traditionnelle consistant à obliger les élèves à « apprendre » en récitant 
les textes des manuels. Ainsi, ce projet ne consiste pas simplement en la 
numérisation d’un recueil de données statique; il a également généré de nouvelles 
connaissances qui semblent avoir eu une incidence sur les collectivités autochtones.  

  Voyage en des temps immémoriaux 
 Université Simon Fraser, Musée d’archéologie et d’ethnologie 

<http://www.sfu.museum/time/> – Les objectifs de ce projet financé par le MVC 
étaient d’offrir un voyage dans le temps expliquant les histoires, légendes et récits 
oraux qui reflètent les riches traditions culturelles de deux Premières nations, soit la 
nation Stol:lo de Fraser Valley et la nation Squamish de la région de Whistler. Ces 
traditions orales constituent le fondement de la culture et des croyances indigènes et 
favorisent l’interaction avec le reste de la société canadienne. En plus de l’objectif 
premier de cette production Web, le projet offre une occasion d’améliorer les 
connaissances du public sur l’histoire canadienne d’un point de vue indigène, afin 
de mieux comprendre cette culture dynamique et prospère. Par l’entremise de 
graphiques tridimensionnels, de jeux interactifs et d’environnements dynamiques, le 
site Web permet aux visiteurs d’examiner les fondations de ces cultures des 
Premières nations de même que l’histoire de leurs rapports avec la société 
canadienne. Le traitement novateur du contenu de manière à refléter les éléments 
non linéaires de la culture autochtone est une caractéristique clé du site Web. En 
mars 2008, un total de 2 281 visiteurs uniques ont consulté le site Web et y sont 
restés en moyenne 3,27 minutes.  

 En route vers un nouveau territoire 
 Université Simon Fraser, Musée d’archéologie et d’ethnologie 

< http://www.sfu.museum/journey/fr/index.php> – Le thème du site « En route vers 
un nouveau territoire », le deuxième projet financé par le MVC entrepris par le 
Musée d’archéologie et d’ethnologie, est une description de la façon dont sont 
arrivées les premiers habitants dans le Nouveau Monde, il y quelque 12 000 ans. 
Deux théories prévalent au sein de la communauté scientifique quant au trajet 
emprunté, soit un corridor libre de glace à l’intérieur du continent − depuis la 
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Sibérie jusqu’aux régions au sud des glaciers − ou encore un trajet côtier, par bateau 
le long de la côte du Pacifique. Ce site Web s’adresse aux élèves et étudiants des 
niveaux primaire à postsecondaire : chacun des publics cibles fait une navigation 
différente du site. « En route vers un nouveau territoire » complète le site « Voyage 
en des temps immémoriaux » et est de nature plus scientifique. Pour ce qui est de 
l’achalandage, « En route vers un nouveau territoire » s’est avéré fort populaire et a 
attiré 5 064 visiteurs uniques en mars 2008, lesquels y ont passé en moyenne 3,13 
minutes. Le site Web a également remporté plusieurs prix, dont un remis par Digital 
Educators America. Les merveilleuses illustrations qu’il renferme ont été 
recommercialisées dans plusieurs publications scientifiques, dont Scientific 
American. 

 Modèles noirs 
 Centre R.I.R.E. 2000 <www.modelesnoirs.org> -- Le Centre R.I.R.E. 2000 est un 

organisme sans but lucratif de la ville de Québec dont l’objectif est d’éduquer la 
collectivité au sujet des réalités et de l’incidence de la technologie et du racisme. Le 
Centre souhaitait développer un site Web multiculturel qui favoriserait la réussite et 
la diversité et qui lutterait contre le racisme, l’intolérance et l’ignorance. Le site, 
financé par le Fonds de la passerelle, s’adresse aux jeunes de toutes les cultures au 
sein des communautés ethnoculturelles et du reste du Canada. Il présente la 
biographie des modèles de la communauté noire qui ont eu du succès au Québec et 
au Canada. Le Centre est très actif dans la région de Québec et mise principalement 
sur le travail auprès des étudiants afin de les sensibiliser aux enjeux qui existent au 
sein d’une société pluraliste. Il offre également des formations sur la technologie 
afin d’aider les jeunes à intégrer le marché du travail. Le concept d’origine a été 
élaboré au Centre même comme site Web centré sur l’histoire et les personnalités 
de la communauté noire de la région et du Canada. Le public cible était 
principalement composé d’élèves du secondaire. Le site Web offre un outil 
interactif élaboré en collaboration avec les enseignants locaux, dont peuvent se 
servir les élèves pour tenir des « conférences » ou des événements présentés sur le 
site. Étant donné que le Centre a fait appel à la participation de la collectivité, il a 
attiré un plus grand nombre de membres de la communauté locale et a touché un 
vaste public désireux d’en apprendre davantage sur le racisme et la technologie. Au 
départ, les concepteurs croyaient que le site Web n’aurait qu’un rayonnement local, 
mais l’Internet a fait en sorte que des personnes de partout s’y sont intéressées; le 
site a donc eu une incidence beaucoup plus importante que prévu.  

Ces projets, ainsi que d’autres, ont soulevé un problème pour les divers programmes de 
financement de la SCCE, à savoir si la Stratégie devait viser la numérisation des 
collections existantes ou la création de nouveau contenu culturel n’existant encore sous 
aucune forme. Un des informateurs clés a dit qu’après avoir fait valoir à PCH que la 
création du contenu culturel était importante, les propositions de son organisation avaient 
éventuellement obtenu un financement; il a félicité PCH pour sa compréhension des 
enjeux. 
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Une étude particulière réalisée dans le cadre de la présente évaluation a examiné la 
question de la « valeur ajoutée » par le programme. Tous les informateurs clés 
bénéficiaires du financement de la SCCE de même que les organismes visés par les 
études de cas ont mentionné que leurs projets n’auraient pas été réalisés sans l’appui de la 
SCCE. Ils ont fait valoir, à l’appui de cette affirmation, qu’il existait très peu d’autres 
sources de soutien financier, que ce soit au sein d’autres ordres de gouvernement ou du 
secteur privé. 
 
Le sondage effectué auprès des bénéficiaires de la SCCE et des demandeurs non financés 
a donné des résultats semblables à ceux obtenus lors des entrevues auprès des 
informateurs clés. Comme le résume le tableau 4, la majorité des projets n’auraient pas 
été réalisés sans le soutien de la SCCE. De plus, le petit nombre d’organisations ayant 
déclaré que leurs projets auraient quand même été entrepris ont souligné que la taille ou 
la portée de ces projets aurait été réduite. Aucun projet n’aurait pu être réalisé de la façon 
prévue (c.-à-d. sans aucune modification) en l’absence de financement. 
 
Dans l’ensemble, la valeur ajoutée générée par la SCCE est très élevée : il est possible de 
conclure que, sans la présence de la SCCE, le volume de contenu culturel canadien en 
ligne serait beaucoup moins important qu’il ne l’est aujourd’hui. 
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Tableau 4  
Valeur ajoutée grâce au financement obtenu de la SCCE (résultats du sondage) 

Résultats du projet si le financement de Culture canadienne en ligne n’avait pas été obtenu 
(auprès des bénéficiaires) – Q.16 

Résultats L’ensemble 
( N = 157 ) 

Fonds 
Mémoire 

canadienne 
( N = 13 ) 

Musée 
virtuel du 
Canada 
( N = 88 ) 

Fonds des 
partenariats 

( N = 32 ) 

Fonds de 
la 

passerelle 
( N = 16 ) 

Fonds de R 
et D sur les 
nouveaux 

médias 
( N = 8 ) 

Le projet n’aurait pas été 
entrepris 

77 % 92 % 92 % 50 % 56 % 63 % 

Le projet aurait été 
entrepris, mais sa taille ou 
sa portée aurait été 
considérablement réduite  

15 % 8 % 3 % 34 % 31 % 25 % 

Le projet aurait été 
entrepris, mais sa taille ou 
sa portée aurait été 
légèrement réduite 

2 % 0 % 1 % 0 % 6 % 0 % 

Le projet aurait été 
entrepris, mais à une date 
ultérieure 

5 % 0 % 2 % 13 % 6 % 13 % 

Le projet aurait été 
entrepris sans aucune 
modification 

0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 

*Mise en garde : échantillons de petite taille. 

 
b) Accès au contenu 
 
Les opinions des informateurs clés quant à la mesure dans laquelle le deuxième objectif 
− un meilleur accès − se sont avérées plus diversifiées. Certains ont fait valoir que la 
SCCE avait atteint son objectif pour ce qui est de la création de contenu mais ont dit avoir 
des doutes quant aux progrès réalisés dans l’atteinte de l’objectif concernant l’accès. 
 
Afin de traiter de la question de l’accès, l’équipe d’évaluation a analysé les données 
disponibles rassemblées par le Ministère relativement aux sites Web financés par la 
SCCE. Comme le décrit la section 1, ce processus comportait l’analyse des rapports des 
bénéficiaires sur l’achalandage de leurs sites Web, ces rapports constituant une exigence 
de leurs ententes de financement avec le Ministère.  
 
Plusieurs paramètres ont été analysés, dont le nombre de visiteurs uniques mensuels. Ce 
paramètre s’avère un indicateur approximatif du nombre de personnes qui consultent un 
site Web. D’autres paramètres ont également été analysés, dont le nombre de visiteurs et 
le temps passé sur chaque site. Le rapport complet sur l’analyse de l’achalandage des 
sites Web se trouve à l’annexe D du volume II. 
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L’analyse s’est avérée difficile24. Selon l’examen des rapports présentés par les 
organisations financées, la méthode utilisée par le Ministère pour demander des rapports 
sur l’achalandage des sites Web n’a pas permis d’obtenir des données semblables pour 
l’ensemble des sites, ni du point de vue des instruments de mesure ni de celui des 
paramètres couverts; certains sites n’ont produit aucun rapport, et d’autres ne l’ont fait 
que pour quelques périodes. Cette situation s’explique en grande partie par le fait que le 
Ministère juge un projet terminé une fois que l’organisation financée a lancé le site Web. 
Il n’existe à l’heure actuelle aucune mesure d’exécution de la disposition de l’entente de 
financement obligeant les bénéficiaires à produire des rapports sur l’achalande de leurs 
sites. Le problème de la production irrégulière de rapports sur l’achalandage des sites 
Web financés par la SCCE est important et doit être réglé. Ce sujet fait l’objet d’un 
examen approfondi plus loin dans le rapport et dans les recommandations de l’évaluation.  
 
Il faut cependant souligner que les données disponibles sur les sites Web administrés par 
PCH (Culture.ca, Culturescope.ca et le portail du MVC) étaient beaucoup plus complètes. 
Dans l’ensemble, les résultats de l’analyse ont révélé que les divers programmes de 
financement de la SCCE avaient attiré un nombre de visiteurs important au cours de la 
période de 2004-2005 à 2006-2007 (figure 2). En additionnant le nombre de visiteurs 
uniques associés aux divers programmes, on obtient une moyenne de un million de 
visiteurs par mois au cours de cette période de trois ans25. Pour l’exercice 2006-2007, ce 
chiffre a atteint 1,6 million. Il faut prendre note que ces chiffres doivent être considérés 
comme une évaluation très approximative et devraient servir uniquement à analyser les 
tendances au fil du temps.  
 
La comparaison des divers fonds et programmes de la SCCE permet de conclure que les 
sites et expositions financés par le MVC (notamment le Programme des expositions 
virtuelles et le programme Histoires de chez nous) ont généré l’achalandage mensuel le 
plus important entre 2004-2005 et 2006-2007. L’Encyclopédie du Canada a également 
été consultée par un grand nombre de visiteurs et a connu une moyenne de près de 
400 000 visiteurs uniques par mois au cours de cette période.  
 
Ces estimations n’englobent pas les nombreux sites Web créés par l’entremise du Fonds 
Mémoire canadienne puisque les données pour la période de trois ans n’étaient pas 
disponibles pour tous les sites Web de PCH. Toutefois, l’équipe d’évaluation a obtenu 
des données sur le site Web pour l’un des grands projets, soit les archives numériques de 
la CBC, directement de la société. Le site a attiré en moyenne 467 151 visiteurs uniques 
chaque mois en 2006-2007. Les données sur les visiteurs uniques du site Web du 
Dictionnaire biographique du Canada n’étaient disponibles que pour une partie de 

                                                 
24 Au moment où l’on mettait la dernière main au présent rapport, les statistiques sur les sites Web 
transmises à PCH par un certain nombre de sites financés par le Fonds des partenariats faisaient toujours 
l’objet d’un examen aux fins d’une inclusion dans la présente analyse. Toutefois, cette inclusion n’aurait eu 
aucune incidence réelle sur les résultats généraux présentés dans cette section. La nature irrégulière de ces 
données met en évidence le besoin d’un processus de mesure de l’achalandage Web plus fiable pour les 
sites financés. Ce sujet est abordé dans les recommandations de l’étude. 
25 Il importe de souligner que la mesure dans laquelle les visiteurs se chevauchent sur les nombreux sites 
Web est inconnue; par conséquent, le nombre total de visiteurs uniques pour la SCCE dans son ensemble 
est probablement un peu moins élevé. 
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2004-2005. Cependant, d’autres données disponibles (sur le nombre de visites) montrent 
que le volume a augmenté au cours des deux années subséquentes. 
 
Figure 2 

Moyenne des visiteurs mensuels uniques associée 
aux divers fonds, de 2004-2005 à 2006-2007   
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Il importe de noter que les sites financés dans le cadre des différentes initiatives varient 
pour ce qui est du public cible, ce qui, en retour, a une incidence sur la capacité d’attirer 
un grand nombre de visiteurs. En particulier, le Fonds des partenariats, le Fonds de la 
passerelle et Culturescope.ca visent des sites destinés à un public plus restreint, soit en 
raison de la nature du contenu qui s’adresse à un public précis (p. ex., des chercheurs du 
domaine de la culture dans le cas de Culturescope.ca) soit en raison de la couverture 
géographique locale/régionale du contenu (p. ex., un site consacré à l’histoire d’une 
collectivité donnée) ou encore de la nature du contenu axé sur un sujet précis (un groupe 
particulier des Premières nations). PCH a indiqué que, selon sa propre analyse, 
Culturescope.ca a obtenu un taux élevé de fidélisation (se situant autour de 70 %), en 
raison de la nature des groupes intéressés et de ses communications régulières avec les 
membres. 
En plus de rendre compte d’un achalandage important des sites financés, la figure 3 
montre que cet achalandage a connu une hausse générale entre 2004-2005 et 2006-2007. 
Avec le Fonds des partenariats, L’Encyclopédie du Canada et le MVC ont enregistré les 
taux de croissance les plus élevés. Bien que Culture.ca ait maintenu un taux relativement 
élevé d’achalandage mensuel, il ne semble pas avoir élargi son public au cours de la 
période visée. Le Ministère a souligné qu’au début de l’année de son lancement, le site a 
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dû suspendre sa campagne publicitaire qui devait servir de levier financier et, dans les 
années subséquentes, la politique du gouvernement a limité le nombre d’activités de 
marketing et de promotion pouvant être menées. 
 
Figure 3 

Comme l’illustre la figure 4, les taux de croissance dans le nombre de visites sur les sites 
prouvent qu’ils ont un effet non seulement en ce qui concerne la portée, mais également 
en ce qui a trait au nombre de fois que ces visiteurs se rendent sur les sites. Dans certains 
cas, le taux de croissance des visites sur les sites a dépassé celui des visiteurs. En d’autres 
mots, plus de gens visitaient les sites plus souvent. 
 
Figure 426 

                                                 
26 Les données pour le Fonds Mémoire canadienne n’étaient pas disponibles aux fins de la présente analyse; 
celles du Fonds de la passerelle ne l’étaient que pour les deux premières années. 
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Tendance dans le nombre de visites mensuelles 
sur les sites financés
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Enfin, la figure 5 montre le temps moyen passé par visite sur les sites financés par les 
divers volets/fonds de la SCCE27. Bien que Culturescope.ca n’ait pas généré un 
achalandage important comparativement aux autres volets de la SCCE, il s’agit, et de 
loin, du site sur lequel s’attardent le plus les visiteurs; en effet, ceux-ci y passent en 
moyenne plus d’une demi-heure. Cette situation s’explique possiblement par le contenu 
du site, axé sur la recherche, ainsi que par son public cible (chercheurs). 

                                                 
27 Les données pour Culture.ca, L’Encyclopédie du Canada et le Fonds Mémoire canadienne n’étaient pas 
disponibles aux fins de la présente analyse. 
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Figure 5 

 

c) Développement du secteur culturel des nouveaux médias du Canada  
 
Ce troisième objectif de la SCCE n’a pas été examiné dans le cadre de la présente 
évaluation puisque le principal élément qui l’appuie est le Fonds des nouveaux médias du 
Canada (FNMC), qui a été évalué en 200628. Les paragraphes qui suivent résument les 
constatations de cette évaluation concernant cet objectif. 
 
Le Fonds des nouveaux médias du Canada a été lancé en 2001. Pour le secteur des 
nouveaux médias, les années qui ont suivi ont été une période de bouleversements, 
d’innovations et de changements sans précédent. Les indices des principaux marchés 
boursiers ont atteint des sommets en mars 2000 pour ensuite amorcer un déclin de 40 % 
pendant le reste de l’année – déclin qui s’est poursuivi tout au long de 2001 et jusque 
dans les derniers mois de 2002. La contraction du secteur qui en a résulté s’est traduite 
par des pertes pour les investisseurs et a entraîné une vague de faillites et de 
licenciements massifs dans toute l’industrie – série d’événements qu’on a désignés par 
l’expression « éclatement de la bulle point com ».  
 

                                                 
28 Kelly Sears Consulting Group, Évaluation du Fonds des nouveaux médias du Canada, préparée pour le 
ministère du Patrimoine canadien, octobre 2006. 
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Depuis l’éclatement de cette bulle, les entreprises du secteur canadien des nouveaux 
médias ont constamment répété que la difficulté de trouver des capitaux constitue un 
obstacle majeur au succès – point de vue que vient encore une fois confirmer l’évaluation 
du FNCM. Par son soutien financier aux entreprises du secteur, le Fonds des nouveaux 
médias du Canada a été une constante dans un milieu en évolution rapide. Les entreprises 
qui ont profité du soutien du FNMC au cours des quelques dernières années ont souligné 
que leur réussite et celle du secteur dans son ensemble tenaient pour beaucoup au 
financement reçu. La plupart des projets financés par le FNMC n’auraient pas été 
entrepris en l’absence du programme. 
 
Résumé – Atteinte des résultats immédiats et intermédiaires – La SCCE visait trois 
objectifs principaux : la création de contenu culturel en ligne; l’accès à ce contenu; 
l’appui au développement de l’industrie des nouveaux médias. De 2001-2002 à 
2006-2007, la SCCE a encouragé la création d’une quantité énorme de contenu culturel 
canadien en ligne. Elle a permis de financer 1 201 projets au coût total de 130,6 millions 
de dollars. L’évaluation a démontré que la SCCE a généré une valeur ajoutée très 
considérable : sans elle, on trouverait beaucoup moins de contenu culturel canadien en 
ligne aujourd’hui. Au cours de la période à l’étude, qui va de 2004-2005 à 2006-2007, le 
nombre de visiteurs a augmenté sur les nombreux sites Web de la SCCE pour atteindre 
environ 1,6 million de visiteurs mensuels uniques en 2006-2007. Au nombre des 
sites Web financés par la SCCE dont l’achalandage est parmi les plus élevés figurent le 
portail du MVC, L’Encyclopédie du Canada et les archives numériques de la CBC. Enfin, 
selon une évaluation antérieure du Fonds des nouveaux médias du Canada, le 
financement qu’ont reçu les entreprises au fil des ans s’est avéré déterminant pour le  
succès de ces entreprises et pour le secteur dans son ensemble. 
 
2.2.2 Atteinte du résultat à long terme  
 
La SCCE visait le résultat à long terme suivant : « Dans l’univers numérique interactif, 
les Canadiens et Canadiennes ont accès à des expériences et à des produits culturels 
canadiens diversifiés dont ils peuvent tirer profit. »  
 
Comme nous l’avons mentionné précédemment, un nombre croissant de Canadiens et 
Canadiennes ont visité les sites Web financés par la SCCE entre 2004-2005 et 
2006-2007. En 2006-2007, ces sites Web ont accueilli environ 1,6 million de visiteurs 
uniques chaque mois. 
 
Nous disposons de peu de données sur les avantages que tire le public canadien des 
sites Web financés par la SCCE. Le sondage de ROP commandé dans le cadre de la 
présente évaluation a permis de conclure que les Canadiens et Canadiennes ont un niveau 
de satisfaction relativement élevé à l’égard de la majorité de ces sites, comme l’illustre la 
figure 6. Ce niveau va de 73 % pour les archives numériques de la CBC à 59 % pour 
Culture.ca.   
 
Figure 6 
Niveau de satisfaction à l’égard des sites Web financés par la SCCE (sondage de ROP) 
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Niveau de satisfaction à l’égard des sites Web 
(d’après ceux qui visitent Internet ou qui ont accès à Internet) 

Insatisfaits (1 et 2)3Satisfaits (5 et 4)

Archives numériques de la CBC 73 % 20 % 5 %

( N = 684 )

L’Encyclopédie du Canada 67 % 24 % 6 %

( N = 252 )

Musée virtuel 64 % 27 % 6 %

( N = 145 )

Culture.ca 59 % 27 % 8 %

( N = 118 )

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

Q. C 3a - d

Comme nous l’avons mentionné précédemment, plusieurs volets de la SCCE ont connu 
une augmentation dans le nombre de visites sur les sites Web au fil du temps, ce qui veut 
dire que plus de gens ont visité les sites plus souvent. Il s’agit d’un autre indicateur de la 
satisfaction des utilisateurs.  
 
Le système d’enseignement (c.-à-d. les enseignants et les élèves ou étudiants) constitue 
l’un des principaux publics cibles de nombreux sites Web financés par la SCCE, comme 
nous l’avons mentionné précédemment. PCH n’a pas recueilli de données quantitatives 
concernant l’utilisation de la SCCE dans son ensemble dans le système d’enseignement. 
En ce qui a trait aux sites qu’il administre, comme Culture.ca, PCH a commandé des 
études analytiques sur les habitudes des visiteurs qui ont permis de constater que les 
élèves/étudiants et les enseignants/professeurs constituent un groupe d’utilisateurs 
distincts. Comme nous l’avons mentionné à la section 1, l’évaluation ne prévoyait pas de 
sondage au sein du système d’enseignement. Cette question nécessiterait donc davantage 
de recherche. 
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Résumé – Atteinte des résultats à long terme – Les responsables de la SCCE ne font 
pas le suivi des données sur le nombre de Canadiens et Canadiennes qui visitent les sites 
financés. Toutefois, selon une analyse des rapports que les bénéficiaires ont remis à PCH 
concernant l’achalandage de leurs sites Web, il semble que la SCCE ait réalisé des 
progrès dans la poursuite de son résultat à long terme : « Dans l’univers numérique 
interactif, les Canadiens et Canadiennes ont accès à des expériences et à des produits 
culturels canadiens diversifiés dont ils peuvent tirer profit. » En 2006-2007, ces sites Web 
ont accueilli environ 1,6 million de visiteurs uniques chaque mois, et l’achalandage s’est 
accru au fil des ans. Le Ministère devrait mener d’autres recherches pour savoir dans 
quelle mesure les nombreux sites Web financés par la SCCE sont utilisés dans le système 
d’enseignement.   
 
2.2.3 Répercussions imprévues  
 
La question des répercussions imprévues de la SCCE a fait l’objet de discussions lors des 
entrevues auprès des informateurs clés et des organismes visés par les études de cas. La 
DGCCE a également réalisé une étude distincte qui a donné lieu à des tables rondes avec 
des bénéficiaires du Fonds des partenariats et du Fonds de la passerelle. Les principales 
constatations de cette autre étude ont été prises en compte dans l’analyse qui suit.    
 
Plusieurs informateurs clés ont souligné le fait que, grâce à leur participation à des projets 
réalisés dans le cadre de la SCCE, ils avaient créé de nouveaux partenariats importants. 
Par exemple, certains des bénéficiaires du Fonds des partenariats ont affirmé avoir été 
exposés à d’autres types de savoir-faire et avoir tissé des liens utiles dans l’univers 
d’Internet et avec des entreprises des technologies de l’information. D’autre part, certains 
bénéficiaires ont déclaré avoir trouvé difficile de créer des partenariats et de les maintenir 
au cours de la période de financement. L’un d’eux a rapporté que le partenaire n’avait pas 
rempli ses obligations contractuelles et qu’il avait fallu mettre fin à la relation. Un autre, 
soit une galerie d’art présentant son tout premier projet sur la culture autochtone, a trouvé 
l’expérience difficile, soulignant qu’il n’avait jamais travaillé avec un groupe autochtone 
auparavant. 
 
Le Ministère a souligné que le MVC avait permis d’accroître grandement les liens du 
RCIP avec les musées membres. En effet, le nombre d’institutions inscrites est passé de 
600 en 2001 à plus de 1 300 en 2007-2008. Les musées membres fournissent 
volontairement de l’information affichée sur le MVC, notamment des descriptions de 
leurs collections, des renseignements au sujet des événements et activités en cours de 
même que des images des objets que renferment leurs collections. La galerie d’images est 
passée de 200 000 images à près de 650 000 depuis le lancement du MVC. 
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La SCCE a eu d’importantes répercussions sur le développement des capacités des 
organismes culturels. Ces organismes ont affirmé avoir considérablement approfondi 
leurs connaissances d’Internet et appris comment concevoir des sites Web culturels 
efficaces. Certains des informateurs clés ont souligné que les exigences détaillées en 
matière de comptabilité et de rapports associées aux diverses ententes de financement les 
avaient aidés à renforcer les capacités de leur organisme en gestion de projet. Les 
participants aux tables rondes ont aussi constaté que les projets avaient servi à renforcer 
la capacité organisationnelle; par exemple, ils ont mentionné que les capacités 
développées par l’entremise des projets financés avaient pu être mises à profit pour 
d’autres projets menés au sein de l’organisme de même que les excellentes possibilités de 
formation qui ont été offertes. 
 
On a recouru à des experts-conseils externes dans le domaine de la conception de 
sites Web pour la plupart des projets de mise sur pied des sites Web de la SCCE. Par 
conséquent, l’investissement considérable de la SCCE au fil des ans a sans aucun doute 
aidé au soutien de l’industrie canadienne de la conception Web.  
 
Les tables rondes ont permis d’aborder un autre thème, à savoir les répercussions des 
projets sur la participation, autant à l’intérieur qu’à l’extérieur des organismes 
bénéficiaires. Les différents projets ont grandement encouragé la participation de divers 
types de collectivités (locales, mais aussi ethnoculturelles, linguistiques, scolaires et 
universitaires, etc.).  
 
Une question soulevée par plusieurs bénéficiaires de financement a été celle des 
répercussions des retards dans l’octroi des fonds et la courte période de financement. Ces 
éléments ont empêché la création de certains partenariats en raison de l’incompatibilité 
du calendrier de projet avec celui du partenaire ou de la collectivité. Par exemple, 
quelques bénéficiaires avaient des partenaires qui attendaient le lancement de leurs 
projets, mais au moment où ils ont reçu le financement de la SCCE, ces partenaires 
n’étaient plus disponibles. 
 
Nombre de bénéficiaires ont également indiqué que les normes techniques imposées par 
le Ministère ont possiblement empêché les bénéficiaires d’avoir toute la souplesse dont 
ils auraient eu besoin pour élaborer des sites Web plus novateurs qui, de ce fait, auraient 
connu une plus grande popularité (c.-à-d. davantage de visites, de visibilité, etc.). 
 
Le dernier thème abordé a été celui de la sensibilisation. Beaucoup d’organismes 
bénéficiaires ont profité de leurs projets pour participer à des événements au pays et à 
l’étranger afin de promouvoir leur site Web. De plus, comme nous le noterons plus loin 
dans ce rapport, les brefs délais d’exécution des projets ont restreint le nombre d’activités 
de promotion pouvant être menées. 
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Résumé – Répercussions imprévues – La SCCE a eu diverses répercussions imprévues, 
tant positives que négatives. Les organismes bénéficiaires ont dit avoir constaté plusieurs 
effets positifs liés à l’exécution de leurs projets financés par la SCCE : 1) l’établissement 
de nouveaux partenariats et réseaux; 2) le renforcement des capacités organisationnelles; 
3) la participation accrue de divers types de collectivités (locales, mais aussi 
ethnoculturelles, linguistiques, scolaires et universitaires, etc.); et 4) une sensibilisation 
accrue. Certaines des répercussions négatives avaient trait à la difficulté d’établir et de 
maintenir des partenariats. Il semble que les normes techniques imposées par le Ministère 
auraient, dans certains cas, nui à la création de sites Web novateurs. De plus, les limites 
imposées quant à la durée des projets ont eu pour effet de restreindre de façon indue les 
activités de marketing et de promotion des sites Web. 
 
2.2.4 Mesure du rendement 
 
Cette question a trait à la disponibilité − de façon régulière et constante − de données 
axées sur les résultats de la SCCE et à la communication de cette information au 
Parlement et à l’ensemble de la population. Comme nous l’avons mentionné 
précédemment, la mesure des résultats de la SCCE représente un défi compte tenu de la 
complexité du programme.  
 
Nous avons examiné si des données sur les résultats étaient recueillies relativement aux 
projets financés et si ces données étaient assemblées dans des rapports périodiques sur le 
rendement de la SCCE dans son ensemble. 
 
Les organismes qui ont reçu du financement de la SCCE pour la conception de sites Web 
à contenu culturel (p. ex., dans le cadre du Fonds Mémoire canadienne, du Fonds des 
partenariats et du Fonds de la passerelle) sont censés soumettre des rapports réguliers 
renfermant des données sur l’achalandage de leurs sites Web (p. ex., pendant les trois 
années suivant la réalisation du projet). Cette exigence fait partie intégrante de tous les 
types d’entente de financement. Toutefois, un examen d’un échantillon de projets 
financés a révélé que cette information n’est pas fournie de façon systématique. En effet, 
pour certains projets, aucune donnée n’a été fournie, et pour bien d’autres, elles ne l’ont 
été que sporadiquement, c.-à-d. qu’elles ne couvrent que quelques mois seulement sur 
une période de plusieurs années. De plus, pour l’un des principaux volets, le Fonds 
Mémoire canadienne de 80 millions de dollars, aucune information détaillée (pour chaque 
projet, par année) n’a pu être soumise à l’équipe d’évaluation, les bénéficiaires 
(ministères et organismes fédéraux) ne semblant pas tous avoir fourni les données 
requises. En outre, les exigences concernant les données à soumettre ne sont pas 
uniformes d’un volet à un autre, ce qui signifie que chaque bénéficiaire transmet les 
siennes d’une manière différente. Par conséquent, il est difficile de faire la synthèse des 
données pour tous les projets et de réaliser une analyse des volets et de la Stratégie dans 
son ensemble.  
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L’un des principaux problèmes tient au fait que la production de rapports par les 
bénéficiaires est facultative. Une fois le projet terminé et le paiement final versé, le 
Ministère ne dispose d’aucun moyen de faire en sorte que les bénéficiaires soumettent 
leur rapport. Un autre problème a trait au fait que même lorsqu’un bénéficiaire en 
particulier fournit des données sur l’achalandage de son site Web, il ne sait pas si ces 
données seront utilisées. Des organismes bénéficiaires se sont plaints de devoir soumettre 
régulièrement des rapports détaillés relatifs à l’achalandage de leurs sites sans jamais 
recevoir de rétroaction à ce sujet et en ayant l’impression que ces données n’étaient pas 
utilisées. En général, ce qui semble surtout importer dans la gestion du programme, ce 
n’est pas de chercher à savoir si les projets permettent au public canadien d’avoir 
davantage accès à du contenu culturel en ligne, mais plutôt de s’assurer que les projets 
sont réalisés comme prévu et de surveiller attentivement les dépenses des bénéficiaires.  
 
La SCCE ne semble pas disposer de processus officiels pour mesurer régulièrement le 
rendement des sites Web et pour communiquer au public canadien les progrès accomplis 
dans la réalisation de ses objectifs à long terme. Par exemple, il n’y a pas de rapport 
annuel sur le rendement de la SCCE. Il n’existe pas de cadre de mesure du rendement 
(bien qu’un cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats ait été élaboré 
pour la SCCE, il contient trop d’indicateurs et les gestionnaires de programme ont 
indiqué qu’il ne s’agissait pas d’un outil pratique pour la mesure continue du rendement). 
De tels rapports sont rédigés pour d’autres programmes de PCH, dont le Fonds de la 
musique du Canada. De plus, le rapport annuel sur le rendement ministériel, qui est le 
principal moyen utilisé par les ministères fédéraux pour communiquer les résultats aux 
Canadiens et Canadiennes, contient peu de renseignements utiles sur les résultats de la 
SCCE29. 
 
Aux fins d’améliorer les opérations courantes, les responsables de certains des volets de 
la SCCE ont réalisé des études qui contiennent des données pouvant servir à une 
évaluation et à la mesure du rendement. Par exemple, les responsables de MVC et de 
Culture.ca ont entrepris diverses études analytiques sur les modes de visite et sur les 
besoins des utilisateurs.  
 
Pour résoudre le problème lié à l’obtention de données sur l’achalandage des sites Web 
auprès des responsables de tous les sites financés, une meilleure méthode consisterait à 
obliger les bénéficiaires de financement à inclure des analyses cybernétiques sur chacun 
des sites (en précisant le type de données requises et leur forme) et à fournir au Ministère 
l’accès aux données ainsi recueillies. Cette mesure permettrait aux responsables du 

                                                 
29 Quelques paragraphes du Rapport ministériel sur le rendement (RMR) de PCH pour 2006-2007 sont 
consacrés à la SCCE; voir les pages 64 et 65 à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/dpr-rmr/2006-
2007/inst/pch/pch-fra.pdf. Le nombre de visites est mentionné pour un petit nombre de sites, mais aucun 
renseignement sur les tendances n’est fourni. Aucun objectif n’est précisé. Pas une donnée n’est offerte sur 
le nombre de visiteurs uniques par mois ou sur l’utilisation de la SCCE au sein du système d’enseignement. 
Le résumé du rendement de la SCCE dans le RMR ne respecte pas les normes du gouvernement en matière 
de rapports adéquats sur le rendement. (Le Bureau du vérificateur général du Canada dispose d’un cadre 
pour évaluer les rapports sur le rendement ministériel; disponible à l’adresse suivante : http://www.oag-
bvg.gc.ca/Internet/English/aud_ch_oag_200504_5_e_14936.html.) 
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programme de faire régulièrement le suivi des données relatives à l’achalandage des 
sites Web et de les regrouper. Les responsables du programme pourraient, par exemple, 
signaler que « …au cours du dernier mois, x million(s) de visiteurs uniques se sont 
rendus sur les sites Web de la SCCE, ce qui représente une augmentation de x % par 
rapport au nombre de visiteurs enregistré l’an dernier à pareille date. »  
 
Résumé : Mesure du rendement – Étant donné l’absence de rapports réguliers sur le 
rendement, peu de données sur le rendement axé sur les résultats sont disponibles pour 
la SCCE dans son ensemble. L’un des indicateurs pertinents serait le nombre de 
personnes qui visitent chaque mois les divers sites Web à contenu culturel financés par la 
SCCE. Bien que les bénéficiaires de financement soient censés fournir des rapports 
réguliers sur l’achalandage de leurs sites Web, peu d’entre eux le font, et le Ministère n’a 
aucune façon d’assurer qu’on se conforme à cette exigence. À l’avenir, comme solution 
de rechange plus efficace, les bénéficiaires pourraient installer un logiciel analytique 
commun sur leur site Web auquel le Ministère aurait accès, ce qui rendrait possible la 
production et la publication de rapports réguliers sur le rendement. Pour ce faire, il 
faudrait tout d’abord élaborer un cadre de mesure du rendement pour la SCCE et pour 
chacun des programmes de financement, qui permettrait d’établir les indicateurs de 
mesure du rendement appropriés.  
 
2.2.5 Soutien aux engagements pris en vertu de la Loi sur les langues 

officielles  
 
Lors de l’élaboration de la SCCE, vers la fin des années 1990, le gouvernement avait 
souligné que malgré une augmentation générale du contenu culturel numérique en langue 
française au cours des années précédentes, l’anglais dominait sur Internet. C’est pourquoi 
les Canadiens francophones pouvaient avoir de la difficulté à trouver en ligne un contenu 
culturel en français. La SCCE cherchait à corriger cette inégalité en faisant en sorte qu’au 
moins 50 % du contenu des projets financés soit offert en français. 
 
À ce chapitre, il importe de souligner que les informateurs clés et les organismes visés 
par les études de cas ont été unanimes à dire que la SCCE avait indéniablement contribué 
à accroître l’accessibilité en ligne de contenu culturel en langue française. Cette question 
revêtait une importance particulière pour les francophones vivant à l’extérieur du Québec, 
p. ex., en Ontario et au Nouveau-Brunswick, où le sentiment d’être submergés par une 
vague de documents rédigés en anglais est le plus fort. On a également mentionné que 
l’accès en ligne à du contenu canadien en français avait ouvert des portes et permis la 
création de liens avec la « francophonie élargie », c.-à-d. la francophonie mondiale.  
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Au cours du seul exercice 2007-2008 seulement, la SCCE a soutenu 92 projets dont le 
contenu était soit en français, soit dans les deux langues officielles. En tout, dix de ces 
projets (financés par le Fonds des partenariats) ont été élaborés par des organisations 
représentant des groupes minoritaires de langue officielle. Ces projets ont non seulement 
contribué à la création de contenu culturel en ligne, mais ont aussi permis de conclure de 
nouvelles alliances créatives au sein des collectivités francophones du 
Nouveau-Brunswick, du Québec et du Nunavut, lesquelles, selon les bénéficiaires, 
n’auraient pas vu le jour sans le financement de la SCCE. En outre, dans un sondage 
réalisé en 2006 par le Centre de recherche Décima pour le compte du ministère du 
Patrimoine canadien, 51,9 % des répondants francophones affirmaient avoir l’impression 
qu’il y avait désormais plus de renseignements en français accessibles sur Internet30. 
 
Les portails de Culture.ca et du MVC ont également joué un rôle dans cet effort en 
faisant, par divers moyens, la promotion de sites Web français, anglais et bilingues. Le 
Ministère a noté que ces efforts avaient été soulignés par le commissaire aux langues 
officielles. 
 
Quelques bénéficiaires du Fonds Mémoire canadienne ont souligné que de par leur nature 
même, certains types de projets (notamment ceux liés aux musées ou aux Autochtones) 
ne se prêtaient pas facilement à la traduction; ils ont dit regretter que cette tâche 
constituât néanmoins une exigence contractuelle et ont émis l’opinion que peut-être seuls 
les outils de recherche devraient être produits dans les deux langues officielles. En ce qui 
concerne d’autres fonds de la SCCE, il n’existe aucune obligation contractuelle, mais la 
traduction s’avère une dépense admissible : on reconnaît que certains sites ne sont pas 
nécessairement bilingues ou complètement bilingues. 
 
Des représentants des gouvernements du Québec et du Nouveau-Brunswick ont fait valoir 
que, sans les programmes de financement de la SCCE, Internet présenterait beaucoup 
moins de contenu culturel en français. À leur avis, la SCCE est essentielle. Ils ont aussi 
conclu que compte tenu du peu de ressources disponibles, il fallait insister sur la nécessité 
de veiller à ce que l’engagement visant à garantir l’octroi de fonds à des projets de langue 
française demeure une priorité.  
 
La pression exercée par les groupes multiculturels qui souhaitent que leur contenu soit 
accessible en ligne dans sa langue d’origine constituera probablement un important défi 
dans la poursuite de la Stratégie. À l’heure actuelle, ces bénéficiaires ont l’impression que 
les fonds de la SCCE n’ont touché que la « pointe de l’iceberg » pour les collectivités 
multiculturelles. Plusieurs représentants de musées ont déclaré qu’ils s’efforçaient 
d’élaborer un contenu pertinent pour les collectivités multiculturelles qui sont 
actuellement mal desservies, par leur musée physique ou par leur site Web.   
En mars 2008, le commissaire aux langues officielles a publié un rapport portant sur 
l’appui accordé par le gouvernement fédéral aux arts et à la culture dans les communautés 

                                                 
30 Attitudes et perceptions à l’égard des langues officielles, Enquête d’opinion publique réalisée par 
PCH/Centre de recherche Décima pour le compte du ministère du Patrimoine canadien, 23 mai 2008. 
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de langue officielle en situation minoritaire31. Le rapport indique qu’en raison des 
nombreux défis auxquels sont confrontés le ministère du Patrimoine canadien et ses 
organismes dans la promotion des arts et de la culture au sein des groupes de langue 
officielle en situation minoritaire, le rendement du Ministère s’avérait plus qu’acceptable. 
Le rapport contenait des résultats de recherche et des recommandations constructives. 
Toutefois, il est intéressant de noter que dans ce rapport, les projets tels que ceux destinés 
à mettre en ligne du contenu culturel canadien ont été exclus de l’analyse, n’étant pas 
perçus comme « touchant directement les artistes ». D’après nos entrevues, il semble 
évident que les bénéficiaires issus de communautés de langue officielle en situation 
minoritaire ont le sentiment que les projets financés par la SCCE ont élargi la portée de 
leurs moyens de communication et, par conséquent, qu’ils ont été utiles aux artistes des 
communautés. À cause de l’approche choisie par le commissaire, son rapport ne rend pas 
entièrement compte de la portée des actions du ministère du Patrimoine canadien et de 
leurs incidences réelles sur les communautés de langue officielle en situation minoritaire 
du Canada. Il semblerait qu’à l’avenir, on devrait reconnaître les grandes possibilités 
qu’offrent les projets financés par des programmes comme le Fonds des partenariats pour 
le Ministère et le gouvernement pour ce qui est de la promotion des arts et de la culture 
dans les communautés de langue officielle en situation minoritaire.  
 
Résumé : Respect des engagements pris en vertu de la Loi sur les langues officielles –
 La SCCE a grandement contribué à l’atteinte des engagements du Ministère aux termes 
de la Loi sur les langues officielles. Elle a certainement permis d’accroître l’accessibilité 
au contenu culturel de langue française en ligne. En 2007-2008, la SCCE a financé 
92 projets dont le contenu était soit en français seulement soit dans les deux langues 
officielles, et dix de ces projets ont été élaborés par des organisations représentant des 
groupes minoritaires de langue officielle. 
 
2.3 Rapport coût/efficacité et solutions de rechange  

2.3.1 Rapport coût/efficacité  
 
Aux termes de la Loi fédérale sur la responsabilité adoptée par le Parlement en 
décembre 2006, le Secrétariat du Conseil du Trésor exige que dans le cadre de toutes les 
études d’évaluation de programme, l’« optimisation (globale) des ressources » ou le 
rendement des investissements du programme faisant l’objet de l’examen soit évalué.  
 
L’évaluation du rapport coût/efficacité des programmes culturels représente un défi étant 
donné la difficulté de trouver des paramètres quantitatifs convenables ayant trait au 
résultat stratégique général du programme. De plus, comme nous l’avons mentionné dans 
la section 1, cela s’avère particulièrement vrai pour la SCCE, compte tenu de ses 
nombreux fonds et activités, et de ses objectifs multiples.  
 
                                                 
31 Commissariat aux langues officielles, Soutien des institutions fédérales aux arts et à la culture dans les 
communautés de langue officielle en situation minoritaire, mars 2008; disponible à l’adresse suivante : 
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/stu_etu_032008_f.php. 
 

http://www.ocol-clo.gc.ca/html/stu_etu_032008_f.php
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La SCCE vise à atteindre le résultat stratégique général suivant : « Dans l’univers 
numérique interactif, les Canadiens et Canadiennes ont accès à des expériences et à des 
produits culturels canadiens diversifiés dont ils peuvent tirer profit. » Comme le laisse 
entendre le modèle logique de la SCCE (présenté à la section 1), ce résultat compte deux 
éléments, à savoir l’accès et la valeur pour les utilisateurs.  
 
Dans le cas des sites Web financés par la SCCE, une des mesures d’accès est le nombre 
de visiteurs uniques. Les données disponibles sur l’achalandage des sites Web 
comprennent le nombre de visiteurs par mois pour certains des sites qui bénéficient de 
l’appui de la SCCE. Ce nombre est devenu une norme mondiale pour l’évaluation de la 
taille du public que rejoignent ces sites32. 
 
Comme nous l’avons mentionné au point 2.2.1, un nombre croissant de personnes visitent 
certains des sites financés par la SCCE. En 2006-2007, environ 1,6 million de visiteurs 
uniques ont accédé à ces sites Web (à noter que ce nombre inclut tous les visiteurs, quel 
que soit le pays dans lequel ils vivent). Certains des sites Web, y compris le portail du 
MVC, les archives numériques de la CBC et L’Encyclopédie du Canada, connaissent un 
achalandage mensuel important, comme mentionné précédemment.  
 
Pour déterminer le rapport coût/efficacité, l’une des mesures consiste à comparer les frais 
d’élaboration des sites Web de la SCCE au public rejoint (nombre de visiteurs uniques 
par mois). Cette mesure porte le nom de « coût par visiteur ». Comme nous l’avons 
mentionné précédemment, les données étaient disponibles pour la période à l’étude, qui 
va de 2004-2005 à 2006-2007, et nous avons calculé le nombre moyen de visiteurs 
mensuels uniques pour cette période. 
 
En ce qui a trait au coût, l’investissement du gouvernement dans le Fonds des partenariats 
et le Fonds de la passerelle a pris la forme d’un crédit non renouvelable pour chacun des 
projets de site Web. Pour le MVC, les coûts comprenaient les frais liés aux expositions 
individuelles en ligne de même que ceux du portail du MVC. Pour Culture.ca et 
Culturescope.ca, les coûts comprenaient les frais annuels de PCH encourus pour la mise 
sur pied et le maintien de ces sites. Pour L’Encyclopédie du Canada, l’investissement du 
gouvernement comprenait les frais annuels de licence (le Dictionnaire biographique du 
Canada ne fait pas partie de l’analyse en raison de la non-disponibilité de données sur 
l’achalandage du site pendant les trois années à l’étude). PCH a fourni les données sur ses 
dépenses liées à chacun des fonds et projets faisant partie de l’échantillon, et des chiffres 
totaux ont été établis pour la période de trois ans. 
 
Le sommaire des coûts par visiteur de chacun des fonds et sites Web de la SCCE est 
présenté au tableau 5. L’Encyclopédie du Canada enregistre le coût le plus faible par 

                                                 
32 Le Joint Industry Committee for Web Standards (JICWEBS) (comité mixte de l’industrie relatif aux 
normes Web) a élaboré un ensemble de paramètres afin de mesurer les médias électroniques. Concernant la 
mesure du public rejoint (« combien de personnes »), la norme est les « utilisateurs uniques ». Pour de plus 
amples renseignements, veuillez consulter le site suivant : http://www.abce.org.uk/cgi-
bin/gen5?runprog=abce/abce&type=page&p=metrics.html&menuid=about_abce|metrics [en anglais 
seulement]. 

http://www.abce.org.uk/cgi-bin/gen5?runprog=abce/abce&type=page&p=metrics.html&menuid=about_abce|metrics
http://www.abce.org.uk/cgi-bin/gen5?runprog=abce/abce&type=page&p=metrics.html&menuid=about_abce|metrics
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visiteur, suivi du MVC. Culturescope.ca a le coût le plus élevé par visiteur, suivi du 
Fonds des partenariats. 
 
Tableau 5 
« Coût par visiteur » d’un échantillon de fonds et sites Web de la SCCE 
 

Fonds et sites Web 
de la SCCE 

Total des 
dépenses de la 
SCCE de 2004-

-2005 à 2006-2007 

Dépenses 
mensuelles 
moyennes 

Moyenne 
mensuelle des 

visiteurs uniques 
de 2004-2005 à 

2006-2007 

Coût par visiteur 

Culture.ca 14 548 154 $ 404 115 $ 158 451 2,55 $ 

Culturescope.ca 1 326 846 $ 36 857 $ 10 725 3,44 $ 

Fonds de la passerelle 2 152 988 $ 59 805 $ 24 106 2,48 $ 

Fonds des partenariats 18 528 818 $ 514 689 $ 150 904 3,41 $ 

Musée virtuel du Canada 21 600 000 $ 600 000 $ 499 969 1,20 $ 

L’Encyclopédie du Canada 3 200 000 $ 88 889 $ 399 724 0,22 $ 

 
 
 
Résumé : Rapport coût/efficacité global – La SCCE vise à atteindre le résultat 
stratégique général suivant : « Dans l’univers numérique interactif, les Canadiens et 
Canadiennes ont accès à des expériences et à des produits culturels canadiens diversifiés 
dont ils peuvent tirer profit. » Pour déterminer le rapport coût/efficacité, l’une des 
mesures consiste à comparer l’investissement du gouvernement dans les sites Web 
financés au public que rejoignent ces sites d’après le nombre de visiteurs uniques par 
mois. Durant la période de trois ans à l’étude, un nombre de plus en plus élevé de 
visiteurs s’est rendu sur les sites Web financés par la SCCE. En 2006-2007, ce nombre a 
atteint environ 1,6 million par mois. L’un des indicateurs du rapport coût/efficacité est le 
« coût par visiteur », qui est le ratio des coûts engagés mensuellement pour créer et 
maintenir les sites Web de la SCCE par rapport à la taille du public rejoint (visiteurs 
uniques par mois). Le site Web ayant le plus coût le moins élevé par visiteur (0,22 $) est 
L’Encyclopédie du Canada suivi du MVC (1,20 $). 
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2.3.2 Efficacité administrative  
 
Comme l’illustre le tableau 2 ci-haut, les dépenses de la SCCE au cours des six années 
visées par l’évaluation s’élevaient à 340,8 millions de dollars. Les coûts administratifs 
ont totalisé 21,7 millions de dollars pour cette même période, soit 6,4 %33. Ce ratio des 
coûts administratifs se compare avantageusement à d’autres programmes de financement 
de projet de PCH destinés aux industries culturelles. Les programmes de financement de 
projet coûtent plus chers à administrer en raison des coûts associés au processus de 
sélection de projets (p. ex., le recours à des comités d’examen par les pairs), à 
l’administration des ententes de contribution, etc. Voici les ratios des coûts administratifs 
pour certains autres programmes en 2006-2007 : 
 

 Fonds de financement de longs métrages canadiens, administré par 
Téléfilm Canada : 10 %34; 

 Fonds canadien de télévision, administré par le FCT : 5,8 %35; 

 Fonds des nouveaux médias du Canada, administré par Téléfilm Canada : 
14 %36; 

 Fonds de la musique du Canada, administré par PCH et des administrateurs 
tiers : 15 %37; 

 Crédit d’impôt pour production cinématographique ou magnétoscopique 
canadienne, administré par PCH : 2,4 %38. (À noter que ce programme est plus 
simple à administrer; p. ex., toutes les demandes admissibles sont acceptées, il 
ne faut effectuer ni processus d’examen par les pairs ni administrer une entente 
de contribution, ni émettre de chèques, etc.). 

Résumé : Efficacité administrative – Depuis le début de la mise en œuvre de la SCCE, 
le ratio des coûts administratifs a été de 6,4 %, ce qui se compare avantageusement à 
d’autres programmes de financement de projets administrés par PCH.  

                                                 
33 Il est à noter que les dépenses et les coûts administratifs concernent l’ensemble de la SCCE; ils 
comprennent donc le FNMC et d’autres programmes qui n’existent plus. Le Ministère ne dispose pas d’un 
système d’établissement des coûts axé sur les activités qui permettrait de déterminer les coûts administratifs 
de chacun des programmes pris individuellement. 
34 Téléfilm Canada, Rapport annuel 2006-2007. 
35 Fonds canadien de télévision, Rapport annuel 2005-2006. 
36 Téléfilm Canada, Rapport annuel 2006-2007. 
37 Ministère du Patrimoine canadien, Évaluation du Fonds de la musique du Canada, préparée par 

Kelly Sears Consulting Group, 30 août 2007. 
38 Kelly Sears Consulting Group, Évaluation du Crédit d'impôt pour production cinématographique ou 

magnétoscopique canadienne, préparée pour le ministère du Patrimoine canadien, avril 2008. 
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2.3.3 Groupes cibles et utilisateurs de la SCCE, et leurs besoins  
 
Cette question d’évaluation comporte les sous-questions suivantes : 
 

 Les responsables de la SCCE ont-ils clairement défini les groupes cibles? 

 Rejoint-on les groupes cibles et répond-on à leurs besoins? 

 Qui sont les utilisateurs? Quel est leur profil et à quelles fins utilisent-ils la 
SCCE? 

a) Les responsables de la SCCE ont-ils clairement défini les groupes cibles? 
 
En raison de ses multiples facettes, la SCCE vise un large éventail de groupes cibles 
(bénéficiaires de financement) et de bénéficiaires. Le tableau 6 en fait le résumé. Les 
groupes cibles sont clairement précisés dans divers documents de programme, notamment 
les directives pour la présentation de demandes de financement. 
 
Selon le CRGG de la SCCE, la principale clientèle cible est le secteur culturel, y compris 
les institutions culturelles publiques fédérales, provinciales, municipales et locales, de 
même que des organismes privés et des établissements sans but lucratif (p. ex., des 
universités) qui participent à la création et à la prestation de contenu culturel39. 

                                                 
39 Gouvernement du Canada, ministère du Patrimoine canadien. Culture canadienne en ligne 

(CCE) : Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) et Cadre de vérification 
axé sur les risques (CVAR). Samson & Associates. Préparé pour le ministère du Patrimoine canadien. 
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Tableau 6 
Bénéficiaires cibles et bénéficiaires de la SCCE40 

Volet / fonds de la SCCE Bénéficiaires cibles Bénéficiaires 

Fonds Mémoire canadienne Organismes fédéraux, 
notamment Bibliothèque et 
Archives Canada, SRC, Office 
national du film.  

Grand public, en particulier 
les jeunes. 

Culture.ca -- Grand public. 

Culturescope.ca -- Chercheurs du domaine de 
la politique culturelle.  

Fonds des partenariats Organisations culturelles sans 
but lucratif, établissements 
d’enseignement publics, bandes 
des Premières nations, 
organismes des gouvernements 
locaux et provinciaux. 

Jeunes, élèves et étudiants, 
et ceux qui s’adonnent à un 
apprentissage continu. 

Fonds de la passerelle Collectivités autochtones (p. ex., 
organisation sans but lucratif, 
bande des Premières nations) 
Collectivités ethnoculturelles (p. 
ex., organisation sans but 
lucratif). 

Grand public. 

Concessions de licences liées 
à des ouvrages de référence 
canadiens 

Éditeurs d’ouvrage de référence 
faisant autorité (présentement 
deux universités et une 
fondation sans but lucratif). 

Système d’enseignement, 
chercheurs. 

Musée virtuel du Canada  Musées canadiens membres du 
RCIP.  

Grand public, jeunes et ceux 
qui s’adonnent à un 
apprentissage continu.  

Volet Recherche et 
développement dans les 
nouveaux médias 

Établissements d’enseignement 
postsecondaire, petites et 
moyennes entreprises, instituts 
de recherche non 
gouvernementaux et 
organisations culturelles sans 
but lucratif. 

Entreprises des nouveaux 
médias, organismes. 

 
 

b) Rejoint-on les groupes cibles et répond-on à leurs besoins? 

                                                 
40 L’information sur les bénéficiaires cibles provient du CGRR de la SCCE et celle sur les bénéficiaires est 

tirée des directives sur les demandes et des entrevues menées auprès des informateurs clés. 
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PCH n’a pas été en mesure de faire une ventilation du financement offert aux divers 
groupes cibles. Il s’est donc avéré impossible d’analyser la mesure dans laquelle le 
programme rejoint chaque groupe.  
 
Pour ce qui est de savoir si les besoins des groupes cibles sont comblés, le sondage auprès 
des bénéficiaires de financement de la SCCE et des demandeurs non financés incluait une 
question à propos de leur niveau de satisfaction à l’égard de la SCCE. Comme le montre 
la figure 7, le niveau de satisfaction général des bénéficiaires est très élevé (85 % étaient 
satisfaits), comparativement à 26 % seulement des demandeurs. Ces résultats sont 
semblables aux constations d’autres évaluations de programmes de PCH, c.-à-d. que les 
organismes qui ne réussissent pas à présenter une demande dans le cadre d’un programme 
gouvernemental ont tendance à ne pas être satisfaits du programme en question. 

Figure 7 
Taux de satisfaction à l’égard de la SCCE (résultats du sondage) 

 

Satisfaction à l’égard de la SCCE 
(Pourcentage des répondants « satisfaits » et « très satisfaits ») 

100 % 
85 %

80 % 

60 % 
48 % 

40 % 
26 %

20 % 

0 % 
Tous Bénéficiaires Demandeurs

Q.20 ( N = 344 )

 

Parmi les demandeurs non financés, le sondage a permis de conclure que les deux 
principaux domaines d’insatisfaction concernaient la quantité de rétroaction reçue à la 
suite de leur demande (seulement 23 % ont dit être satisfaits) et la pertinence des critères 
d’admissibilité (26 % étaient satisfaits).  
Bien que les bénéficiaires aient déclaré être très satisfaits dans l’ensemble, un élément a 
suscité une réaction un peu moins favorable, soit les « exigences en matière de rapport » 
(61 % étaient satisfaits, 23 % étaient neutres et 11 % étaient insatisfaits). La question du 
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fardeau lié à la préparation de rapports a souvent été soulevée au cours des entrevues avec 
les informateurs clés. 
 
c) Qui sont les utilisateurs et répond-on à leurs besoins? 
 
La SCCE vise un large éventail de bénéficiaires, y compris le public canadien, les jeunes, 
les personnes qui s’adonnent à un apprentissage continu et les intervenants du milieu de 
l’enseignement au Canada. Dans ce cas également, PCH n’a pas été en mesure de faire 
une ventilation − pour chaque volet − du nombre de bénéficiaires et du financement 
attribué à chacun des groupes cibles. 
 
Il existe peu de données qui permettraient de déterminer si la Stratégie répond aux 
besoins des utilisateurs. Tel qu’expliqué dans la section relative aux tendances concernant 
l’achalandage des sites Web, dans beaucoup de cas, le taux de croissance des visites sur 
les sites surpasse l’augmentation du nombre de visiteurs. En d’autres termes, plus de gens 
ont visité les sites plus souvent, ce qui peut être vu comme un indice de la satisfaction des 
utilisateurs. 
 
Des informateurs clés ont souligné que la SCCE avait investi des dizaines de milliers de 
dollars dans des sites Web ciblant les enseignants et les élèves, et cela dans le but 
d’intégrer le contenu de ces sites dans les programmes scolaires. Certains de ces 
informateurs  clés se sont demandé s’il y avait un seul de ces sites qui était effectivement 
utilisé à cette fin, et peu d’entre eux avaient de l’information fiable qui leur aurait permis 
de répondre à cette interrogation. Ils ont fait remarquer que les sites avaient été conçus 
indépendamment, chaque organisme tentant de trouver une façon de présenter le contenu 
d’une manière qui puisse intéresser les enseignants et les élèves. Comme il a été 
mentionné plus tôt, les responsables de quelques sites Web administrés par PCH, 
notamment le portail du MVC et Culture.ca, ont réalisé des études analytiques sur les 
visiteurs des sites qui fournissent de l’information sur les utilisateurs de ces sites. Le 
RCIP a fait état du fait que les sites Web du MVC qui ciblent le système d’enseignement, 
dont en particulier le « Centre des enseignants » et « Agora », ont un achalandage 
important. PCH a noté que la section de Culture.ca destinée aux enseignants était aussi 
fréquemment visitée et que Culturescope.ca avait une grande portée dans les universités 
au Canada et à l’étranger. 
 
Selon un chercheur interrogé, une thèse de maîtrise financée par le Conseil de recherches 
en sciences humaines et portant sur les archives numériques de la CBC (qui a reçu plus 
de 12 millions de dollars en financement en vertu du Fonds Mémoire canadienne) avait 
permis de conclure que ce site Web était pratiquement inconnu dans le système 
d’enseignement41. Faire adopter dans le système d’enseignement du matériel éducatif en 
ligne comporte beaucoup d’obstacles, dont une quantité insuffisante d’équipement 
informatique et de logiciels dans de nombreuses salles de classe et la réticence de certains 

                                                 
41 L'Étoile, Nancy. Fonds Mémoire canadienne sous observation : Analyse des modalités d'intégration en 

milieu scolaire, Thèse de maîtrise inédite, Université d'Ottawa, 2007; disponible à l’adresse suivante : 
http://cite.com.umontreal.ca/Site_Internet_Cite/Publications/NancyLEtoile.pdf. 

http://cite.com.umontreal.ca/Site_Internet_Cite/Publications/NancyLEtoile.pdf
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enseignants à modifier les plans de cours qu’ils utilisent depuis longtemps en vue de les 
adapter à un apprentissage sur Internet. 
 
Résumé : Groupes cibles et utilisateurs de la SCCE et leur niveau de satisfaction – 
En raison de ses multiples facettes, la SCCE vise un vaste éventail de clients cibles et de 
bénéficiaires ultimes, y compris le public canadien, les jeunes, les personnes qui 
s’adonnent à un apprentissage continu et les intervenants du milieu de l’enseignement au 
Canada. Dans l’ensemble, les bénéficiaires de financement sont très satisfaits de leurs 
interactions avec la SCCE. Il existe peu de données nous permettant de déterminer si la 
Stratégie répond aux besoins des utilisateurs/bénéficiaires. Il est difficile d’évaluer si les 
nombreux sites Web financés par la SCCE sont utilisés dans le système d’enseignement 
pour aider les élèves et étudiants canadiens à acquérir des connaissances sur la culture, 
l’histoire et le patrimoine du pays. Il faudrait approfondir les recherches sur ce sujet. 
 
2.3.4 Gouvernance et mécanismes de prestation 
 
Comme nous l’avons mentionné précédemment, très peu d’informateurs clés ont pu 
formuler des commentaires sur la conception globale de la SCCE ou sur son modèle 
logique, puisque seul un petit nombre d’entre eux connaissaient bien la Stratégie dans son 
ensemble. L’opinion générale qui se dégage des entrevues avec les informateurs clés est 
que la SCCE dans son ensemble s’avère difficile à comprendre et que ses divers volets et 
programmes de financement sont isolés les uns des autres. 
 
Divers points particuliers qui ont été soulevés avaient trait à la conception de l’un ou 
l’autre des fonds offrant de l’aide pour la création d’expositions en ligne. Le responsable 
d’un musée a déclaré que son établissement avait reçu du financement dans le cadre du 
Programme des expositions virtuelles du MVC et du Fonds des partenariats pour ce qui 
semblait être des projets similaires. Cela soulève la question de savoir pour quelles 
raisons les clients doivent traiter avec deux programmes de financement relevant de deux 
sections différentes du Ministère. 
 
Un autre bénéficiaire de financement, soit une grande galerie d’art, a affirmé avoir obtenu 
du financement dans le cadre du Fonds des partenariats pour créer une exposition 
virtuelle, mais que cette exposition ne figure par sur le portail du MVC puisque ce dernier 
ne l’avait pas financée. Cette situation vient corroborer l’opinion selon laquelle la SCCE 
consiste en un ensemble de programmes de financement qui ne sont pas bien liés entre 
eux.  
 
La distinction entre le Fonds de la passerelle et le Fonds des partenariats n’est pas claire 
pour tout le monde. Lors de l’entrevue, un des informateurs clés, spécialisé en culture 
autochtone et ayant bénéficié à main reprises d’une aide du Fonds des partenariats, a été 
surpris d’apprendre l’existence du Fonds de la passerelle, lequel porte principalement sur 
la culture autochtone. 
 
Ces quelques exemples donnent à penser que la distinction n’est pas suffisamment bien 
établie entre certains des programmes de financement de la SCCE. 
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Plusieurs gestionnaires de PCH ont indiqué que la gouvernance de la SCCE aurait pu être 
mieux structurée. Ils ont mentionné qu’au moment de la conception et de la mise en 
œuvre de la SCCE, les sous-ministres adjoints (SMA) des trois secteurs de PCH 
concernés ont tenu quelques réunions pour discuter de questions liées à la gouvernance et 
à la distribution des fonds. Toutefois, ce groupe de travail n’existe plus depuis 2005. Il a 
été remplacé par un comité directeur dont les membres sont des directeurs généraux. Les 
gestionnaires de PCH ont fait valoir que si un groupe de travail formé de SMA avait été 
en place, il aurait peut-être été plus facile d’intégrer les nombreuses activités liées à la 
SCCE. 
 
Certains gestionnaires de PCH ont également soulevé le problème de la double 
responsabilisation (les gestionnaires responsables des fonds individuels de la SCCE qui 
travaillent au sein de directions générales extérieures au secteur des Affaires culturelles 
doivent faire rapport à la fois à la DGCCE et au SMA de leur propre direction générale). 
 
Les informateurs clés ne travaillant pas à PCH n’ont formulé que quelques commentaires 
sur la gouvernance de la SCCE étant donné que la plupart d’entre eux ne pouvaient se 
prononcer que sur le volet particulier auquel ils avaient participé, à titre de bénéficiaires 
ou de membres d’un conseil consultatif ou d’un comité de sélection de projets. 
 
Certains ont remarqué que les volets individuels de la SCCE avaient des 
conseils consultatifs (dont Culture.ca, Culturescope.ca et le MVC), mais que la stratégie 
dans son ensemble aurait pu bénéficier d’un tel conseil. (Comme nous l’avons mentionné 
dans la section 1, la SCCE disposait, au début, d’un comité consultatif national, mais 
celui-ci a été dissous en 2004.) 
 
Certains des membres des conseils consultatifs des volets individuels ont été interrogés; 
ceux-ci ont noté que ces conseils fonctionnent de manière indépendante et dit penser qu’il 
serait utile qu’ils se rencontrent (dans le cadre, par exemple, d’une réunion annuelle). 
 
On a applaudi l’initiative du RCIP d’encourager ses clients à travailler ensemble à 
l’élaboration de leurs stratégies pour la communauté muséale. Quelques informateurs clés 
ont mentionné avoir pris part à une séance de stratégie organisée par le RCIP en vue de 
discuter de l’avenir des programmes d’investissement du MVC et des répercussions des 
changements technologiques. Les informateurs clés ont salué les efforts déployés par le 
RCIP pour nouer le dialogue avec sa clientèle. 
Mis à part le RCIP et le MVC, les informateurs ont jugé que les stratégies de consultation 
des intervenants étaient mal élaborées pour les autres volets de la SCCE. 
 
À noter qu’il existe d’autres exemples de bonne gouvernance. Au fil des ans, la direction 
de la SCCE a décidé de mettre fin à certaines activités et à certains programmes jugés 
moins fructueux ou qui n’étaient plus nécessaires. Le Fonds des réseaux de recherche sur 
les nouveaux médias a obtenu d’excellentes notes pour ce qui est du processus de 
sélection de projets. Un expert-conseil indépendant réalise une évaluation technique de 
chaque projet terminé. Le MVC a mis en œuvre un processus de demande en ligne et 
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possède un système de gestion des projets (p. ex., pour faire le suivi des notes accordées 
aux demandes par le comité d’examen). Enfin, en ce qui concerne la transparence, la 
SCCE publie sur son site Web des renseignements sur tous les projets financés (bien que 
tous les programmes de financement ne soient pas à jour). 
 
Cependant, d’autres éléments de ce qui constitue une « bonne gouvernance » font défaut 
pour la SCCE. Par exemple, comme nous l’avons mentionné au point 2.2.4, aucun 
rapport de rendement annuel n’est préparé pour la SCCE dans son ensemble, et il n’existe 
pas de plan stratégique ou de cadre de gestion des risques mis à jour régulièrement. 
 
Résumé : Gouvernance et mécanismes d’exécution – En général, les intervenants ne 
perçoivent pas la SCCE comme une stratégie intégrée, mais plutôt comme un assortiment 
de programmes de financement distincts les uns des autres. Il est difficile pour eux de 
saisir la Stratégie dans son ensemble. En fait, le sigle « SCCE » n’est pas très connu à 
l’extérieur du Ministère. On s’y retrouve mal dans les divers programmes d’appui à la 
création des expositions en ligne. Bien qu’il existe certains éléments de bonne 
gouvernance dans les programmes de financement individuels (comme les comités de 
pairs qui examinent les demandes reçues, les mécanismes du RCIP et du MVC axés sur la 
consultation d’intervenants respectés), il manque à la SCCE un comité consultatif 
stratégique global, un système de mesure du rendement, de même que diverses autres 
pratiques qui constituent habituellement des éléments de bonne gouvernance. 
 
2.3.5 Chevauchement et double emploi  
 
Cette question a pour objet de déterminer s’il existe un chevauchement ou un double 
emploi entre la SCCE et d’autres programmes de financement du gouvernement. (Une 
question connexe concernant l’existence de chevauchement ou de double emploi au sein 
même de la SCCE, c.-à-d. entre ses divers volets, est abordée au point 2.3.4. ci-dessus) 
 
Dans l’ensemble, les informateurs clés et les organismes visés par les études de cas ont 
convenu qu’il existe très peu de programmes offerts par les administrations fédérale, 
provinciales ou municipales qui appuient la numérisation du contenu culturel canadien ou 
la recherche et le développement dans le domaine de la culture et de la technologie.  
 
Certains organismes culturels ont indiqué qu’il pourrait y avoir un faible chevauchement 
entre la SCCE et les autres programmes de PCH, comme le Programme de consolidation 
des arts et du patrimoine canadiens (PCAPC), puisque ce dernier joue un rôle de 
renforcement des capacités et que la SCCE a aidé les organismes culturels à en apprendre 
davantage sur Internet. Par exemple, le PCAPC a fourni un soutien en matière 
d’« infrastructure » aux organismes culturels pour qu’ils puissent améliorer leurs 
sites Web. 
 
Certains responsables de musées ont indiqué qu’ils obtenaient une aide de divers 
programmes du Ministère (y compris plusieurs programmes de financement de la SCCE, 
ainsi que le PCAPC et le Programme d’aide aux musées). Chacun de ces programmes a 
des agents, des compétences techniques, des connaissances du secteur et des processus de 
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demande différents. Cela soulève la question de savoir si le Ministère ne devrait pas 
songer à adopter une approche selon laquelle chaque client traiterait avec un seul 
gestionnaire de comptes qui l’aiderait à s’y retrouver entre les différentes sources de 
financement au sein du Ministère. 
 
Résumé : Chevauchement et double emploi – Aucun problème de chevauchement ou 
de double emploi important n’a été décelé au cours de l’évaluation puisque très peu de 
programmes fédéraux, provinciaux ou municipaux appuient la numérisation du contenu 
culturel canadien ou la recherche et le développement dans les nouvelles technologies 
afin d’encourager les institutions culturelles et le secteur des nouveaux médias. 
 
2.3.6 Solutions de rechange 
 
a) Solutions de rechange possibles 
 
Cette question d’évaluation a pour objet de déterminer s’il existe des moyens plus 
efficaces d’atteindre les objectifs globaux de la SCCE.  
 
Étant donné qu’une part substantielle du financement global de la SCCE est consacrée à 
la création de sites Web contenant du matériel éducatif, nous avons discuté, dans le cadre 
de certaines entrevues avec les informateurs clés, de l’option consistant à confier aux 
provinces l’administration des programmes de la SCCE. Aucun informateur clé ne s’est 
dit favorable à une telle approche. Certains d’entre eux ont reconnu qu’il pouvait être 
délicat pour le gouvernement fédéral d’intervenir dans un domaine de responsabilité 
provinciale en vertu de la Constitution, mais aucun d’entre eux n’a dit penser qu’il 
s’agissait là d’un problème sérieux. De plus, une approche où les interventions seraient 
adaptées à chaque province pourrait avoir tendance à favoriser la création de sites Web à 
contenu culturel d’intérêt local, alors qu’une intervention fédérale a vraisemblablement 
pour effet de favoriser des projets dont le contenu est d’intérêt national. De plus, pour ce 
qui est du contenu autochtone, on a laissé entendre que les organismes des 
Premières nations préféraient faire affaire avec le gouvernement fédéral plutôt qu’avec 
les gouvernements des provinces. 
 
En ce qui concerne l’objectif de numérisation de la SCCE, certains informateurs clés ont 
indiqué que les divers programmes de financement de la SCCE devraient abandonner 
l’approche de financement axée sur les projets et adopter plutôt à une approche de 
financement axée sur les besoins des organismes bénéficiaires. Les exigences en matière 
de comptabilité et de production de rapports inhérentes à l’approche de financement axée 
sur les projets exigent beaucoup de travail et sont coûteuses, tant pour le gouvernement 
que pour le bénéficiaire. On a suggéré qu’un bon modèle pourrait être celui du Conseil 
des Arts du Canada par exemple, qui offre un soutien opérationnel pluriannuel aux 
musées. Cette option nécessiterait davantage de recherche. 
 
b) Approches adoptées par d’autres pays   
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Cette question a été abordée dans le cadre d’une analyse documentaire et d’entrevues 
menées auprès de représentants de programmes semblables dans d’autres pays. Le but 
était de déterminer de quelle façon certains autres pays agissent en matière de création de 
contenu culturel et d’accès à celui-ci. Les modes d’intervention des États-Unis, du 
Royaume-Uni, de la France, de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande ont été examinés. 
 
Tout comme le monde virtuel, les politiques gouvernementales évoluent au rythme de 
l’évolution de technologies qui créent sans cesse de nouvelles façons de présenter et de 
consommer du contenu numérique. Un défi fondamental auquel sont confrontés les 
décideurs de tous les pays est de déterminer la cible principale et la portée d’une stratégie 
virtuelle dans ce domaine, et même de choisir le vocabulaire qu’on utilisera pour définir 
et décrire une telle stratégie. 
 
Bien qu’une stratégie de numérisation nationale puisse exister dans certains pays, 
chacune de ces stratégies peut comporter ou non des volets précis destinés à appuyer la 
création de contenu culturel, ainsi que l’accès à ce dernier. Par exemple, une « stratégie 
virtuelle » nationale peut parfois être extrêmement vaste et servir à désigner un cadre de 
réglementation qui concerne en grande partie la surveillance de l’infrastructure 
technologique. Dans d’autres cas, le sens de l’expression « stratégie en ligne » peut être 
très étroit, comme c’est le cas en Australie, où la « stratégie en ligne » du gouvernement 
renvoie en fait à l’effort déployé par celui-ci pour rendre accessibles en ligne ses services 
généraux (afin par exemple, qu’il soit possible d’accéder au dossier officiel d’un citoyen 
de façon appropriée). Mais surtout, le Canada n’est pas le seul pays à tenter de déterminer 
qu’elle serait la meilleure approche stratégique à adopter pour appuyer la création de 
contenu culturel numérique et améliorer l’accès à ce contenu : des examens des politiques 
dans ce domaine sont en cours au Royaume-Uni (en ce qui concerne les collections) de 
même que (conjointement) en Nouvelle-Zélande et en Australie. 
 
Certains pays, comme la Nouvelle-Zélande, ont adopté une approche clairement dirigiste 
en vue de créer une politique nationale « numérique » assortie de composantes liées à 
culture, au contenu et à l’accès en ligne. Dans d’autres pays, comme en Australie, bien 
qu’il existe des programmes qui appuient la culture numérique et l’accès en ligne, aucune 
stratégie d’ensemble n’est en place. L’approche de la France dans ce domaine est très 
différente : elle n’a jamais adopté de stratégie gouvernementale ou publique générale; 
chaque ministère, chaque service au sein du ministère de la Culture et chaque organisme 
ont plutôt inclus des outils en ligne dans leurs processus réguliers de planification 
annuelle. 
 
Le recours à des portails ou à des sites Web centraux financés par le gouvernement et 
destinés à servir de passerelles vers un contenu culturel en ligne témoigne également de 
la diversité des approches adoptées par les décideurs. De tels portails bénéficient d’un 
financement au Royaume-Uni, en Nouvelle-Zélande et en Australie, mais les approches 
diffèrent. Le portail de la Nouvelle-Zélande consiste en un vaste site commercial qui 
permet aux consommateurs d’acheter des billets en vue de manifestations sportives et de 
prestations d’artistes étrangers, ainsi que d’événements locaux, tandis que les portails du 
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Royaume-Uni et de l’Australie mettent surtout l’accent sur des activités ou événements 
locaux qui correspondent à une définition plus limitative de la culture. 
 
Bien que l’examen des politiques des autres pays ne permette pas de dégager une 
stratégie en ligne unique, certaines questions auxquelles les décideurs doivent répondre 
pour prendre leurs décisions ressortent manifestement, dont les suivantes : 
 

⇒ Les politiques à l’appui de la culture numérique devraient-elles être intégrées 
aux objectifs économiques ou commerciaux? La diversité des approches 
adoptées à l’égard des portails culturels, comme il a été mentionné 
précédemment, est un exemple. Certains portails contiennent quantité de 
composantes commerciales. 

⇒ Comment mesurer les résultats? Dans certains cas, les prix décernés pour la 
conception Web constituent une mesure du succès (CultureOnlineUK); dans 
d’autres cas, les nombres absolus de visiteurs sont utilisés. Les paramètres et 
analyses Web évoluent sans cesse, et, bien que la tendance est de citer des 
statistiques, celles-ci sont souvent fournies sans contexte ou lien avec les 
résultats.  

⇒ Dans quelle mesure le soutien accordé aux activités culturelles en ligne doit-il 
être lié à d’autres programmes? Certains pays, comme la Nouvelle-Zélande, 
disposent d’une stratégie globale rigoureusement intégrée, alors que d’autres 
pays, dont l’Australie, n’en ont pas encore. Au Royaume-Uni et en France, les 
initiatives numériques s’inscrivent dans des programmes culturels ou 
sectoriels plus généraux, en tant qu’objectif visant à appuyer une économie 
créative, ou en vertu de programmes dirigés par des ministères ou des services 
qui existent déjà. 

⇒ Soutien aux projets par rapport au soutien général. Tandis que la plupart des 
pays ont à un moment ou à un autre accordé leur aide pour des projets 
particuliers, on songe de plus en plus à faire porter les efforts sur l’élaboration 
d’un cadre réglementaire et sur l’acquisition des compétences et des outils 
nécessaires pour encourager la création de contenu culturel. En Australie et en 
Nouvelle-Zélande, par exemple, un groupe de travail42 a recommandé 
récemment que le gouvernement élabore une politique qui soit guidée par cinq 
objectifs clairs : 

o Accroître l’accès aux infrastructures numériques − particulièrement la 
large bande − pour les producteurs et utilisateurs de contenu 
numérique. 

                                                 
42 Voir : 

http://www.cmc.gov.au/__data/assets/pdf_file/7817/Building_a_Creative_Innovation_Economy.pdf, 
publié par les participants à la table ronde sur l’économie créative du conseil des ministres de la Culture 
(Cultural Ministers Council Creative Economy Roundtable), qui représente les gouvernements nationaux 
et d’État en Australie et en Nouvelle-Zélande. 

http://www.cmc.gov.au/__data/assets/pdf_file/7817/Building_a_Creative_Innovation_Economy.pdf
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o Simplifier la loi sur le droit d’auteur et la gestion de la propriété 
intellectuelle. 

o Offrir une formation d’acquisition de compétences en affaires, 
particulièrement pour les petites entreprises créatives. 

o Mettre au point une approche stratégique en vue d’établir des 
partenariats entre les secteurs de la création et de l’enseignement. 

o Se doter de programmes et de financement susceptibles d’accroître le 
potentiel commercial des entreprises créatives.   

Résumé : Solutions de rechange – L’une des principales thématiques de la SCCE est de 
créer du contenu culturel en ligne destiné au système d’enseignement, de sorte que les 
jeunes puissent en apprendre davantage sur la culture et le patrimoine de leur pays. PCH 
doit effectuer d’autres recherches pour mieux comprendre quel impact a eu la SCCE sur 
le système d’enseignement. En ce qui touche l’objectif de numérisation de la SCCE, 
certains organismes culturels ont fait valoir que le financement des infrastructures 
pourrait s’avérer une solution de rechange plus efficace. D’autres pays ont adopté cette 
approche. La recherche sur les approches adoptées par d’autres pays permet de constater 
que ces derniers ont élaboré une politique « numérique » nationale, où l’appui à la 
création de contenu culturel s’inscrit dans un ensemble de stratégies qui visent d’autres 
buts nationaux, notamment la promotion d’une économie créative et la simplification de 
la gestion du droit d’auteur. 
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2.4 Résumé des conclusions relatives aux volets de la SCCE  

La section ci-après présente un résumé des constatations découlant de l’évaluation des 
volets individuels de la SCCE. De plus amples détails sont fournis à l’annexe E du 
volume II. 
 
1. Fonds Mémoire canadienne  
 
L’un des problèmes relatifs au Fonds Mémoire canadienne est que l’objectif du Fonds ne 
correspond pas aux besoins de certaines des organisations fédérales participantes, 
lesquelles étaient (et sont encore) axées sur la numérisation de masse, c.-à-d. la 
numérisation de fichiers, d’artefacts et de matériel audiovisuel. Il ne fait pas de doute que 
ce fonds a permis la création de contenu culturel en ligne. (Comme l’a démontré le 
sondage auprès des bénéficiaires et des demandeurs non financés, la majorité du contenu 
n’aurait pu être créée sans l’appui financier du Fonds Mémoire canadienne.) L’une des 
principales conclusions en ce qui concerne ce fonds est que la numérisation des 
collections et des artefacts demeure un objectif important pour les divers organismes 
culturels fédéraux, mais que chaque organisme aurait préféré élaborer sa propre stratégie 
pour atteindre cet objectif. 
 
2. Culture.ca et Culturescope.ca 
 
Dans l’ensemble, les informateurs clés ont accordé un appui limité à ces deux sites. Un 
grand nombre d’entre eux ont souligné que Culture.ca est victime de l’opinion 
généralisée selon laquelle « les portails sont dépassés ». On a enregistré une moyenne 
mensuelle de 158 000 visiteurs uniques sur le site Culture.ca pendant les trois années à 
l’étude, un chiffre qui est demeuré stable au cours de cette période de temps. Selon les 
gestionnaires de PCH, le fait que ces deux portails n’ont pu faire l’objet d’une promotion 
exhaustive et soutenue de la part du gouvernement fédéral explique en grande partie 
pourquoi ils ne sont pas devenus des « sites de première destination ». Pour cette raison, 
les concepteurs ont dû repenser le modèle d’activités de Culture.ca tôt dans son cycle de 
vie. Il leur a fallu annuler la campagne publicitaire qui devait servir à lever des fonds et 
rapidement mettre en œuvre des moyens d’optimiser le classement des sites par les 
moteurs de recherche commerciaux de même que d’autres techniques de marketing. 
 
Culturescope.ca avait un public cible limité, comme en témoignent les statistiques sur 
l’achalandage. Toutefois, de tous les sites Web de la SCCE, Culturescope.ca est celui où 
les visiteurs passaient le plus de temps par visite. Les études commandées par PCH 
révèlent que ce site s’était acquis une clientèle fidèle auprès de son public cible. 
 
3. Fonds des partenariats 
 
Comme pour le Fonds Mémoire canadienne, certains bénéficiaires se sont dit en 
désaccord avec l’approche nécessitant la création d'expositions en ligne par opposition à 
la numérisation de collections et d’artefacts. Plusieurs ont affirmé que beaucoup de 
travail reste à faire au chapitre de la numérisation des fichiers, des artefacts et du contenu 
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audiovisuel que détiennent les organismes culturels du Canada. Les opinions recueillies 
auprès des informateurs clés et des organismes inclus dans les études de cas sur le succès 
du Fonds des partenariats ont été très variées. L’un des informateurs clés, qui connaissait 
bien bon nombre des projets financés, a souligné que la qualité des expositions virtuelles 
était très inégale. Le nombre de visiteurs des divers sites a augmenté de façon appréciable 
au cours de la période de trois ans. L’une des questions clés est de savoir si le Fonds 
devrait viser la numérisation des collections existantes ou la création de nouveau contenu 
culturel qui n'existe sous aucune forme à l’heure actuelle. L’une des conclusions de 
l’évaluation est que l’appui au développement de nouveau contenu culturel, 
particulièrement pour les collectivités autochtones et ethnoculturelles du Canada, 
demeure un objectif important. 
 
4. Fonds de la passerelle 
 
Le Fonds de la passerelle offre un financement aux collectivités autochtones et 
ethnoculturelles pour rendre du contenu culturel canadien accessible en ligne. 
 
L’un des informateurs clés, spécialiste des questions autochtones, a fait valoir que même 
si l’objectif du Fonds de la passerelle était important, bon nombre d’organisations 
autochtones n’avaient pas la capacité de présenter une demande au programme. Cette 
personne a dit préférer le Fonds des partenariats, qui permet à d’autres organisations de 
s’associer aux collectivités autochtones pour entreprendre des projets. Certains 
bénéficiaires ont dit avoir du mal à faire la distinction entre les programmes du MVC, le 
Fonds de la passerelle et le Fonds des partenariats. En fait, une organisation spécialisée 
dans l’étude de la culture autochtone et qui avait reçu du financement pour un projet dans 
le cadre du Fonds des partenariats ne connaissait pas le Fonds de la passerelle, lequel est 
expressément consacré aux Autochtones. 
 
L’achalandage de la plupart des sites Web du Fonds de la passerelle est très faible (voir 
l’annexe D du volume II), ce qui s’explique par leur contenu spécialisé. Dans la majorité 
des cas, les visiteurs ne restent pas très longtemps sur ces sites (trois minutes en moyenne 
par visite). 
 
5. Musée virtuel du Canada 
 
En favorisant la création de contenu patrimonial et en facilitant l’accès à ce contenu, 
le MVC répond aux objectifs visés par le secteur des activités patrimoniales du Ministère 
ainsi qu’à ceux de la SCCE. La SCCE appuie financièrement le portail du MVC et les 
Programmes d’investissement du MVC, soit le Programme des expositions virtuelles et le 
programme Histoires de chez nous. Tous ces programmes sont administrés par le RCIP 
de PCH. La plupart des informateurs clés ont indiqué que le MVC avait joué un rôle de 
leadership important. Lors de la mise en œuvre de la SCCE, les musées ne savaient pas 
trop ce qu’il leur fallait penser d’Internet. Certains craignaient que les expositions en 
ligne aient une incidence négative sur la fréquentation des musées physiques. Les 
informateurs clés ont confirmé que le RCIP continue de jouer un rôle important dans le 
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domaine de la recherche et de la formation, ce qui aide les musées à exploiter les 
technologies numériques au fur et à mesure de leur évolution. 
 
Les informateurs clés se sont dit généralement favorables au portail du MVC. Ce dernier 
connaît un grand achalandage (500 000 visiteurs uniques par mois au cours de la période 
de trois ans, avec une augmentation constante du nombre total de visites uniques et du 
nombre de revisites). La grande visibilité du portail a été confirmée par une analyse du 
taux de réciprocité des hyperliens, où un résultat de 100 % a été constaté (pour de plus 
amples détails, voir l’annexe D du volume II). 
 
Le programme Histoires de chez nous a reçu un soutien particulièrement élevé de la part 
des informateurs clés. Comme plusieurs l’ont souligné, il s’agit d’un programme très peu 
coûteux et pourtant très important dans la mesure où il aide les petits musées, qui ne 
disposent d’aucunes ressources techniques, à entrer dans l’ère numérique. 
 
6. Concessions de licences liées à des ouvrages de référence canadiens 
 
L’Encyclopédie du Canada (EC) est publiée par la Fondation Historica, alors que le 
Dictionnaire biographique du Canada (DBC) est la propriété conjointe de l’Université de 
Toronto et de l’Université Laval. Le site Web du DBC est hébergé sur le site Web de 
Bibliothèque et Archives Canada (BAC), tandis que l’EC est hébergée sur le site de la 
Fondation Historica. 
 
L’un des principaux arguments en faveur de ces deux produits est qu’ils offrent un 
contenu qui fait autorité. À titre d’exemple, les biographies du DBC sont rédigées par des 
spécialistes (moyennant de petits honoraires pour chaque article) et sont révisées par des 
pairs. Certains diront que ces types de produits ne sont plus nécessaires vu 
l’augmentation rapide de contenu généré par les utilisateurs sur Internet (p. ex., dans 
Wikipédia), mais l’évaluation a démontré qu’il y avait un intérêt élevé pour ces deux 
produits, qui connaissent une demande forte et croissante : le site de L’Encyclopédie du 
Canada est l’un des plus achalandés des sites Web financés par la SCCE. Un autre 
argument important est que les deux produits offrent une perspective canadienne qu’on 
ne trouve pas souvent dans d’autres sources comme Wikipédia. 
 
Certains pays possèdent des dictionnaires biographiques nationaux, comme le 
Royaume-Uni, les États-Unis et la Nouvelle-Zélande, ce qui renforce l’argument selon 
lequel que le Canada se doit d’avoir ses propres outils de référence nationaux. 
 
Le défi pour les deux sites consistera probablement à suivre l’évolution technologique 
rapide d’Internet. Par exemple, ni l’un ni l’autre de ces produits n’intègrent les 
caractéristiques du Web 2.0 (comme les balises). 
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7. Recherche et développement 
 
La SCCE comptait deux programmes de financement dans son volet Recherche et 
développement dans les nouveaux médias : le Fonds des réseaux de recherche sur les 
nouveaux médias (FRRNM) et l’Initiative de recherche et développement en nouveaux 
médias (IRDNM). 
 
Le FRRNM a d’abord été lancé en 2002. Quant à l’IRDNM, elle a pris naissance sous 
forme de projet pilote en 2006 afin d’aider les petites entreprises qui avaient de la 
difficulté à faire approuver leurs demandes par le FRRNM. Aucun des projets de 
l’IRDNM n’a encore été mené à terme. Un chercheur a souligné que la conception de 
l’IRDNM était sensée puisqu’elle allait au-delà des limites du modèle traditionnel de 
recherche, lequel vise essentiellement des consortiums universitaires (comme le modèle 
du Réseau de centres d’excellence). Selon un autre chercheur, la qualité des projets 
soumis à l’IRDNM n’était pas aussi grande que celle des projets soumis au FRRNM. Ce 
dernier a néanmoins ajouté que le Fonds n’existait depuis peu et que la qualité des 
demandes pouvait s’améliorer au fil du temps. 
 
Patrimoine canadien s’est attiré de grands éloges pour le leadership dont il a fait preuve 
en veillant à ce que la SCCE inclue un volet innovation. Les chercheurs ont indiqué que 
les efforts antérieurs déployés par le milieu de la recherche pour mettre sur pied un réseau 
de centres d’excellence se sont soldés par un échec, car toute demande de financement 
axée sur l’innovation dans le domaine culturel arrivait difficilement à l’emporter sur les 
autres priorités en matière de politiques publiques. 
 
La conception des deux fonds de recherche et de développement en nouveaux médias a 
été perçue comme unique et comme établissant, en quelque sorte, un nouveau paradigme 
pour l’innovation.  
 
Cependant, les chercheurs se sont montrés divisés quant à la question de savoir si une 
approche privilégiant les partenariats était vraiment la voie à suivre. Certains ont dit 
approuvé le fait que le FRRNM requérait l’établissement de partenariats avec des 
universités et des partenaires commerciaux, car cela peut donner lieu à des échanges 
d’information et de connaissances utiles. D’autres, par contre, ont objecté que le 
partenariat ne convenait pas puisque la commercialisation était l’un des objectifs du 
Fonds.  
 
Les bénéficiaires de financement ont tous affirmé avoir atteint les objectifs particuliers de 
leurs projets de recherche. Chacun des projets du FRRNM menés à terme a fait l’objet 
d’une évaluation technique par une société d’experts-conseils indépendante, et les 
rapports qui en ont découlé indiquent que les projets financés ont atteint la plupart de 
leurs objectifs. 
 
En ce qui concerne les répercussions des projets financés, les preuves sont moins claires. 
Plusieurs chercheurs ont indiqué qu’il faudra de nombreuses années pour bien jauger les 
répercussions des recherches financées, ce qui est inhérent à la nature de la recherche et 
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du développement. En d’autres mots, il est trop tôt pour tenter de mesurer l’ampleur des 
retombées de la recherche financée. Quelques bénéficiaires qui entretiennent des rapports 
avec le FRRNM depuis le début ont mentionné que les objectifs et les publics cibles du 
Fonds étaient mal définis. Il est ressorti des entrevues menées auprès des bénéficiaires 
qu’on ne savait pas vraiment quels étaient les objectifs réels des deux fonds. 
 
L’opinion générale est que le gouvernement fédéral peut jouer un rôle important pour 
appuyer l’innovation et encourager les organismes culturels à adopter de nouvelles 
technologies. 
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3. Conclusions, recommandations et réponse de 
la gestion 

 
Conclusions 
 
Voici les conclusions tirées pour chacune des questions de l’évaluation : 
 
Justification et pertinence 
 
1 Le gouvernement fédéral devrait-il continuer à appuyer la création de contenu 

et l’accès à celui-ci?  
 
Les informateurs clés ont indiqué qu’il reste encore du travail à faire pour numériser les 
archives et les collections des organismes culturels. Tous ont convenu qu’il était logique 
que la SCCE appuie les organismes culturels qui créent du contenu culturel en ligne. 
Toutefois, plusieurs organismes bénéficiaires n’étaient pas d’accord avec l’accent mis par 
certains programmes sur la création d’expositions virtuelles assorties de mises en 
contexte et d’interprétations. Ils auraient préféré avoir davantage de latitude dans 
l’utilisation des fonds de la SCCE de façon à pouvoir numériser leurs archives et 
collections d’objets. À noter qu’il s’agit d’un sujet complexe compte tenu du grand 
nombre de groupes cibles de la SCCE et de la nature diversifiée du contenu culturel. 
 
Par ailleurs, des informateurs clés ont dit souhaiter que le gouvernement continue 
d’appuyer la création d’expositions culturelles virtuelles, tout en suggérant qu’il insiste 
sur la nécessité pour les futurs bénéficiaires d’exploiter davantage la version Web 2.0 et 
d’autres caractéristiques novatrices sur les sites Web financés (suivant le cas). 
 
Le troisième argument en faveur de la SCCE avait trait à la nécessité de créer une 
passerelle centrale pour le contenu canadien en ligne afin d’aider les Canadiens et 
Canadiennes à trouver cette information. Les informateurs clés ont manifesté un faible 
appui à l’égard de Culture.ca puisque les moteurs de recherche modernes permettent 
d’obtenir facilement de l’information culturelle canadienne. Ils se sont montrés plus 
enthousiastes à l’égard du portail du MVC.  
 
2. La SCCE est-elle toujours pertinente? 
 
Les informateurs clés n’étaient pas certains qu’une SCCE générale soit encore nécessaire. 
Toutefois, ils ont décelé plusieurs besoins non comblés. La création de sites Web de 
pointe renfermant un contenu culturel de très grande qualité qui suscitera l’intérêt du 
public canadien est un projet onéreux. Il y a encore des progrès à accomplir au chapitre 
du contenu autochtone et ethnoculturel, en particulier. Les organismes culturels ont 
également du travail à faire pour numériser leurs fichiers et artefacts. PCH est perçu 
comme ayant un rôle important à jouer dans la résolution de certains problèmes liés aux 
droits d’auteur et à la gestion de ces droits.  
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3. La SCCE cadre-t-elle avec les priorités gouvernementales? 
 
La SCCE s’inscrit officiellement dans l’Architecture des activités de programme et elle 
est liée au résultat stratégique suivant : « On encourage la création et la diffusion 
d’expressions artistiques et de contenu culturel canadiens au pays et à l’étranger. » 
 
Bien que certains fonds et certaines activités de la SCCE aient atteint leurs objectifs, 
divers aspects de la SCCE, y compris l’appui accordé au secteur des nouveaux médias du 
Canada, demeurent des objectifs importants pour le gouvernement. Les objectifs de 
la SCCE cadrent également avec la priorité du gouvernement concernant l’appui aux 
langues officielles. 
 
Succès et répercussions 
 
4. La SCCE a-t-elle atteint ses objectifs et ses résultats immédiats et 

intermédiaires visés? 
 
La SCCE avait trois objectifs centraux : la création de contenu culturel en ligne, l’accès à 
ce contenu et l’appui au développement de l’industrie des nouveaux médias. De 
2001-2002 à 2006-2007, la SCCE a encouragé la création d’une quantité énorme de 
contenu culturel canadien en ligne. Elle a permis de financer 1 201 projets au coût total 
de 130,6 millions de dollars. L’évaluation a démontré que la SCCE a eu un effet 
d’entraînement très important : sans elle, on trouverait beaucoup moins de contenu 
culturel canadien en ligne aujourd’hui. Au cours de la période de référence, qui s’étend 
de 2004-2005 à 2006-2007, le nombre de visiteurs43 a augmenté sur les nombreux 
sites Web de la SCCE pour atteindre environ 1,6 million de visiteurs mensuels uniques 
en 2006-2007. Au nombre des sites Web financés par la SCCE dont l’achalandage est 
parmi les plus élevés figurent le portail du MVC, l’Encyclopédie du Canada et les 
archives numériques de la CBC. Enfin, selon une évaluation antérieure du Fonds des 
nouveaux médias du Canada, le financement qu’ont reçu les entreprises au fil des ans 
s’est avéré déterminant pour le succès de ces entreprises et pour le secteur dans son 
ensemble. 
 
5. Dans quelle mesure des progrès ont-ils été réalisés en vue de l’atteinte du 

résultat à long terme de la SCCE? 
 
La SCCE dans son ensemble ne compile ni ne communique de données exhaustives et 
uniformes sur le nombre de Canadiens et Canadiennes qui visitent les sites Web qu’elle a 
financés (y compris les sites Web du Ministère comme Culture.ca et le portail du MVC, 
ainsi que le millier de sites Web externes créés par les divers programmes de la SCCE). 
Toutefois, les responsables de la Stratégie ont compilé et analysé des données 

                                                 
43 Afin d’évaluer le degré d’utilisation faite des nombreux sites Web financés par la SCCE, les auteurs de 

l’évaluation ont utilisé le nombre métrique de visiteurs mensuels uniques sur un site Web. « Visiteurs 
uniques » est une norme internationale servant à mesurer la taille d’un public. 
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quantitatives et qualitatives sur leurs propres sites (à savoir, Culture.ca, Culturescope.ca 
et le portail du MVC), y compris des données sur les modes de visite. 
 
Selon une analyse des statistiques ministérielles et les rapports que les bénéficiaires ont 
remis à PCH concernant l’achalandage des sites Web, il semble que la SCCE ait réalisé 
des progrès dans l’atteinte de son résultat à long terme : « Dans l’univers numérique 
interactif, les Canadiens et Canadiennes ont accès à des expériences et à des produits 
culturels canadiens diversifiés dont ils peuvent tirer profit. » En 2006-2007, ces sites Web 
accueillaient environ 1,6 million de visiteurs uniques chaque mois, et l’achalandage s’est 
accru au fil des ans. 
 
6. Quelles ont été les répercussions imprévues (positives ou négatives) de 

la SCCE? 
 
La SCCE a eu diverses répercussions imprévues, tant positives que négatives. Les 
organismes bénéficiaires ont remarqué plusieurs effets positifs découlant de l’exécution 
de leurs projets financés par la SCCE : 1) la formation de nouveaux partenariats et 
réseaux; 2) le développement de capacités organisationnelles; 3) la participation accrue 
de divers types de collectivités (locales, mais aussi ethnoculturelles, linguistiques, 
scolaires et universitaires, etc.); et 4) une sensibilisation accrue. Certaines des 
répercussions négatives avaient trait à la difficulté d’établir et de maintenir des 
partenariats. Il semble que dans certains cas, les normes techniques fixées par le 
Ministère auraient nui à la création de sites Web novateurs. De plus, les limites imposées 
à la durée des projets ont eu pour effet de diminuer les activités de marketing et de 
promotion des sites Web pouvant être menées. 
 
7. La SCCE est-elle assortie de mesures de rendement appropriées? 
 
Peu de données sur le rendement fondé sur les résultats sont disponibles pour la SCCE 
dans son ensemble étant donné l’absence de rapports réguliers sur le rendement. L’un des 
indicateurs pertinents serait le nombre de Canadiens et Canadiennes qui visitent chaque 
mois les divers sites Web à contenu culturel financés par la SCCE. Bien que les 
bénéficiaires de financement soient censés fournir des rapports réguliers concernant 
l’achalandage de leurs sites Web, peu d’entre eux le font, et le Ministère n’a aucune façon 
d’assurer que tous le fassent. Les responsables des sites Web administrés par PCH 
(y compris Culture.ca, Culturescope.ca et le portail du MVC) ont fourni des données sur 
le rendement dans leurs rapports présentés aux responsables de la SCCE. À l’avenir, les 
bénéficiaires pourraient, comme solution de rechange plus efficace, utiliser un outil 
commun de mesure (ce qui nécessiterait l’installation d’un logiciel analytique sur tous les 
sites Web financés), auquel le Ministère pourrait accéder au terme du projet, ce qui 
favoriserait la préparation et la publication de rapports réguliers sur le rendement. La 
Direction générale des cyberservices a accompli beaucoup de travail en ce qui a trait à 
l’analyse de l’achalandage du site Web et à l’établissement de comparaisons à l’échelle 
ministérielle et internationale. 
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Dans le cadre de l’élaboration de sa stratégie de mesure du rendement, le Ministère 
devrait prendre en considération l’achalandage des sites Web ainsi que d’autres 
indicateurs de rendement, comme la satisfaction de la clientèle, le nombre de revisites et 
la durée des visites. 
 
8. De quelle manière et dans quelle mesure la SCCE respecte-t-elle 

l’engagement pris par le gouvernement fédéral en vertu de l’article 41 de la 
Loi sur les langues officielles? 

 
La SCCE a grandement contribué à l’atteinte des engagements du Ministère aux termes 
de la Loi sur les langues officielles. Elle a certainement permis d’accroître l’accessibilité 
au contenu culturel de langue française en ligne. En 2007-2008, la SCCE a financé 
92 projets dont le contenu était soit en français seulement soit dans les deux langues 
officielles, et dix de ces projets ont été élaborés par des organisations représentant des 
groupes minoritaires de langue officielle. Les portails de Culture.ca et du MVC ont 
également contribué à l’atteinte de cet engagement en faisant la promotion de sites Web 
français, anglais et bilingues par divers moyens. Le Ministère a fait remarquer que ces 
efforts avaient été soulignés par le commissaire aux langues officielles. 
 
Rentabilité et solutions de rechange 
 
9. Quel est le rapport coût/efficacité global de la SCCE? 
 
Pour déterminer le rapport coût/efficacité, l’une des mesures consiste à établir quel 
rapport existe entre l’investissement du gouvernement dans les sites Web financés et la 
taille des publics que ces sites rejoignent (sur la base du nombre de visites uniques par 
mois). Au cours de la période de trois ans visée par l’évaluation, un nombre de plus en 
plus élevé de visiteurs s’est rendu sur les sites Web financés par la SCCE. En 2006-2007, 
ce nombre atteignait environ 1,6 million par mois. L’un des indicateurs du rapport 
coût/efficacité est le « coût par visiteur », qui est le ratio des coûts engagés 
mensuellement pour créer et maintenir les sites Web de la SCCE par rapport au public 
rejoint (visiteurs uniques par mois). Le site Web ayant le coût le moins élevé par visiteur 
(0,22 $) est L’Encyclopédie du Canada suivi du MVC (1,20 $). 
 
10. Quelle est l’efficacité administrative de la SCCE? 
 
Depuis le début de la mise en œuvre de la SCCE, le ratio des coûts administratifs a été de 
6,4 %, ce qui se compare avantageusement à d’autres programmes de financement de 
projet administrés par PCH. 
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11. Est-ce que la SCCE répond aux besoins des groupes cibles et des utilisateurs? 
 
Cet enjeu comportait trois questions : 1) Les responsables de la SCCE ont-ils clairement 
défini les groupes cibles? 2) Rejoint-on les groupes cibles et répond-on à leurs besoins? 
3) Qui sont les utilisateurs? Quel est leur profil et à quelles fins utilisent-ils la SCCE? 
 
La SCCE compte un large éventail de bénéficiaires, y compris le public canadien, les 
jeunes, les personnes qui s’adonnent à un apprentissage continu et les intervenants du 
milieu de l’enseignement au Canada. 
 
PCH n’a pas pu faire la ventilation du financement offert aux divers groupes cibles. Il 
s’est donc avéré impossible d’analyser la mesure dans laquelle le programme rejoint 
chaque groupe. 
 
Dans l’ensemble, les bénéficiaires de financement sont très satisfaits de leurs rapports 
avec la SCCE.  
 
Il existe peu de données nous permettant de déterminer si la Stratégie répond aux besoins 
des utilisateurs/bénéficiaires. Il est difficile d’évaluer si les nombreux sites Web externes 
financés par la SCCE sont utilisés dans le système éducatif pour aider les élèves 
canadiens à acquérir des connaissances sur la culture, l’histoire et le patrimoine du pays. 
Comme mentionné dans la section portant sur la méthodologie et les limites, il s’est avéré 
impossible de réaliser un sondage dans le milieu de l’enseignement (pour déterminer, par 
exemple, le pourcentage d’enseignants en histoire aux niveaux primaire et secondaire qui 
utilisent des sites Web précis financés par la SCCE). Par conséquent, il faudrait 
approfondir les recherches pour obtenir un portrait complet de la situation. 
 
12. Un modèle de gouvernance et des mécanismes d’exécution appropriés sont-ils 

en place? 
 
Dans l’ensemble, les intervenants perçoivent la SCCE non pas comme une stratégie 
intégrée, mais plutôt comme un assortiment de programmes de financement distincts les 
uns des autres. Il est difficile pour eux de saisir la Stratégie dans son ensemble. En fait, le 
sigle « SCCE » n’est pas très connu hors du Ministère. On s’y retrouve mal dans les 
divers programmes qui financent la création des expositions en ligne. Bien qu’on observe 
certains éléments de bonne gouvernance dans les programmes de financement individuels 
(comme les comités de pairs qui examinent les demandes reçues, les mécanismes − fort 
appréciés − de consultations des intervenants utilisés par le RCIP et le MVC, et les 
organes consultatifs établis par Culture.ca et Culturescope.ca), il manque à la SCCE un 
comité consultatif stratégique global, un système de mesure du rendement, et certaines 
autres pratiques qui constituent habituellement des éléments de bonne gouvernance. 
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13. Dans quelle mesure la SCCE chevauche-t-elle d’autres programmes? 
 
Les informateurs clés tout comme les organismes inclus dans les études de cas 
conviennent qu’il n’existe pas de problème de chevauchement ou de double emploi 
puisque très peu de programmes fédéraux, provinciaux ou municipaux appuient la 
numérisation du contenu culturel canadien ou la recherche et le développement dans les 
nouvelles technologies afin d’encourager les institutions culturelles et le secteur des 
nouveaux médias. 
 
14. Y a-t-il des solutions de rechange à la SCCE? 
 
Étant donné qu’une part importante du financement global de la SCCE est consacrée à la 
création de sites Web qui contiennent du matériel éducatif, nous avons discuté, dans le 
cadre de certaines entrevues auprès des informateurs clés, de l’option consistant à 
transférer aux provinces l’administration des programmes de la SCCE. Toutefois, pas un 
seul des informateurs clés ne s’est dit favorable à cette idée. 
 
En ce qui concerne l’objectif de numérisation de la SCCE, certains organismes culturels 
ont fait valoir qu’un financement d’infrastructure (qui consisterait à accorder des fonds 
aux organismes pour qu’ils entreprennent diverses initiatives visant à favoriser le 
développement des capacités organisationnelles) pourrait être une solution de rechange 
plus rentable. D’autres pays ont adopté cette approche.  
 
Les recherches sur les méthodes employées par d’autres pays ont révélé que ces derniers 
ont élaboré une politique « numérique » nationale, où l’appui à la création de contenu 
culturel s’inscrit dans un ensemble de stratégies qui visent d’autres buts nationaux, 
notamment la promotion d’une économie créative et la simplification des questions liées 
au droit d’auteur. 
 
En ce qui concerne l’objectif lié à l’accès, la question à savoir si le Canada devrait créer 
un nouveau portail culturel a été soulevée lors des entrevues auprès des informateurs et 
des chercheurs. Ce nouveau portail pourrait être mis sur pied en partenariat avec un 
organisme non gouvernemental ou être dirigé par un organisme non gouvernemental. 
Cette option nécessiterait davantage de recherche. 
 
Recommandations et réponse de la gestion 
 
1. Le Ministère devrait déterminer les éléments possibles d’une stratégie 

redéfinie visant à soutenir la culture numérique canadienne dans un 
environnement à plateformes multiples. 

 
Le Ministère devrait consulter le milieu culturel canadien pour définir les éléments 
possibles d’une nouvelle stratégie d’intervention gouvernementale visant à appuyer la 
culture numérique dans le contexte d’Internet et d’autres nouvelles plateformes 
d’exécution. Cet exercice nécessiterait l’évaluation des besoins des diverses collectivités 
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de clients et des divers utilisateurs, ainsi que la redéfinition des objectifs du 
gouvernement, de ses programmes de soutien, etc. 
 
L’évaluation a permis de dégager plusieurs thèmes qui devraient être examinés davantage 
dans le cadre de l’élaboration d’une nouvelle stratégie éventuelle. À titre d’exemple, bien 
que la SCCE ait aidé bon nombre d’organismes culturels à créer des expositions en ligne 
et des collections virtuelles, plusieurs d’entre eux ont fait valoir qu’il reste du travail à 
faire pour numériser leurs fichiers et artefacts. Par ailleurs, il existe plusieurs problèmes 
liés au droit d’auteur qui influent sur la création de contenu en ligne. La nécessité de 
numériser le patrimoine canadien sous forme de textes, d’images et de matériel audio et 
audiovisuel est un thème qu’a abordé Bibliothèque et Archives Canada dans son 
document de consultation paru en octobre 2007 sous le titre « Stratégie canadienne sur 
l’information numérique ». La Stratégie comporte plusieurs autres éléments, notamment 
l’appui à la croissance du contenu numérique. 
 
L’un des éléments de la SCCE initiale qui nécessite une étude plus approfondie est la 
mesure dans laquelle l’objectif d’aider les jeunes à en apprendre davantage sur la culture 
et le patrimoine de leur pays est atteint. Plusieurs des programmes de financement 
appuyaient la personnalisation du contenu pour en maximiser l’utilité auprès des 
enseignants. Toutefois, il existe peu de données sur l’utilisation réelle dans le système 
d’enseignement des nombreux sites Web culturels financés par la SCCE et créés par des 
organismes culturels autres que le Ministère (ce dernier a des données qui démontrent que 
le système d’enseignement utilise les portails de Culture.ca et du MVC). L’approche 
initiale de la SCCE reposait essentiellement sur l’axiome selon lequel la création d’un 
bon contenu saurait attirer les gens. Par exemple, les bénéficiaires ont souligné qu’on ne 
leur fournit pas de ressources pour faire connaître leurs sites Web aux enseignants. Et des 
obstacles se posent à l’intégration du contenu Web aux plans de cours. Davantage de 
recherches doivent être faites dans ce domaine. Le Ministère devrait déterminer si 
l’objectif éducatif est toujours pertinent. Le cas échéant, il doit élaborer l’approche 
voulue pour atteindre cet objectif. 
 
Pour ce qui est de redéfinir les programmes de financement possible afin d’encourager la 
création de contenu culturel canadien en ligne, plusieurs suggestions ont été formulées au 
cours de l’évaluation et le Ministère devrait en tenir compte lors de l’élaboration de la 
future stratégie. À titre d’exemple, on a proposé que le soutien soit réservé à des sites 
Web vraiment novateurs qui attireraient le grand public, ce qui nécessiterait l’exploitation 
de la version Web 2.0 et d’autres outils novateurs, au besoin. Il faudrait également 
stimuler la création de contenu culturel nouveau. Il semble justifié de continuer à mettre 
l’accent sur la langue française et sur le contenu autochtone et ethnoculturel. On devrait 
songer à orienter le soutien vers des volets du contenu ayant une importance nationale et 
à combler les lacunes actuelles dans les domaines abordés. Il faut appuyer les activités de 
marketing et de promotion du contenu culturel en ligne. Les projets pluriannuels seraient 
plus pertinents vu la difficulté que pose la création de sites Web donnant de bons 
résultats. 
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En ce qui a trait à l’objectif initial de la SCCE lié à l’accessibilité, les Canadiens et 
Canadiennes disposent maintenant de puissants moteurs de recherche pour trouver de 
l’information culturelle en ligne. Cela dit, d’autres pays ont créé des portails culturels qui 
fonctionnent bien et qui visent divers buts et objectifs. Dans le cadre de la refonte de la 
stratégie fédérale, le Ministère devrait évaluer la nécessité de soutenir ou non la création 
d’un nouveau portail, qui pourrait être pris en charge par un organisme non 
gouvernemental ou mis sur pied en partenariat avec un organisme non gouvernemental. 
Le cas échéant, il conviendrait d’établir des objectifs stratégiques précis, soit des objectifs 
à caractère uniquement culturel (l’apprentissage de la culture et de l’histoire du Canada 
par exemple), par opposition à un caractère commercial (tel que la promotion du tourisme 
culturel). Étant donné que ce genre de portail nécessiterait l’utilisation des 
caractéristiques de la version Web 2.0 et d’autres technologies novatrices, les coûts ne 
seraient pas négligeables. 
 
Dans un autre ordre d’idée, les organismes culturels ne sont pas certains des 
répercussions des nouvelles technologies, ni des tendances et des nouveaux 
comportements des consommateurs à l’égard de leurs sites Web organisationnels. Ils 
estiment important que PCH puisse les conseiller sur la manière dont il conviendrait de 
s’adapter à ces changements. Certains organismes culturels ont également besoin d’aide 
pour exploiter les logiciels modernes d’analyse cybernétique et les méthodes 
d’optimisation du classement de leurs sites par les moteurs de recherche, aux fins 
d’assurer que les personnes qui effectuent des recherches sur Google aient facilement 
accès à leurs collections culturelles. Le Ministère devrait déterminer comment il 
contribuera à répondre à ces besoins. 
 
Réponse de la gestion :  Acceptée 
 
La Stratégie sur la culture canadienne en ligne (SCCE) était pertinente en 2001, lorsque le 
gouvernement élaborait une approche stratégique cohérente relativement à l’émergence 
des nouveaux médias dans les institutions culturelles et l’industrie. Dans l’environnement 
actuel, où Internet et les médias interactifs ont influé sur les institutions culturelles et tous 
les secteurs de l’industrie, de nouvelles approches pourraient s’imposer. 
 
Le Ministère tirera avantage du succès de certaines composantes de la SCCE, telles que le 
Musée virtuel du Canada (MVC), le Fonds des partenariats et le Fonds de la passerelle, et 
continuera à soutenir du contenu de grande qualité en tenant compte de la technologie et 
de la gouvernance adaptées à l’atteinte des objectifs liés aux différentes catégories de 
contenu. Dans la mesure du possible, le contenu et les composantes de Culture.ca et de 
Culturescope.ca seront intégrés à la présence du Ministère sur le Web d’ici 2010, dans le 
cadre de la Stratégie de transformation Web. 
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Le Ministère évaluera les approches possibles pour soutenir la création, l’accessibilité et 
la promotion de contenu culturel interactif. Les enjeux suivants pourraient devoir être 
considérés : 

 
• objectifs fédéraux dans un environnement multiplateforme; 
• clientèle et auditoire cibles et leurs besoins; 
• rôle et nature des collections numérisées; 
• rôle et nature du contenu didactique; 
• rôle du contenu produit par les utilisateurs; 
• technologies en mutation; 
• stratégies efficaces pour atteindre des auditoires cibles, y compris le rôle des 

portails, le marketing et le référencement dans les moteurs de recherche; 
• stratégies pour améliorer l’expertise des organismes voués à la culture en 

matière de nouvelles technologies; 
• conception de programme adéquate afin d’atteindre les objectifs du 

gouvernement fédéral de façon efficace et rentable, d’assurer la 
responsabilisation et de faire en sorte que les résultats soient mesurés. 

 
Le Ministère gèrera la fin des activités de Culture.ca, de Culturescope.ca, du Fonds 
Mémoire canadienne et du Fonds de recherche et développement. Il tirera également 
avantage des résultats du Fonds de la Passerelle et du Fonds des partenariats et cherchera 
le meilleur moyen de continuer à atteindre les objectifs de ceux-ci. Le Réseau canadien 
d’information sur le patrimoine (RCIP) procède à la refonte de sa présence sur le Web en 
vue d’améliorer le MVC.  
 
Calendrier de mise en œuvre : 

 
• refonte du MVC : septembre 2009 
• fin des activités de Culture.ca, de Culturescope.ca, du Fonds Mémoire 

canadienne et du Fonds de recherche et développement : mars 2010 
• intégration de la Stratégie de transformation Web du Ministère : 2010 
• examen du Fonds de la Passerelle, du Fonds des partenariats et de la nouvelle 

stratégie culturelle numérique : 2011 
•  

2. Il faut insister sur la nécessité de mesurer le rendement de la stratégie du 
gouvernement fédéral sur la culture numérique interactive. 

 
On possède peu de données sur le rendement fondé sur les résultats de la SCCE dans son 
ensemble (bien qu’un suivi du rendement soit effectué pour certains des volets 
individuels). À titre d’exemple, le programme ne fait pas le suivi de l’utilisation que font 
les Canadiens et Canadiennes de l’ensemble des sites Web financés par la SCCE. Durant 
les premières années de la SCCE, cette tâche était lourde et difficile, car il n’existait pas 
de logiciel adéquat pour mesurer l’achalandage des sites Web. À l’avenir, le Ministère 
doit s’assurer qu’on compile régulièrement des statistiques concernant l’achalandage des 
sites financés et qu’il ait accès à ces renseignements. Il est possible d’y parvenir en 
veillant à ce qu’on utilise pour tous les sites Web un processus d’analyse cohérent, 
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y compris logiciels et éléments de mesure. Le Ministère aurait accès aux produits qui en 
découleraient afin d’en extraire des données sur l’utilisation et de les analyser. 
 
Le Ministère doit élaborer une stratégie de mesure du rendement qui préciserait les 
méthodes de collecte de données et les indicateurs de mesure appropriés. 
 
Il importe également de publier un rapport de rendement régulier de manière à ce que le 
public canadien soit informé de la mesure dans laquelle les sites Web financés sont 
utilisés et appréciés. 
 
Réponse de la gestion :  Acceptée 
 
Dans le cadre des accords de contribution conclus entre le Ministère et chacun de ses 
bénéficiaires, ces derniers doivent fournir des statistiques sur l’achalandage des sites 
financés. Les données sont recueillies au cours d’une période de 3 à 5 ans après le 
lancement du site, en fonction du financement. Le Ministère convient que la qualité des 
données reçues fluctue, mais observe que dans le cadre de certains programmes de la 
SCCE, tels que le MVC, Culture.ca et Culturescope.ca, des mécanismes rigoureux ont été 
élaborés en vue d’obtenir des données fiables et uniformes sur l’achalandage, ainsi 
qu’une analyse de celles-ci. L’ensemble des données de la SCCE est entré dans une base 
de données de suivi du rendement élaborée en réponse à la recommandation formulée 
dans l’évaluation formative de 2004. 
 
Le Ministère reconnaît qu’une meilleure méthode de cueillette des renseignements est 
requise et maintenant réalisable grâce aux nouvelles technologies. Le RCIP a créé une 
nouvelle approche de cueillette et d’analyse des statistiques d’achalandage des sites Web, 
et travaille conjointement avec la Direction générale de la culture canadienne en 
ligne (CCE) à l’élaboration d’un projet pilote visant à appliquer cette approche dans le 
cadre de certains projets financés par la Direction générale de la CCE, en vue de fournir 
des paramètres Web uniformes et normalisés pour tous les sites financés. 
 
Le projet pilote sera mené de l’automne 2008 à mars 2009. Si les résultats sont probants, 
il faudra utiliser la nouvelle approche dans le cadre des projets financés de 
l’exercice 2009-2010. La Direction générale de la CCE évaluera également la possibilité 
de demander aux anciens bénéficiaires d’adopter cette approche pour recueillir les 
données sur le rendement. Si l’approche n’est pas satisfaisante, la Direction générale de la 
CCE continuera de demander des données statistiques à ses bénéficiaires et fera un suivi 
serré en vue de les obtenir. À mesure que les résultats seront recueillis, la Direction 
générale de la CCE entrera les données dans sa base pour les rendre aisément accessibles. 
 
Calendrier de mise en œuvre :  
 
Projet pilote en mars 2009; mise en œuvre en mars 2010
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Les annexes ci-dessous sont disponibles sur demande. 
 
A. Matrice d’évaluation 
B. Liste des informateurs clés, des chercheurs et des études de cas 
C. Instruments de collecte des données 
D. Sites Web de la SCCE : Achalandage et analyse des liens de retour 
E. Conclusions relatives aux volets de la SCCE 
F. Bibliographie 
 
 
 
 
Pour toutes questions ou informations, svp utilisez les coordonnées ci-dessous : 
 
Patrimoine canadien 
15, rue Eddy 
Gatineau (Québec) K1A 0M5  
 
Téléphone: 819 997-0055  
 
Ligne sans frais: 1 866-811-0055 
 
ATME (sans frais) : 1 888-997-3123 
 
Courriel : info@pch.gc.ca 
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